
DES ACTIONS EXPOSiTIVES D'UNE 
26. Pomponius au liv. 21 sur Sabin. 

Si je vous ai donné des vases sous la con
dition que vous me les rendriez , il y a lieu 
à l'action du prêt. Si je vous les ai donnés 
sous la condition que vous me rendriez au
tant de marcs d'argent que ces vases pe-
soient, cette quantité de marcs d'argent doit 
être demandée par l'action expositive de la 
convention, et l'argent doit être d'un aussi 
bon titre que celui des vases. Il faudroit 
dire la même chose si la convention por-
ioit que vous me rendriez ou les vases ou 
pareil poids d'argent. 

CONTENTION OU D'UN FAlf. g i 
26. Pomponius lib. 21 ad Sabînum. 
Si tibi scyphos dedi, ut eosdem mihi De scyphîs Ja-

redderes, couimodati actio. Si ut pondus tis> u t "dem, vel 
7 1 . - i i - u t l . i n t i m f l n m argenti redderes, quantum in illis esset, 

tantidem ponderis petitio est per aclio-
nem prsescriptis verbis , tam boni tamen d a t u r 

argenti, quàm illi scyphi fuenint. Sed si , 
ut vel hos scyphos, vel ut ejusdem ponde
ris argentum (lares, convenit, idem di-
cendum est. 

«t lantundem 
ponJeris, vel ut 
alterulrum rçd-
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T I T R E P R E M I E R . 

DES GAGES ET HYPOTHÈQUES ; 
DE LA MAIN 1ÈRE 

D'en contracter l'obligation, et des clauses 
dont ces conventions sont susceptibles. 

1. Papinien au liv. 11 des PJponses. 

J L J A convention générale par laquelle on 
hypothèque tous ses biens, même ceux qu'on 
acquerra par la suite, est valable. Mais si on 
suppose que quelqu'un a obligé à son créan
cier la chose d'autrui qui ne lui étoit pas 
due au temps où il a contracté celte obli
gation , el que le débiteur vienne parla suite 
à acquérir le domaine de cette chose , on se 
déterminera difficilement à accorder au 
créancier l'action utile pour demauder le 
gage, s'il a su que la chose qu'on lui eu~ 

T I T U L I Ï S P R I M U S . 

DE PIGNOR1BUSET HYPOTHECIS; 

ET QUALITER 

Ea contrahantur, et de pactis eornm. 

1. Papîmanus lib. n Rcsponsonan. 

c ON VENTio generalis in pignore dando 
bonorum vel posleà quaesilorum, recepla 
est. In speciem autem alienae rei collata 
convenlione, si non f'ueiit ei qui pignus 
dabat débita, posteà debitori domiaio 
quresito , diîliciiius creditori, qui non 
ignoravit .alienum, utilis actio dabituv j 
sed facilior erit possidenti retentio. 

De re aliéna 

12 
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r,epecniioservi §. i. Servo pignori dato ,peculium ejus 
pignerati. creditor, citra conventionem specialiter 

super eo conceptam, frustra dislrahit. 
INec interest, quando servus domino pe-
culium adquisierat. 

De pra>(iio cum S- a- Cùm prsedium pignori daretur , 
fniciibu? pigne- nominatim , ut jructus quoque pignori 
ver'iâo t" î esscnt, convenit. Eos consumptos bona 

fide emptor utili Serviana restituera non 
cogetur. Pignoris etenim causam nec 
usucapione perimi placuit : quoniam 
yuaestio pignoris ab intenlione dominii 
separalur. Quod in fructibus dissimile 
est, qui nunquam débitons fuerunt. 

cum usuns. 

De compensa- $• 3. Pacto placuit, ut ad diem usitris 
tione fructuum non solutis,fructus hypothecarum usuris 

compensarentur Jîni légitima; usures. 
Quamvis exordio minores in stipulatum 
venerint, non esse tamen inïtam con
ventionem placuit : cùm ad diem minore 
foeuiore nou soluto , légitimée majores 
usuree slipulanfi rectè promilti potuerunt. 

pigueravit. 

De muliere,- §• 4- Cùm prœdium uxor viro dbnas-
qux pnedium set, idque prsedium vir pignori cledîsset, 
tuiim pro viro t divoiiium mulief possessionem prœ-
pieueravit. 1 .. t . l 

du sui recuperaverit, et idem prœdrum on 
debitum viri pignorrdedit. In ea duntaxat 
pecunia rectè pignus à muliere contrac-
tum apparuit, quam offerre viro debuit, 
meliore prsedio facto : scilicet, si majores 

T ï T R È I. 
gageoit n etoit pas à son débiteur ; mars s'il 
est en possession de la chose qui lui a été 
engagée, il lui sera plus aisé de s'y faire 
maintenir. 

ï. Si un débiteur a donné un esclave en 
gage à son créancier , sans obliger spécia
lement le pécule de l'esclave, le créancier 
ne pourra pas vendre ce pécule comme s'il 
lui étoit engagé. On ne fera point attention 
au temps où l'esclave aura acquis ce pécule 
à son maître. 

2. Un débiteur a donné un fonds en 
gage , et on est convenu expressément que 
les fruits du fonds seraient engagés. Si ces 
fruits ont été recueillis et consommés par 
un possesseur de bonne foi, le créancier ne 
pourra point intenter contre lui l'action hy
pothécaire utile à l'effet de lui demander la 
restitution du gage. Mais, dira-t-on, il est 
décidé que quand même le possesseur de 
bonne foi auroit prescrit, la cause du gage 
ne seroit pas détruite ; parce que le créan
cier qui poursuit la restitution dé son gage 
n'entend pas contester la propriété à celui qui 
l'a acquise par la prescription. Je réponds 
qu'il y a une grande différence entre la pres
cription du fonds et la consommation des 
fruits ; elle consiste en ce que les fruits re 
cueillis et consommés par un possesseur de 
bonne foi n'ont jamais été de droit au débiteur. 

3. Les parties sont convenues que si les 
intérêts de la somme due n'étoient pas payés 
aux échéances, les fruits des choses hypo
théquées en tiendraient lieu jusqu'à concur
rence des intérêts légitimes ( c'est-à-dire , 
douze pour cent). Quand même les intérêts 
stipulés lors de la somme prêtée seroient 
moins forts que les intérêts légitimes , la 
convention n'en seroit pas moins valable ; 
parce que les parties peuvent, par une sti
pulation , convenir que les plus forts inté
rêts commenceront à courir, si les intérêts 
moins forts dont on est convenu d'abord ne 
sont pas payés à leur échéance. 

/(. Une femme avoit fait donation à son 
mari d'un fonds; le mari a donné ce fonds 
en gage à son créancier. Après la dissolu
tion du mariage, la femme a recouvré la 
possession de son fonds , et l'a donné en 
gage au créancier de son mari. L'obligation 
du gage contractée par la femme n'est va-» 
labié que jusqu'à concurrence de la somme 
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qu'elle de voit à son mari pour avoir amé
lioré son fonds, en supposant que les amé
liorations faites par le mari excédassent la 
valeur des fruits qu'il auroit perçus du fonds : 
car ce n'est que jusqu'à concurrence de cette 
somme qu'on peut dire que la femme s'est 
obligée pour elle-même , et qu'elle ne s'est 
point chargée de l'obligation d'autrui. 

%. Le même au Iw. 3 des Réponses. 
Lorsqu'un répondant paye au créancier 

pour le débiteur, en se faisant transporter 
les gages et hypothèques que le créancier 
avoit reçus , s'il intente contre le débiteur, 
ou si le débiteur intente contre lui l'action 
du mandat, il sera obligé de lui répondre 
de son soin à garder le gage , comme l'au-
roit dû faire le créancier ; mais le débiteur 
ne pourra point intenter contre lui l'action 
directe .qui a lieu en faveur de celui qui a 
donné une chose en gage contre celui qui 
l'a reçue. 

5. Le même au liv. 20 des Questions. 
Un débiteur qui avoit obligé et hypothé

qué une chose , voulant la réclamer après 
en avoir perdu la possession , a été débouté 
de sa demande , parce qu'il n'a pas pu prou
ver que la chose lui appartenoit. Le créan
cier n'en doit pas moins avoir l'action hy
pothécaire contre le possesseur, en prou
vant que la chose étoit dans les biens de 
son débiteur dans le temps où l'obligation 
du gage a été contractée. Si le débiteur avoit 
succombé en formant la demande d'une suc
cession , le juge qui doit prononcer en ma
tière hypothécaire , examinera si le gage a 
été valablement contracté, sans s'arrêter au 
jugement prononcé sur le droit du débiteur 
à la succession. Mais , dira-t-on , on n'ob
serve point la même chose à l'égard des 
légataires et des esclaves à qui la liberté a été 
laissée par testament , lorsque , sur la con
testation élevée entre l'héritier institué et 
l'héritier légitime, ce dernier obtient un ju
gement favorable. Je réponds qu'on ne peut 
point faire une comparaison exacte du créan
cier avec les légataires ; parce que les legs 
ne peuvent valoir qu'autant que le testament 
dans lequel ils sont faits ne sera pas dé
claré nul ; au lieu qu'il se peut faire que le 
gage ait été valablement contracté , et que 
le débiteur ait succombé clans la demande 
qu'il a faite de la succession , faute d'avoir 
formé cette demande suivant les règles. 
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sumptus, quàm fructus fuissent, quos 
vir ex prsedio percepit : etenim in ea 
quantitate proprium niulier negotium 
gessisse, non alieuum suscepisse videtur. 

2. Idem lib. 3 Responsorum. 
Fidejussor qui pignora, vel hypofhe-

cas suscepit, atque ita pecunias solvit, 
si mandati agat , vel cura eo agatur, 
exemplo créditons , etiam culpam eesti-
mari oportet. Ceeterùm judicio quod de 
pignore dato proponitur, conveniri non 
potest. 

5. Idem lib. 20 Quœstionum. 
Si superatus sit debitor qui rem suam 

vindicabat , quàd suam non probat } 

œquè servanda erit creditori actio Ser-
viana probanti, res in bonis eo tempore 
quo pignus contrahebalur, illius fuisse^ 
Sed et si victus sit debitor vindicans lie-
reditatem, judex actionis Servianae, ne-
glecta de hereditate dicta sententia, pi
gnons causam inspicere debebit. Atquiu 
aliud in legatis et libertatibus dictum 
est, cum secundum eum qui legitimam 
Jiereditatem vindicabat, sententia dicta 
est. Sed créditer non bene legatariis per 
omnia comparatur : cura legata quidem 
aliter valere non possunt, quàm si testa-
mentum ratum esse constaret : enimvero 
fieri potest, ut et pignus rectè sit accep-
tum, nec tamen ab eo lis bene instituta. 

De fidejussore, 
qui creditori sui
vit, et piguus 
suscepit. 

An sententia 
la ta contra debi-
torem préjudice* 
creditori. 
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§. r. Per injuriam victus apud judi-

cium, rem quam petierat, posteà pignon 
obligavit. Non plus habere creditor po-
test, quàm habet, qui pignus dédit. Ergo 
summovebitur rei judicaUe exceptione ; 
tametsi maxime nullam propriam, qui 
vicit, actionem exercere possit : non enim 
quid ille non habuit, sed quid in ea re 
quse pignori data est, debitor habuerit ; 

considerandum est. 

De nHcîa con-
Tcntione. 

4. Gaius lib. singulari de Formula hypo-
the caria. 

Contrahitur hypotheca per pactum 
conventum, cum quis paciscatur, ut res 
ejus propter alic/uam obligationem sint 
hypothecœ nomine obligatœ. Nec ad rem 
pertinet quibus fit verbis : sicuti est et in 
his obligationibus quae consensu contra-
huntur. Et ideo et sine scriptura si con-
venit ut hypotheca sit, et probari pote-
rit, res obligata erit, de qua conveniunt. 
Fiunt enim de his scripturse, ut quod 
actum est, per eas faciliùs probari pote-
1 il : et sine his autem valet quod actum 
est , si habeat probationem : sicut et nup-
tise sunt, licet testationes in scriptis ha-» 
bitae non sunt. 

«iliiljrrU 
r r . ]V 

rjuïbus 
nnibiss 

5. Marcianus lib. sînguîari ad Formulant 
hypothecariam. 

Res hypothecœ dari posse sciendum 
est pro quacunque obligatione : sive pe-
cnnia mutua datur , sive dos; sive emp-
tio vel vendiiio contrahalur, vel etiam 
locatio et conductio, vel mandalum ; et 
sive pura est obligatio, vel in diein, vel 
sub conditione; et sive in prœsenti con
tracta, sive etiam pnecedat. Sed et futu
r e obligations nomine dari possunt. Sed 
et non solvendse ouinis pecunise causa, 
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1. Un homme avoit demandé une chose 
en justice ; une sentence injuste l'avoit dé
bouté de sa demande ; il engage depuis la 
chose qui avoit fait l'objet de la contestation. 
Le créancier ne peut pas avoir plus de 
droit sur celte chose que le débiteur quija 
lui engage. Ainsi, s'il intente l'action hypo
thécaire contre le possesseur, celui-ci lui 
opposera , par forme d'exception, le juge
ment qui lui a adjugé la chose ; quoiqu'il 
soit vrai que celui qui a obtenu cette sen
tence injuste n'auroit aucune action pour 
demander cette chose si elle étoit possédée 
par un autre : car on n'examinera point ici 
si celui qui a obtenu cette sentence injuste 
n'a aucun droit sur la chose , on se con
tentera de considérer si le débiteur qui l'a 
engagée y avoit quelque droit. 

4. Gaïus au Uv. unique de la Formula 
hypothécaire. 

L'hypothèque se contracte par une simple 
convention par laquelle quelqu'un convient 
que sa chose sera hypothéquée pour la sû
reté d'une obligation qu'il a contractée. Peu 
importe dans quels termes cette convention 
soit rédigée , comme on l'observe dans les 
obligations qui n'exigent pour leur perfec
tion que le consentement des parties. Ainsi, 
s'il y a convention d'hypothèque , la chose 
dont on sera convenu sera obligée quand 
même la convention n'auroit pas été rédigée 
par écrit, pourvu qu'on puisse en fournir la 
preuve. En effet, on ne rédige ces conven
tions par écrit que pour en acquérir plus 
aisément la preuve; car la convention des 
parties n'en seroit pas moins valable si on 
pouvoit la prouver d'une autre manière : de 
même qu'un mariage est valable quand même 
les témoins qui y ont été présens ne don-
neroient point leurs certificats par écrit. 

5. Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

On doit savoir qu'on peut hypothéquer 
une chose pour toutes sortes d'obligations, soit 
qu'il s'agisse d'un prêt d'argent , d'une dot, 
d'une vente , d'un loyer, d'un mandat ; soit 
que l'obligation soit p u r e , sous condition, 
ou à terme ; soit que la dette se contracte 
lors du gage , ou qu'elle ait été contractée 
avant. On peut même donner un gage pour 
la sûreté d'une obligation qu'on doit con
tracter par la suite, on peut encore hypo* 
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ihéquer une chose, non-seulement pour 
toute la somme qu'on doit, mais même pour 
une partie. L'hypothèque a lieu encore tant 
dans les obligations civiles que dans les obli
gations prétoriennes ou purement naturelles. 
Mais l'hypothèque contractée pour une obli
gation conditionnelle n'a lieu que par l'évé
nement de la condition. 

i. Il n'y a entre le gage et l'hypothèque 
qu'une différence de mots. 

2. On peut hypothéquer une chose tant, 
pour assurer l'obligation qu'on a contractée 
soi-même , que pour assurer celle qui a été 
contractée par un autre. 

6. Vlpien au liv. y 3 Surl'Edit. 
Dans l'obligation générale de tous les biens 

présens et à venir , on ne comprend pas les 
choses qu'il est vraisemblable que le débi
teur n'a pas voulu obliger spécialement ; par 
exemple, les meubles. On doit aussi laisser 
au débiteur ses habits , aussi bien que les 
esclaves dont il a tellement besoin qu'il pa
roisse certain qu'il n'a pas voulu les obli
ger , comme lui étant nécessaires pour les 
services qu'ils lui rendent , ou précieux par 
l'affection qu'il leur porte. 

7. Paul au liv. 68 sur VEdit. 
Le créancier ne pourra point non plus 

exercer l'action hypothécaire relativement 
aux choses qui sont d'un usage journalier 
pour le débiteur. 

8. Ulpien au liv. 7 5 sur l'Edit. 
Enfin , il est certain qu'une esclave qui 

est la concubine du débiteur, les esclaves 
qui sont ses bâtards , et d'autres semblables , 
ne sont point compris dans l'obligation gé
nérale de tous les biens. 

p. Gdius au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Ceci doit aussi s'entendre des biens qu'a-

voit le débiteur lorsqu'il a contracté l'hypo
thèque. 

1. Tout ce qui peut taire l'objet d'une 
vente , peut aussi làire celui d'une hypo
thèque. 

10. Ulpien au liv. 75 sur l'Edit. 
Si un débiteur engage en même temps une 

chose à deux créanciers , de manière qu'elle 
soit obligée à chacun solidairement, chacun 
pourra intenter l'action hypothécaire contre 
les tiers détenteurs, à l'effet de se faire ren
dre le gage. S ils intentent cette action l'un 

Differonl'a pi
gnons, et l>ypo-
tliecw. 
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verùm etiani de parte ejus : et Vel pro 
civili obligatione, vel honoraria, vel 
tantùm naturali. Sed et in conditionali 
obligatione non aliàs obligantur , nisi 
conditio extiterit. 

$. 1. Inter pignus autem et lvypothe-
cam tantùm nominis sonus differt. 

§. v.. Dare autem quis hypothecam po-
test, sive pro sua obligaLione, sive pro 
aliéna. 

6. Vlpianus lib. 73 ad Edictum. 
Obligatione generali rerum quas quis Q«* «on c<m« 

habuit, habilurusve sit, ea non contine- li»<:ntui'epll«'ali 

7 . . . . obLgatioue. 
buntur, quse verisimue est quemquam 
specialiter obligaturum non fuisse: utputà 
supellex : item vestis relinquenda est dc-
bitori, et ex mancipiis, quse in eo usu 
habebit, ut certum sit eum pignori da-
turum non fuisse : proindè de ministeriis 
ejus perquam ei necessariis, yel quse ad 
affectionem ejus pertineant, 

7. Paulus lib. 68 ad Edictum. 
Vel quse in usu m cottidianum haben-

tur, Serviana noncompetit. 

8. Vlpianus lib. 73 ad Edictum. 
Denique concubinam, filios naturales , 

alumnos constitit generali obligatione 
non contineri, et si qua alia sunt hujus-
modi minisleria. 

g. Gaius lib. <j ad Edictum provinciale. 
Sic et quod ad eas res quas eo tem- .Qua possunt 

pore quo paciscebatur, in bonis habuit , P'§acr»u-
idem observari débet. 

$. 1. Quod emplionem venditionem-
que recipit, etiam pignorationem reci-
pere potest. 

10. Vlpianus lib. 73 ad Edictum. 
Si debilor res suasduobus simul pignori De re duotu» 

obligaverit, ita ut utrique insoÙduiii î i m u l oblisat*-
obligatx essent, singuli insolidum ad ver
sus extraneos Serviana utentur. Inter 
ipsos autem si quaestio moveatur, possi-
dentis meliorem esse conditionem : dabi-
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tur enim possidenti hœc exceptio, Si non 
convenu ut eadem res mihi quoque pi~ 
gnori esset. Si autem id actum fueril, ut 
pro partibus res obligarentur , utilern ac-
tionem competere, et inter ipsos, et ad-
versus extraneos , per quam dimidiam 
partis possessionem appréhendant singuli. 

i r . Marcïanus lib. singulariad Formulant 

Dp acliïiînis— 
t ra tone bono— 
juin reipublicœ. 

Deantickresi. 

hypothecanam. 
Si is qui bona reipublicœ jure adminis

trât .mutnam pecuniam pro ea accipiat, 
polest rem ejus obligare. 

§. i. Si ecT/̂ pMj/s-, id est, mutuus pî-
gnoris usus pro crédita, l'acta sit, et in 
fundum, ant in œdes aliquis inducatur , 
eousque retinet possessionem pignoris 
loco, donec iili pecunia solvatuv, cum in 
usuras fructus percipiat, aut locando, aut 
ipse percipiendo, habilandoque. Itaque , 
si amiserit possessionem, solet in l'actum 
actione uti. 

De usufructu. $• a- Ususfructus an possit pignon 
liypofhecseve dari , qurcsitum est, sive 
dominus proprietatis convenerit, sive 
ille qui solum usumfructum habet ? Et 
scribil Papinianus libroundecimo respon-
sorum, tuendum creditorem .- et si velit 
cum crediiore proprietarius agere, non 
esse ci jus utifrui invita se, tali exceptione 
eu m prector tnebilur, si non inter credi
torem , et cum ad quem ususfruclus perli-
net, convenerit, ut ususf'ruclusvignQri sit. 
Kam et cùm emptorem ususfructus tue-
iur prtvtor, cur non et creditorem tuebi-
tur? Eadem ratione, et debitori objicie-
tur exceptio. 

rie-îcrvitutlbu» f. 5. Jura procdiomni urbanorum pi-
urbanis. o'UOri 
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contre l'autre, la condition du créancier qui 
se trouvera en possession sera la plus favora
ble; car il opposera celte exception : Je de
vrais vous donner la chose si on n'étoit pas 
convenu qu'elle me seroit aussi engagée. Mais 
si l'intention des parties avoit été que la 
chose fût engagée envers chaque créancier 
pour moitié , chacun des créanciers aura une 
action hypothécaire utile et contre les tiers 
détenteurs , et contre l'autre créancier , 
pour se faire livrer la possession de la moitié 
de la chose. 

11. Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Celui qui a droit d'administrer les biens 
d'une république peut les engager valable
ment en empruntant pour elle. 

1. Si les parties font la convention de Y an* 
tichrèse , c'est-à-dire, conviennent que les 
fruits de la chose engagée appartiendront au 
créancier pour lui tenir lieu des intérêts de 
l'argent qu'il a prêté , le créancier mettant 
un fermier dans le fonds ou un locataire dans 
la maison , en retient par eux la possession à 
titre de gage jusqu'à ce que son argent lui 
soit payé ; parce qu'il a droit de percevoir 
les fruits à la place de l'intérêt de son ar
gent , soit en louant, soit en percevant les 
fruits lui-même , ou en occupant lui-même 
la maison. Ainsi , dans le cas où il perdroit 
sa possession , il auroit contre le nouveau 
possesseur une action expositive du fait. 

2. On a demandé si on pouvoit hypothé
quer l'usufruit d'une chose, soit qu'on en fût 
propriétaire, soit qu'on n'en fût qu'usufrui
tier ? Papinien écrit au livre onze des ré
ponses , que le préteur doit en ce cas dé
fendre le créancier. El si le propriétaire veut 
intenter une action contre le créancier, en 
prétendant qu'il ne peut avoir le droit d'u
sufruit sur sa chose malgré lui , le préteur 
donnera au créancier une exception par la
quelle il se défendra, en opposant qu'il y a 
entre lui et le maître de l'usufruit une con
vention en vertu de laquelle l'usufruit lui 
est engagé : car enfin , puisque le préteur 
défend celui à qui l'usufruit a été vendu, 
pourquoi ne défendroit-il pas le créancier 
à qui il a été engagé? Par la même raison, 
le créancier pourra opposer une exception 
au débiteur lui-même. 

5. Les servitudes réelles dues aux maisons 
ne 
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ne peuvent point être données en gage : d'où 
il s'ensuit qu'on ne peut pas les hypothé
quer. 

i2 . Paul au liv. 68 sur l'Edit. 
Mais Pomponius demande si on pourroit 

hypothéquer valablement les servitudes dues 
aux terres , comme les droits de chemin, 
de sentier , de passage , d'aqueduc , en con
venant que le créancier jouira de ces droits 
jusqu'à ce que son argent lui soit payé (on 
suppose que le créancier soit voisin ) , et 
que si l'argent n'est point payé au temps 
marqué, il pourra vendre ces servitudes à 
un voisin de la terre par qui elles sont dues. 
Ce sentiment doit être admis à cause de l'u
tilité qui peut résulter pour les parties d'un 
pareil gage. 

i5. Marrien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Lorsqu'onhypothèque un troupeau, le croît 
du troupeau est aussi censé engagé. Si même 
tout le troupeau se trouve renouvelé par le 
croit , parce que les animaux qui le com-
posoient lors de la convention sont morts, 
ce nouveau troupeau sera censé hypothé
qué. 

i. Un esclave qui attend sa liberté de l'é
vénement d'une condition peut être donné 
en gage , quoique ce gage doive s'évanouir 
par l'événement de la condition. 

2. Comme il est reçu qu'un créancier peut 
engager pour lui-même le gage qu'il a reçu 
de son débiteur , le gage sera obligé envers 
le second créancier tant que les deux dettes 
auront lieu, et ce second créancier aura une 
action pour s'en procurer la possession , et 
une exception pour s'y maintenir. Si le maî
tre du gage paye sa dette , le second créan
cier n'a plus aucun droit sur le gage. Mais 
dans le cas où le maître du gage auroit payé 
sa dette au créancier de son créancier (ce qui 
auroit opéré la libération du gage), on peut 
demander si le créancier à qui il auroit payé 
auroit oun'auroit pas une action utile du gage 
pour conserver son droit sur ce qu'il auroit 
reçu. Quarrivera-t-il donc en ce cas ? J'ap
prouve l'avis de Pomponius au livre sept sur 
led i t , qui pense que si la dette de celui qui 
a donné sa chose en gage consistoit dans une 
Somme d'argent, le second créancier à qui 
elle aura été payée la gardera en déduction 
de ce qui lui est dû par le premier créan-» 

Tome llh 

Da servilutibas 
rusticis jure pi — 
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gnori dari non possunt : igitur nec con-
venire possunt ut hypothecce sint. 

12. Paulus lib. 68 ad Edictum. 
Sed an vias, itineris, actus, aquœdnc-

tus pignons conVentio locum habeat, vi-
dendum esse Pomponius ait : ut talis pac- tueudis. 
tio fiât, ut quandiù pecunia soluta non sif, 
his servitutibus creditor utatur, scilicet si 
vicînum fundum habeat: et si intrà diem 
certum pecunia soluta non sït, vendere 
eas vicino liceat. Quas sententia propter 
utilitatem contrahentium. admittenda est 

i 3 . Marcianus lib. singulari ad Formulam 
hypolhecariam. 

Grege pignon obligato , quae posteà r>e grege. 
nascuntur, tenentur. Sed et si prioribus 
capitibns decedentibus totus grex l'uerit 
renovatus, pignori tenebilur. 

%. r. Statuliber quoque dari hypothe- D e staiulibero. 
cae poterit, licet conditione existente 
evanescat pignus. 

$. i. Cùm pignori rem pignoratam ac- si pignus pi-
cipi posse placuerit, quatenùs utraque pe- s n o n d a t u m slt> 

cunia debetur, pignus secundo creditori 
tenetur, et tam exceptio.quàm aclio uti'is 
ei danda est. Quod si domiuus solverit 
pecuniam , pignus quoque perimilur. Sed 
potest dubitari, numquid creditori, nura-
morum solutornm nomine, utilis actio 
danda sit, an non. Quid enim, si res so
luta l'uerit ? Et verùm est, quod Pompo
nius libro septimo ad edictum scribit: Si 
quidem pecuniam débet is cujus nomen 
pignori datum est, exacla ea creditorem 
secum pensaturum. Si verô corpus is 
debuerit et solverit, pignoris loco futu-> 
rum apud secundum creditorem. 
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Desuparfieia- § . 3 . Et in superficiariis légitime con-
^115, sistere creditor potest ardversus quemli-

bet possessorem : sive tantùm pactum 
conveiitum de hypotheca intervenerit, 
sive etiam possessio tradita fuerit, deindè 
amissa sit. 

Dereivelfide- g. 4. Etiam si créditer judicatum de-
jusSoriScondem- b i t o r e m ( e c e i i t , hypotheca manet obli-

gâta : qnia suas conditiones habet nypo-
thecaria aclio , id est , si soluta est pecu-
nia aut satisfacttim est: quibus eessanti-
bus tenet. Et si cum defensore in perso
nam egeio, licet is mihi satis dederit, et 
damnâtes sit, œquè hypotheca manet 
obligata. Multo magis ergo si in personam 
actum sit, sive cum reo , sive cum fide-
jussore, sive cum utrisque pro parte , 
licet damnati sint, hypotlieca manet obli
gata. Nec per hoc videtur satisfactum 
créditer!, quod habet judicati actionem. 

De condiàone. §• 3. Si sub conditione debiti nomine 
obligata sit hypotheca , dicendum est, 
antè conditionem non rectè agi ; cùm 
nihil intérim debeatur. Sed si sub condi
tione debiti conditio venerit, rursus agere 
polerit. Sed si praesens sit debitum, hy
potheca verô sub conditione, et agatur 
antè conditionem liypothecariam , verum 
qmdem est pecuniam solutam non esse; 
sed auferri hypothecam iniquum est. 
Ideoque arbitrio judicis eautio:ies inter-
ponendœ sunt : Si conditio extilcrit, nec 
pccunia soh'aliir, restitui hypothecam} si 
m rerum natura sit. 
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cier. Si la dette eonsistoit dans un corps 
certain, le second créancier qui l'aura reçu 
du premier débiteur le gardera à titre de 
gage. 

S. Celui qui n'est propriétaire que de ce 
qui est élevé sur un fonds, sans l'être du 
fonds même, peut valablement engager son 
droit ; auquel cas le créancier aura faction 
hypothécaire contre tout détenteur, soit qu'il 
n'y ait eu qu'une simple convention d'by-
thèque , soit qu'il y ait eu tradition de la. 
possession que le créancier aura perdue de
puis. 

4. L'obligation de l'hypothèque subsiste 
même après que le créancier a obtenu un 
jugement contre son débiteur qui le con
damne à payer : car l'action hypothécaire 
a pour condition, jusqu'à ce que le créan
cier soit payé ou satisfait ; en sorte que si le 
créancier n'est ni payé ni satisfait ,. l'action 
subsiste. Si jai intenté une action personnelle 
envers celui qui s'est chargé de défendre 
mon débiteur contre moi, et qu'après m"a-
voir donné caution d'exécuter le jugement 
qui inlerviendi oit il ait été condamné , l'hy
pothèque subsiste toujours. A plus forte rai
son l'hypothèque subsistera même après qu'on 
aura intenté l'action personnelle à laquelle 
la dette a donné lieu y. soit contre le débi
teur lui-même , soit contre le répondant , 
soit contre tous les deux même quand ifs 
auroient été condamnés. Et le créaucier n'est 
censé ni payé ni satisfait pour avoir acquis 
une action qui lui assure l'exécution du ju
gement. 

5. Si on hypothèque une chose pour la 
sûreté du paiement d'une dette condition
nelle, le créancier ne pourra point intenter 
faction hypothécaire avant l'événement de 
la condition; parce que jusque-là il n'est 
encore rien dû. Si la condilion sous laquelle 
la dette est contractée arrive , il aura alors 
cette action. Néanmoins si la dette étoit exigi
ble à l'instant, et que l'hypothèque ne fût con
tractée que sous condition, le créancier ve
nant à intenter l'action hypothécaire contre 
un détenteur de la chose , il pourra dire 
véritablement qu'il n'est pas payé; mais il 
ne seroit pas juste qu'il pût enlever la chose 
au détenteur. Ainsi, en ce cas, le juge or
donnera au possesseur de donner caution 
de rendre la chose au créancier, si. ella 
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existe au temps de l'événement de la con
dition , et si dans le même temps le créan
cier n'est pas payé. 

6. Si l'hypothèque est contractée aussi poul
ies intérêts , l'action hypothécaire subsistera 
jusqu'à ce que les intérêts soient payés. Il 
en sera de même si le débiteur s'est soumis 
à une peine à défaut de paiement , et hy
pothèque une chose pour la sûreté de toute 
l'obligation. 

14. Vlpien au liv. j5 sur l'Edit. 
On a demandé si le créancier pouvoit 

poursuivre le détenteur du gage avant que 
le terme fixé pour le paiement fût arrivé ? 
Je pense qu'il le peut faire ; parce qu'il a 
intérêt. Celse écrit aussi la même chose. 

1. Dans tous les cas où il reste, une obli
gation naturelle, il est certain que le gage 
«ubsiste. 

iS. Gaïus au liv. unique de la Formule 
hypothécaire. 

Les choses qui n'existent point encore, mais 
qui doivent exister , peuvent être hypothé
quées , comme sont les fruits pendans par 
racines, l'enfant dont une esclave est en
ceinte , la portée des troupeaux, et les au
tres choses qui doivent commencer d'exis
ter. Cela doit s.'observer, soit que la con
vention qui oblige l'usufruit d'un fonds, ou 
ce qui en doit naître, soit faite par le pro
priétaire du fonds ou par l'usufruitier ; comme 
l'écrit Julien. 

1. Quand on dit que le créancier qui in
tente l'action hypothécaire doit prouver .que 
la chose étoit dans les biens de son débiteur 
lorsque l'hypothèque a été contractée , cela 
ne s'entend que de l'hypothèque spéciale ; 
et cette décision ne doit pas s'étendre à la 
clause qu'on a coutume d'insérer , par la
quelle le débiteur , après avoir hypothéqué 
spécialement certaines choses , ajoute que 
tous ses autres biens présens et à venir se
ront affectés et hypothéqués comme s'il les 
avoit obligés chacun spécialement. 

2. Ceux qui ont déjà obligé leurs biens, 
et qui contractent une hypothèque vis-à-vis 
d'un second créancier , pour ne pas courir 
les risques de la condamnation qui est or
dinairement poilée contre ceux qui hypo
thèquent plusieurs fois la même chose , ont 
coutume de déclarer d'avance que la chose 

P O T H Ê Q U E S , «tC. V9 

$: 6. Propter usuras quoqne, si obli- De uswis. De 
gâta sit hypotheca, usurse solvi debent. P la 
idera et in pœna dicemus. 

i/ f. Vlpianus lib. 75 ad Ediclum. 
Quaesitum est, si nondum dies pensio-

nis venit, an et medio tempore persequi 
pignora permittendum sit. Et puto dan-
dam pignoris persecutionem : quia inte-
rest mea. Et ita Celsus scribit. 

$. 1. Ex quibus casibus naturalis obli-
gatio consisiit, pignus perseverare cons
tat. 

De obligations 
in (hem. 

De essibns, ex 
quibns naturalis 
obhgatio cousis*-
tit. 

i 5 . Gaius lib. singulari de Formula 
hypothecaria. 

Et quae nondum sunt, futura tamen De retus futuii». 
sunt, hypofhecae dari possunt: ut fiuctus 
pendentes, partus ancillae, fœtus peco-
r u m , et ea quae nascuntur, sint hypothe
cae obligata. Idque servandum est, sive 
dominus lundi convenerit aut de usufruc-
tu , aut de his quae nascuntur; sive is qui 
usumfruclum habet : sicut Julianus scri
bit. 

g. 1. Quod dicitur,creditorem probare Derealien*. 
debere, cum conveniebat, rem in bonis 
débitons fuisse, ad eam conventionem 
pertinet, quae specialiter facta est, non ad 
illam, quae quotidiè inseri solet eau tionibus, 
ut specialiter rébus hypothecce no^iina da-
tis, estera etiambona tencanlurdébitons, 
quœ nunc habet, et quœ posteà adquisie-
j'/'t, perindè a/que si specialiter hœ res 

fuissent obligalœ. 

$. 2. Qui res suas jam obligaverint, et 
alii secundo obligant creditori, ut eflu-
giant periculum , quod soient pati , qui 
saepius easdem res obligant, praedicere 
soient, alii nulle' rem obligatam esse , quant 

forte Lucio Tilio, ut in id quod excedit 
priorem obligationem , res sit obligata : ut 

i 3 * 

Hé re saepius 
obligata. 
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sit pignori, hypothecseve id quod pluris 
est,aut insolidum, cum primo debito libe-
rata res fuerit. De quo videndum est, 
utrum hoc ita se habeat, si et conveniat : 
an et si simpliciter convenerit de eo quôd 
excedit, ut sit hypofhecse? Et solida res 
messe conventioni videtur, cum à primo 
creditore fuerit liberata. An adhuc pars ? 
Sed illud magis est, cpod prius diximus. 

De alluvione. 

Vie re aliéna, 
et ratihabitione. 

De mutatione 
rel obligata;. 

i6. Marcîanus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Si fundus hypothecse datus sit, deindè 
alluvione major factus est, totus obliga-
biiur. 

§. i. Si nesciente domino res ejus 
hypofhecae data sit, deindè posteà domi-
iiLis ratum habueiit, dicendum est, hoc 
ipsum quod ratum habet, voluisse eum 
rétro recurrere ratihabitionem ad illud 
tempus quo convenit : voluntas autem 
ferè eorum demum servabitur , qui et pi
gnori dare possunt. 

§. 2. Si res hypothecae data, postea 
mutata fuerit, requè hypothecaria actio 
competit : veluti de domo data hypothe
cae, et horto t'acta. Iiem si de loco conve
nit , et dormis t'acta sit. Item de loco 
dato, deindè vineis in eo positis. 

Tic convento 
livpoilipcaria al>-
foheiuio velcoti-
Uciunaado. 

§. 3. In vindicatione pignoris quseri-
tur , an rem de qua actum est, possideat 
is cum quo actum est? Nam si non pos
sideat, nec dolo feeerit quominùs possi
deat , absolvi débet. Si vero possideat, 
et aut pecuniam solvat, aut rem resti
tuât , a?què absolvendus est. Si verô neu-
îi'um horum faciat, condemnatio seque-
tur. Sed si velit restituere , nec possit 
forte quod res abest, et longe est, vel in 
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qu'ils hypothèquent n'est obligée à personne, 
excepté , par exemple , à Lucius-Tilius , et 
qu'ils ne l'obligent au second créancier que 
pour ce qui excède la somme qu'ils doivent 
au premier ; auquel cas l'hypothèque ou le 
gage n'est contracté que sur ce dont la chose 
engagée excède la somme due au premier 
créancier, ou sur toute la chose lorsqu'elle 
sera dégagée de la première dette. Mais , 
pour que tout le gage soit affecté en ce cas 
au second créancier après la libération de 
la première dette, faut-il qu'on en soit expres
sément convenu , ou suffit-il qu'on soit sim
plement convenu que l'excédant de la chose 
engagée seroit obligé au second créancier ? 
On suppose toujours que les parties ont eu 
intention que la chose entière seroit obligée 
au second créancier après la libération de 
la première dette. N'y a-t-il encore alors 
qu'une portion de la chose d'obligée ? Il faut 
s'en tenir à ce que nous venons de dire. 

16. Marcien au liç. unique sur lu Formule 
hypothécaire. 

Si on engage un fonds qui s'agrandisse 
ensuite par l'accroissement insensible des 
terres , l'augmentation fera partie du gage. 

1. Si quelqu'un donne en gage la chose 
d'autrui à l'insu du maître, le maître venant 
à ratifier , est censé avoir voulu que sa ra
tification eût un effet rétroactif au temps de 
la convention ; mais on ne présume de vo
lonté en matière de gage que de la part 
de ceux qui ont la faculté de contracter cette 
obligation. 

2S Si la chose engagée a depuis changé 
de forme, elle est toujours affectée de l'hy
pothèque ; par exemple , si d'une maison 
donnée en gage on a fait un jardin. Il en 
est de même si on a donné en gage un 
terrain sur lequel on ait depuis élevé un bâ
timent, ou dans lequel on aura depuis planté 
des vignes. 

3. Lorsque le créancier réclame son gage, 
toute la question est de savoir si le défen
deur contre qui il dirige son action est 
possesseur du gage ; car s'il ne le possède 
pas, et si ce n'est pas par sa mauvaise foi qu'il 
a cessé de le posséder, le défendeur doit 
être absous. Il doit également l'être dans le 
cas où il sera en possession <lu gage , s'il 
rend la chose engagée, ou s'il paye le créan
cier. La condamnation n'aura lieu contre lui 
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qu'aulant qu'il ne voudra faire ni l'une ni 
l'autre de ces choses. Cependant si le dé
fendeur étoit dans l'intention de rendre la 
chose, mais dans l'impossibilité de le faire, 
parce qu'elle est éloignée, ou en province , 
on est dans l'usage de se contenter des cau
tions. Ainsi le défendeur est absous en don
nant caution de rendre la chose. Dans le cas 
où le défendeur aura cessé de posséder de 
mauvaise foi, et qu'il aura fait en vain tous 
ses efforts pour se mettre en état de recou
vrer la chose et de la rendre, il sera con
damné à la somme que le demandeur affir
mera en estimant la chose en justice, comme 
on le pratique dans toutes les autres actions 
réelles : car s'il n'étoit condamné envers le 
créancier qu'à lui payer ce qui lui est dû, 
à quoi serviroit-il au créancier d'avoir une 
action réelle , puisqu'en intentant contre son 
débiteur l'action personnelle à laquelle l'o
bligation principale a donné lieu , il pourroit 
en tirer la même somme ? 

4. Il y a des cas où le juge doit pronon
cer sur les fruits perçus par le possesseur 
de la chose engagée , et le condamner à cet 
égard à la restitution du jour de la con
testation en cause. En effet, il peut arriver 
que la chose engagée soit d'un prix moins 
considérable que la somme due au créan
cier. Mais , à l'égard des fruits perçus avant 
la contestation en cause, le juge ne peut 
point en prononcer la restitution au profit 
du créancier, à moins qu'ils n'existent en
core , et que la chose ne suffise pas pour 
remplir le créancier de ce qui lui est dû. 

5. Quelle action a un créancier pour pour
suivre un gage qui lui a été adjugé en justice 
par une sentence ? Il est certain qu'il n'en 
peut pas réclamer la propriété civilement ; 
mais il doit intenter contre le possesseur 
l'action hypothécaire ; et si celui-ci lui op
pose qu'il devroit agir en vertu de la sen
tence , le créancier lui répliquera que cette 
même sentence lui est favorable. 

6. Si un débiteur, refusant de rendre le 
gage au créancier , a été condamné injus
tement à lui pa}'er une somme qui excédoit 
1s capital de la dette et les intérêts , sera-t-
il déchargé de l'obligation hypothécaire, en 
payant simplement ce qu'il doit? Je n'ap-
prouverois point ce sentiment si je m'en 
tenois à la rigueur des principes et à l'au-
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provinciis, solet cautionibus res explicari. 
Nam si caveret se restituturum, absolvi-
tur. Sin verô dolo quidem desiit possi-
dere , summa autem ope nisus non possit 
rem ipsam restituere, tanti condemnabi-
tur , quanti actor in litem juraverit, sicut 
in cœteris in rem actionibus ; nam si tanti 
condemnatus esset, quantum deberetur, 
quid proderat in rem actio , cum et in 
personam. agendo, idem consequeretur? 

$. 4. Interdùm eliam de fructibus ar -
bitrari débet judex,ut ex quo lis inchoata 
s i t ,ex eo tempore etiam fructibus con-
demnet. Quid enim , si minoris sit pree-
dium , quàm debetur? nam de antece-
dentibus fructibus nihil potest pronun-
tiare , nisi extent ; et res non sufficit. 

De fructilus. 

De pra»cr!p-« 
tione liypollieca: 

$. 5. Creditor hypofhecam sibi per 
sententiam adjudicatam , quemadmodùm . . --
habiturus sit, quseritur: nain dominium 
ejus vindicare non potest; sed h}'pothe-
caria agere potest : et si exceptio objicie-
tur à possessore rei judicatse, replicet, si 
secundùm me judicatum non est. 

De (leliitore 
ol» 

rcs-
titutuiu. 

%. 6. Si pluris condemnatus sit débiter „ . 
non restituendo pignus, quàm computatio con«iemna<o ol» 
sortis et usurarum faciebat, an si tantûm P'gnusnon rcs"~ 
solverit, quantum debebat, exoneretur 
hypolheca? Quod ego, quantum quidem 
ad subtilitatem legis et auctoritatem sen-
tentiae , non probo. Semel enim causa 
transire videtur ad condemnationem ; et 
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inde pecunïa deberi. Sed humanius est , 
non ampliùs eum quàra quod rêvera 
debei, danclo, hj pothecam liberare. 

De re aliéna. g. y. Aliéna res utiïiter potest obligari 
sub conditione, si débitons factafuerit. 

De ve duobus 
•obligata. 

%. 8. Si duo pari ter de hypotlieca pa-
ciscantur,in quantum quisque obligatam 
liypothecam habeat,utrum pro quanlitate 
debiti, an pro parlibus dimidiis, quacri-
tur? Et magis est ut pro quanlitate debiti 
pignus habeant obligatum. Sed ulerque si 
eum possessore agat , quemadmodum ? 
Utrum de parte quisque, an de toto, 
quasi utrique insolidum res obligata sit? 
Quod erit dicendum, si eodem die pignus 
utrique. datum est separatim. Sed si simul 
illi et illi, si hoc actum est,uterque reclè 
insolidum aget : si minus, unusquisque 
pvo parte. 

De pacte-, ut $. 9. Potest ita fieri pignoris datio, 
«onsolutoaelxio kynoftiecsRVe.utsi intra cerlu/ntempus non 
ri» justo pretio . . ' , . . ' . , 
ftstimanda sit sit soluta pecunïa , jure emploris possiacat 
débitons. rem , justopvciio tune œstimandam. Hoc 

enim casu videtur quodammodo condi-
iionalis esse venditio. Et ita divus Seve-
rus et Antoninus rescripserunt. 

17. TTlpianus lib. i5 ad Edictum. 
<gualissïtactio Pignoris pei'seculio in rem parit aclio-

typoihecam. nemVedi to r i . . 

18. Paulus lib. 19 ad Edictum. 
De eo culcom" • -Si ^b e o -qui Publiciana uti poiuit, quia 

petit PuMiciana. dominium non habuit, pignori accepi : 
sic tuetur me per Servianam praetor,, 
quemadmodum debitorem per Publicia-
nam. , 
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torité de la sentence : car toute l'obligation 
précédente paroît être réduite à la condam
nation portée en jugement, et ce n'est plus 
qu'en vertu de cette condamnation que le 
défendeur se trouve débiteur. Néanmoins je 
crois qu'il est plus conforme à l'équité que 
le débiteur soit déchargé de l'obligation hy
pothécaire en payant simplement au créan
cier ce qu'il lui doit. 

7. On peut valablement hypothéquer la 
chose d'autrui sous cette condition , dans le 
cas où elle appartiendra au débiteur. 

8. Lorsque deux créanciers reçoivent de 
leur débiteur une même chose en gage , jus
qu'à quelle concurrence l'obligation est-elle 
acquise à chacun? Est-ce jusqu'à concurrence 
de leurs créances respectives , ou par égales 
portions? Il paroît plus juste que la chose soit 
obligée envers chaque créancier jusqu'à con
currence de leurs créances respectives. Mais 
si ces deux créanciers intentoieut l'action, 
hypothécaire contre un tiers détenteur de la 
chose engagée , ne pourroient-ils poursuivre 
chacun qu'une portion de la chose , ou pour
roient-ils la poursuivre chacun toute entière 
comme leur étant solidairement affectée ? 
Chacun ne pourra poursuivre qu'une por
tion de la chose si elle leur a été engagée 
à tous deux le même jour , mais en diil'é-
rens temps. Si elle leur a été engagée en 
même temps, et que telle ait été l'intention 
des parties, chacun pourra poursuivre la chose 
en entier ; autrement chacun n'en poursui
vra qu'une portion. 

g. On peut contracter un gage ou une 
hypothèque sous cette clause : Si la dette n'est 
point payée dans tel temps , le créancier 
pourra garder la chose à titre d'acheteur , 
suivant l'estimation qui en sera faite alors; 
car cette clause forme une espèce de vente 
conditionnelle. C'est ce qui a été décidé par 
un rescrit des empereurs Sévère et Antonin. 

17. TJlpien au liv. 15 sur l'Edit. 
Le droit qu'a le créancier de poursuivre 

son gage contre tout détenteur, lui donne à 
cet effet une action réelle. 

18. Paul au liv. 19 sur l'Edit. 
J'ai reçu une chose en gage de quelqu'un 

à qui elle n'appartenoit pas , mais qui avoit 
par le droit prétorien l'action réelle , nom
mée Publicieune , contre le possesseur pour 
s'en procurer la propriété. Le préteur m'ac-> 



D E S C A G E S E T B Y 
cordera en ce cas l'action hypothécaire pour 
poursuivre le gage contre le détenteur, de 
même qu'il auvoit accordé contre lui à mon 
débiteur l'action Publicienne. 

i o, Xflpien au liv. 21 sur l'Edit. 
Le créancier qui a reçu plusieurs choses 

en gage ne peut être forcé d'en décharger 
aucune de l'obligation dont elle est affectée 
avant d'être entièrement satisfait. 

20. Le même au liv. 63 sur l'Edit. 
Si on est convenu que celui qui a prêté 

de l'argent pour la réparation d'une maison 
se paierait de sa créance sur les loyers, 
qui lui tiendraient lieu de gage , on accor
dera au créancier l'action hypothécaire utile 
contre tes locataires, à l'instar d'un créancier 
à qui son débiteur aurait donné en gage la 
créance qu'il avoit droit d'exercer contre un 
autre. 

11. Le même au lîv. 7 3 sur l'Edit. 
Si mon procureur affermant mon bien re

çoit du fermier un gage ou une hypothè
que, celte hypothèque sera censée contractée 
directement entre le fermier et moi si je ra
tifie la convention , ou si j'ai chargé par 
un mandat mon procureur de la faire. 

1. Un débiteur a donné en gage un es
clave dont iln'étoit que possesseur de bonne 
foi. S'il l'a en sa possession , le créancier 
pourra intenter l'action hypothécaire contre 
lui. Si le débiteur opposoit à cette action 
que le gage est nul au moyen de ce qu'il 
n'étoit pas propriétaire de la chose engagée-, 
le créancier répliquerait à son exception, 
qu'il est de mauvaise foi. C'est le sentiment 
de Julien , qui me paraît raisonnable. 

2. Le débiteur profite de tous les avan
tages qui augmentent la chose , et souffre 
toutes les pertes qui la diminuent , et qui 
arrivent par cas fortuit. 

3. Si le possesseur refuse de rendre au 
créancier la chose engagée , celui-ci affir
mera en justice la somme à laquelle devra 
monter la condamnation; mais cette affir
mation sera différente suivant que la con
testation sera élevée ou entre le créancier 
et le débiteur , ou entre le créancier et un 
tiers détenteur : car , vis-à-vis du débiteur, 
le créancier ne pourra exiger que la somme 
due , parce qu'il n'a plus d'intérêt au delà; 
mais vis-à-vis des tiers détenteurs , il pourra, 
porter l'estimation de la chose engagée au.-
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1 9. ZTlpïanus lib. 21 ad Edictum. 
Qui pignori plures res accepit, non De pluritut 

cogitur unam liberare , nisi accepto uni- s P ,SaeraUt ' 
verso quantum debetur. 

De pension*} 
obligaUu 

20. Idem llb. 63 adEdictum. 
Cùm convenit, ut is quiadrefectionem 

œdijicii credidit, de pensionibus jure pi
gnons ipse creditum recipiat, etiam actio-
nes utiles ad versus inquilinos accipiet, 
cautionis exemple-, quani debitor credi-
tori piguori dédit. 

21. Idem li'b. 7 3 ad Edictum. 
Si inter colonum et procuratorem De •procuratore 

meum convenerit de pignore, vel ralam e t "«S01»01'""1-
habente me conventiouem, vel mandante, 
quasi inter me et colonum meum conve-
nisse videatur. 

§. 1. Si debitor servum quein à non De eo-pil fca-
domino bona fi de emerat, et pigneravit, ''etPubUcKiu*.* 
teneat, Servi.uue locus est: et si ad versus 
eum agat creditor, doli repiicalione ex-
ceptionem elidet. Et ita Julianus ait : et 
haLet rationeni.. 

§.2. Quidquid pignori' commodi, si'vs Depericulo et 
incommodi fortuifo accessit,id ad debito- commojopiguo-
vem pertinet. rls* 

$. 5. Si res pignerata non restitualur, 
lis ad versus possessotem erit aestimanda : 
sed utique aliter ad versus ipsum debito-
rem, aliter ad versus quemvis possesso-
rem : nam adversus debitorem non pluris, 
quàm quauli débet, quia non plu ris in le
vés t : adversus cœleros possessores elianï 
pluris , et quod ampliùs debito consecutus-
creditor i'uerit. reslituere débet cU?bitori 
pigneratitia aclione.. 

De litis œsli^" 
niatione. 
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Si domitius ci', 
qui pignoravit, 

De locatione. 

De absenlibus. 

5,2. Moclesljnus lib. j Differentiaiiim. 
Si Titio , qui rem meam ignorante me 

creditori suo pignori obligaverit, heres 
extitero, ex postfacto pignus directe qui-
dem non convalescit, sed utilis pignera-
titia dabitur creditori. 

23. Idem lib. 5 Regularum. 
Creditor prsedia sibi obligata ex causa 

pignoris, locare rectè poterit. 
%. i. Pignoris obligatio etiam inter ab

sentes rectè ex contractu obligatur. 
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dessus de sa créance, et ce qu'il aura tou
ché de plus , il le remettra au débiteur, qui 
aura à cet effet contre lui l'action personnelle 
du gage. 

22. Modestin au liv. y des Différences. 
Si Titius a hypothéqué à son créancier, 

à mon insu , une chose qui m'appartenoit, 
je deviens l'héritier de Titius ; on ne peut 
pas dire que le gage, qui n'étoit point va
lable dans son principe , commence dès ce 
moment à l'être directement, mais il com
mencera à valoir au moins utilement. 

23. Le même au liv. 3 des Règles. 
Le créancier peut louer valablement les 

fonds qui lui sont hypothéqués. 
i . L'obligation du gage peut se contrac

ter même entre absens. 

24- Idem lib. ^ Regularum. 
I)eee qui pro« In quorum finibus emere quis prohibe-

hibetur emere. fur ^ p jg n u s accipere non prohibetur. 

De relentione. 

De (nîejiiçsore, 
qui pignora sus-
ccpit, et no» 
stlyit. 

25. Idem lib. 8 Respo?isorum. 
Cùm vitiosè vel inutiliter contractus 

pignoris intercédât, retentioni locus non 
est, nec si bona creditoris ad fiscum per-
tineant. 

26. Idem lib. 4 Responsorwn. 
Fidejussor impetravit à potestate, ut et 

anlequam solveret, pignora esse possideaf, 
quasi satisjcicturus creditoribus, nec satis
fecit : modo heres débitons paratus est 
solvere creditoribus. Quacro , an pignora 
fidejussor restitnere cogendus sit ? Mo-
destinus respondit, cogendum esse. 

qui $. T. Pater Seio emancipato filio facile 
«ciipsit instru- persuasit, ut quia mutuam quantitatem 
"onUr^iwii8*" acciperelà Septicio creditore , chirogra-

phum perscriberet sua manu filius ejus, 
quod ipse impeditus esset scribere , sub 
commemoratione domus ad filium perii-
nenlis pignori dandae. Quaerebatur , an 
Seius inter caetera bona eliam hanc do-
muni jure optimo possidere possit,cum 
patris se hereditate abstinuerit, nec me-
tuiri ex hoc solo, quod mandante pâtre 

manu 

24. Le même au liv. 5 des Règles. 
Les personnes à qui il est défendu d'ac

quérir des biens dans un certain territoire , 
peuvent cependant recevoir en gage des 
biens situés dans ce même territoire. 

2,5. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Lorsque le contrat de gage est nul ou 

vicieux , le créancier n'a pas droit de re
tenir la chose qui lui a été donnée ; le fisc 
même qui représentèrent un pareil créan
cier auquel il auroit succédé n'auroit pas ce 
droit. 

26. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Un répondant actionné par les créanciers 

du débiteur, a obtenu du juge qu'avant de 
payer, les gages donnés par le débiteur lui 
seraient transportés, moyennant quoi il 
paierait les créanciers. Les gages lui ont 
été transportés, et il n'a point payé; l'héri
tier du débiteur se présente offrant de payer 
les créanciers. On demande si le répondant 
peut être forcé à rendre les gages? Modestin 
répond qu'il peut y être forcé. 

i. Un père qui empruntait une somme 
de Septicius , h qui il donnoit en gage une 
maison appartenante à Séius, son fils éman
cipé, persuade à ce fils d'écrire de sa main 
l'obligation , sous prétexte qu'il n'avoit pas le 
temps de l'écrire. On a demandé si ce fils, 
qui avoit renoncé à la succession de son 
père, pouvoit posséder franchement, avec 
ses autres biens, cette maison à lui appar
tenante portée dans l'obligation de son père, 
et si le créancier pourrait l'inquiéter, par la 

raison 
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raison seule qu'il avoit écrit de sa main 
l'obligation, quoiqu'il n'y eût consenti en 
aucune façon , ni en y apposant son ca
chet , ni par un autre acte? Modestin a r é 
pondu : Puisque ce fils Séius a écrit de sa 
main qu'une maison qui lui appartenoit se-
roit hypothéquée au créancier de son père , 
il est évident qu-'il a donné son consentement 
à cette obligation. 

2. Lucius - Titius a hypothéqué à son 
créancier des terres et les esclaves qui y 
étoient. Ses héritiers ont partagé ces terres 
entre eux, et après la mort des esclaves qui 
y étoient, en ont substitué d'autres. Ensuite 
le créancier a vendu les terres qui lui étoient 
hypothéquées avec les esclaves. On a de
mandé si l'acheteur pourro.it réclamer comme 
lui appartenais les esclaves qui avoient été 
mis nouvellement dans ces terres hypothé
quées? Modestin a répondu que ces esclaves 
n'étoient en aucune façon obligés au créan
cier , s'ils n'avoient pas été eux-mêmes enga
gés , et s'ils n'étoient pas nés des femmes 
esclaves qui avoient été engagées au créan
cier. 

27. Marceîlus au liv. 5 du Digeste. 
Un débiteur , après avoir hypothéqué un 

esclave, l'a mis aux fers pour une faute très-
légère , et l'en a retiré peu de temps après. 
Comme il ne payoit pas ce qu'il devoit, le 
créancier a vendu l'esclave au-dessous de la 
valeur dont il étoit lors de la convention du 
gage. On a demandé si le créancier auroit à 
cet égard une action particulière contre le 
débiteur, parce que l'action qu'il a en vertu 
de sa créance n'est pas suffisante pour lui 
procurer ce qu'il a perdu en cette occasion? 
Que seroit-ce si le débiteur avoit tué ou fait 
perdre un œil à cet esclave ? S'il l'avoit 
tué , le créancier auroit contre lui l'action en 
représentation de l'esclave ; s'il n'a fait que le 
priver d'un œil, on donnera au créancier 
une action particulière assez semblable à 
celle de la loi Aquilia, par laquelle il deman
dera d'être indemnisé de son intérêt , en ce 
que le droit qu'il a sur le gage a été altéré 
par le débiteur, qui a diminué la valeur de 
l'esclave engagé ou qui l'a mis aux fers. 
Supposons que le créancier n'ait plus aucune 
action en vertu de sa créance, par exemple , 
s'il a été débouté de la demande qu'il en 
avoit formée. Je pense que le préteur doit 

Tome UT. 
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manu sua perscripsit instrumentum chi-
rographi , cum neque1 consensum suum 
accommodaverat patri ,- aut signo suo , 
aut alia scriptura? Modestinus respondit: 
Cùm sua manu pignori domum suam fu-
turam Seius scripserat, consensum ei obli
gation! dédisse manifeslum est. 

D p re suTistï— 
tula in locuiu re i 
obligalce. 

§. 2. Lucius Titius proedia , et manci
pia quse in prasdiis erant, obligavit. I l e -
redes ejus prsediis inter se divisis, illis 
mancipiis defunctis , alia substituerunt. 
Creditor posleà prœdia cum mancipiis dis-
traxit. Quaeritur , an ipsa mancipia quae 
sunt modo in praediis constituta, hoc est 
in hypothecis, emptor vindicare rectè pos-
sit ? Modestinus respondit, si neque pi-
gnerata sunt ipsa mancipia , neque ex pi-
gneratis ancillis nata, minime creditoribus 
obligata esse. 

27. Marceîlus lîb. 5 D'gestorum. 
Servum quem quis pignori dederat, DepîgnnreiTe 

ex levissima offensa vinxit, mox solvit : «eriorato à debi 
et quia debilo non satisfaciebat, creditor 
minoris servum vendidit. An aliqua actio 
creditori in debitorem constituenda sit, 
quia crediti ipsius actio non suiîicit ad id 
quod deest persequendum ? Quid si eum 
interfecisset, aut eluscasset? Ubi quidem 
interfecisset, ad exhibendum tenelur : ubi 
autem eluscasset, quasi danmi injurias 
dabimus actionem ad quantum interest 
quod debilitando aut vinciendo , perse-
cutionem pignoris exinanierit. Fingamus 
nuilam credili nomine actionem esse, quia 
forte causa ceciderat. Non exislimo indi-
gnam rem animadversione, et auxilio 
prscloris. Ulpianus notât : Si ut creditori 
noceret, vinxit, teuebitur : si merentem, 
non tenebitur. 

«4 
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28. Pauîus Ub. 3 Quœslîonum. 
Si paier ©!> le- Si legati conditionalis relicti filiofami-

paimii fiHo sub lias , paler ab herede rem propriam eius 
comlitione relie- • .. , , l l . . 
tuiu piSnuS «c- P'gnori accepit , et mortuo paire , yel 
ceperit. emancipato filio, condiiio legati extiterit, 

incipit filio legaluin deberï, et neque pater 
potest pignus vindicare, neque filius qui 
nunc habere cœpisset actionem , nec ex 
précédente tempore potest quiçquam ju-
ris habere in pignore : sicut in fidejussore 
dicilur. 

29. Idem lib. 5 Responsorwn. 
De gênerait Paulus respondit, generalem quidem 

convenimiie, et conventionem sufficere ad oblieationem 
ce bonis herculs. . . » 

pignorum : sed ea quae ex bonis detuneti 
non fuerunt, sed posteà ab herede ejus 
ex alia causa adquisita sunt, vindicari 
non posse à creditore testatoris. 

Departuplgno- g. r. Si mancipia in causam pignoris 
ris- ceciderunt , ea quoque quse ex his nata 

sunt, eodem jure habenda sunt. Quod 
tamen diximus etiam adgnata teneri, sive 
specialiter de his convenerit, sive non , 
ita procedit, si dominium eorum ad eum 
pervenit, quiobligavit, velheredem ejus. 
Ceeterùm, si apud alium dominum pepe-
rerint, 11011 erunt obligata. 

Dedomo e*us- %. 2. Domtis pignon data exusta est, 
u , et iterum ex- e a i U que aream émit Lucius Titius, et ex-

truxit. Quaesitum est de jure pignons ? 
Paulus respondit, pignoris persecutionem 
perseverare : et ideô jus soli superficiem 
secutam videri, id est, cum jure pignoris : 
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faire attention à cette altération de la chose 
engagée, et venir au secours du créancier. 
Sur quoi Ulpien fait cette remarque : Si le 
débiteur a mis l'esclave aux fers pour cau
ser du préjudice au créancier, on aura à cet 
égard action contre lui ; s'il l'a fait pour 
corriger son esclave qui avoit mérité celte 
punition, il ne sera soumis à aucune action. 

2§. Paul au liv. 3 des Questions. 
Un legs a été laissé à un fils de famille 

sous une certaine condition. Son père s'est 
fait promettre par l'héritier la délivrance du 
legs en cas d'événement de la condition , et, 
pour s'en assurer, a reçu de lui en gage une 
chose qui lui appartenoil. La condition arrive 
après la mort du père ou l'émancipation du 
fils , moyennant quoi le legs est dû au fils 
lui-même. Le père n'a plus d'action pour 
revendiquer le gage ; le fils n'en a point 
non plus le droit, parce que l'action pour 
demander le legs ne lui est acquise qu'au 
moment de l'événement de la condition, et 
qu'il ne peut avoir acquis pendant le temps 
précédent aucun droit sur le gage qu'avoit 
reçu son père. Il en est de même dans le cas 
où l'héritier aura donné un répondant. 

2g. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Paul est d'avis que la convention générale 

qui affecte tous les biens du débiteur suffit 
pour la validité du gage ; mais le créancier 
ne pourra point exercer son droit sur des 
biens qui n'auront jamais appartenu au dé
biteur, et que son héritier aura acquis à tout 
autre titre qu'à celui de succession. 

1. Si des femmes esclaves sont hypothé
quées , les enfans qui sont nés d'elles le 
seront aussi. Quand on dit cependant que 
les enfans nés des esclaves données en hypo
thèques sont eux-mêmes obligés sans qu'il y 
en ait eu de convention spéciale, cela ne 
peut s'entendre que du cas où ces enfans 
auront appartenu en propriété au débiteur 
qui aura contracté le gage : car si ces femmes 
esclaves sont en la possession d'un autre 
maître au temps de leurs accouchemens, 
leurs enfans ne seront point obligés. 

2, Une maison donnée en gage ayant été 
brûlée, Lucius-Titius a acheté le terrain, 
et a élevé dessus un bâtiment. On a demandé 
ce qu'on devoit penser du gage? Paul a r é 
pondu que les créanciers conservoient leur 
droit -} qu'ainsi le bâtiment suivoit la condi-
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{ion du terrain , c'est-à-dire , étoit lui-même 
engagé ; mais que les possesseurs de bonne 
foi ne pourroient être forcés à rendre l'édi
fice aux créanciers , qu'autant que ceux-ci 
oflriroient de remettre les dépenses faites 
pour élever le bâtiment, et quiauroient aug
menté le prix de la chose qui leur étoit en
gagée. 

3. Si un esclave, au su et du consentement 
de son maître , hypothèque tous les biens de 
ce dernier, l'esclave lui-même qui aura con
tracté cette obligation fera partie du gage. 

5o. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Lorsqu'un créancier vend à quelqu'un la 

créance qu'il a sur un autre , avec les gages 
qu'il a reçus , il n'est point obligé de garantir 
à l'acheteur la validité de ces gages, pourvu 
qu'il soit en état de prouver qu'ils lui ont 
été véritablement obligés. 

3 i . Scévota au liv. i des Réponses. 
Un fonds avoit été vendu à rente foncière, 

sous la condition qu'il retourneront à son 
ancien maître si la rente n'éloit pas payée 
pendant un certain temps. Le possesseur de 
ce fonds l'a engagé. On demande si le gage 
est valable? Le jurisconsulte répond que le 
gage est valable s'il a été donné pour argent 
prêté. On a ensuite demandé si , dans le cas 
où le débiteur et le créancier ne payant point 
la rente, le juge auroit prononcé le retour 
du fonds à son premier maître, aux termes 
de la convention , à qui la préférence seroit 
accordée ? Le jurisconsulte répond que , 
suivant l'exposé, si le premier maître à qui 
on ne paye pas sa rente use de son droit, le 
gage s'évanouit. 

32. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Un débiteur est convenu que tout ce qui 

entreroit dans son fonds à titre de gage, tout 
ce qui y seroit porté, tout ce qui en provien-
droit, tout, ce qui seroit destiné à l'exploi
tation seroit engagé à son créancier. Une 
portion de ce fonds n étant affermée à per
sonne , le débiteur l'a donnée à l'esclave qui 
faisoit ses affaires pour-la cultiver; il lui a 
donné en même temps les esclaves néces
saires pour le travail. Oh demande si l'es
clave employé en chef et ceux qui sont em
ployés sous lui-sont obligés au créancier? Le 
jurisconsulte répond que l'obligation ne peut 
tomber que sur les esclayes que le maître a 
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sed bona fide possessores non aliter co-
gendos creditoribus sedificium restitueie, 
quàm sumptus in extructione erogatos, 
quatenùs preliosior res facta est, recipe-
rent. 

g. 3. Si sciente et consentienle do
mino servus , ut omnia bona do mini pi
gnon' obligata essent , convenit, ipsum 
quoque qui cavit, obligatum esse pignons 
jure. 

3o. Jdem lib. 6 Responsorum. 
Periculum pignorum nominis venditi 

ad emptorem pertinere , si tamen probe-
tur eas res obligatas fuisse. 

3 1. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Lex vectigali fundo dicta erat , ut si 

post certum temporis vectigal solutum non 
esset, is fundus ad dominum redeat. Pos-
teà is fundus à possessore pignori datus 
est. Quaesitum est, an rectè pignori da
tus est? Respondit, si pecunia interces-
sit, pignus esse. Item quœsiit , si cùm in 
exsolutione vectigalis tara debitor, quàm 
creditor cessassent, et proptereà pronun-
ciatum esset, jundum secundum legem 
domini esse , cujus potior causa esset? 
Respondit, si ut proponeretur, vectigali 
non soluto , jure suo dominus usus esset, 
etiam pignons jus evanuisse. 

32. Idem lib. 5 Responsorum. 
Debitor pactus es t , ut quœcunque in 

prœdia pignori data , inducta , invecla , 
importata, ibi nata, paratave essent, pi* 
gnori essent. Eorum prsediorum pars sine 
colonis fuit , eaque àctori suo colenda 
debitor ita tradidit , adsignatis et servis 
culturee necessariis. Quae)itur,an et Sti-
chus villicus , et cœteri servi ad cultu-
ram missi , et Stichi vicarii obligati es
sent ? Respondit, eos duntaxat, qui hoc 
animo à domino inducti essent , ut ibi 
perpétua essent, non temporis causa ac-
commodarentur, obligatos„ 

i4 

De servo, qui 
domini bonn ge-
neraliter obliya-
vit. 

De periculo 
pignorum nomi
nis vfcnditi. 

De fundo Ycc» 
tigali 

De inductisïn 
praediuai. 
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35. Tryphoninus lib. 8 Disputationum. 
S! pîgnu» deiur Ls qui promisit tibi, aut Tit io, solutum 

quidem Titio repetere non potest, sed 
pignus ei dalum, et ante solutionem re -
cipit. 

adjecto 

34. Scœvola lib. 27 Digcstorum. 
De taberna. Cum tabernam debitor creditori pi

gnon dederit, qusesilum es t , utrum eo 
facto nihil egerit, an tabernae appellatione 
merces quue in ea erat , obligasse videa-
tur? et si eas merces per tempora distra-
xerit , et alias comparaverit , easque in 
eam tabernam intulerit, et decesserit, an 
omaia qusc ibi deprehenduntur , creditor 
hypothecaria actione pelere possit, cùm 
et mercium species mutatse sint , et res 
aliee iilatœ ? Respondit : Ea quce mortis 
tempore debitoris in taberna inventa sunt, 
pignori obligata esse videntur. 

Deepistolanon $. i. Idem qusesiit, cum epistola talis 
s ' g n a t a , et s ine e m i s s a s\{ . £kAyuvku.îV'X T e t P * (T'A </W«f>/<4 
tue , et consuie . / / x ' r ~. „' , 

V7T0IT tlKHIV TTCf.'f i/XV ActCi/f y 0 / V W ykf kx.ft^tif , 

0 7 / Xj » Tc/.&ÇVct, )tj 01 cf ÏÀO/ [AU i^iv) KA/i^prlctl , 

» TOI , >y à( VJo-yyij.ovi ctv'àfiïTrti) \-7nçivo~d.s• I d 

est , Mutuutus abs te quingentos denarios, 
rogavi ne sponsorem , sed pignus à me 
acciperes: exacte enim, et pro certo nosti, 
nemini alii tabernam , servosque meos, 
qitàm tibi esse obligatos, et quod tanquam 
honesto vivo /idem habueris : an pignus 
contractum sit? an verô ea epistola nullius 
momenti sit, cum sine die et consule sit? 
Respondit, cum convenisse de pignoribus 
videtur , non ideircô obligationem pigno-
rum cessare , quod dies et consules ad-
diti, vel tabulse signatee non sint. 

$. 2. Creditor pignori accepit à debi-
tore quidquid in bonis ha.bet, habiturusve 
esset. Quœsitum est, an corpora pecu-
niœ , quam idem debitor ab alio mutuam 
accepit , cum in bonis ejus facta sint, 

t ) e liypotTieca 
£ciu'i n!i , et pe— 
cuiiia [Misiez m u -
t u à accepta. 
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envoyés dans le fonds pour les y fixer, et 
non sur ceux qu'il n'y avoit envoyés que 
pour un temps. 

53. Tryphoninus au liv. 8 des Disputes. 
Si un débiteur promet de payer à son 

créancier ou à Tit ius, il est vrai qu'il ne 
peut pas redemander comme indu le paie
ment qu'il aura fait à Titius ; mais s'il lui 
avoit donné un gage avant de le payer , il 
pourroit le redemander. 

34. Scévola au liv. 27 du Digeste. 
tJn débiteur donne sa boutique en gage à 

son créancier. On a demandé si ce gage 
n'avoit aucun effet, ou si, par le terme de 
boutique, il falloit entendre que le débiteur 
avoit voulu engager les marchandises qui 
éloient dedans? Et dans le cas où le débiteur 
auroit vendu ces marchandises, et les aurait 
remplacées à mesure, on a demandé si , 
après sa mort , le créancier pouvoit intenter 
l'action hypothécaire pour se faire donner 
tout ce qui se trouveroit dans la boutique , 
quoique ce ne soit plus les mômes marchan
dises , mais qu'on y en ait introduit d'au
tres depuis le contrat? Le jurisconsulte ré
pond qu'il paroît que toutes les marchan
dises qui se trouvent dans la boutique au 
temps de la mort du débiteur sont engagées 
au créancier. 

1. On a formé cette question au sujet 
d'une lettre conçue en ces termes : « En 
vous empruntant cinq cents deniers, je vous 
ai prié de ne point prendre de moi un ré
pondant , mais de recevoir un gage : car 
vous savez parfaitement que ma boutique 
et mes esclaves ne sont engagés qu'à vous, 
et que vous vous en êtes rapporté à moi 
comme à un homme d'honneur ». Cette let
tre forme-t-elle une obligation de gage ? ou 
bien n'a-t-elle aucun effet, parce' qu'elle 
n'est pas datée ? Le jurisconsulte répond : 
Comme on voit clairement qu'il y a eu en
tre les parties une convention de gage , 
l'obligation ne cesse point d'avoir lieu à 
cause dp défaut de date ou d'apposition du 
cachet des témoins. 

2. Un créancier a reçu en gage de son 
débiteur tous ses biens présens et à venir. 
On a demandé si les espèces d'argent que ce 
même débiteur avoit empruntées d'un autre 
créancier, et qui par conséquent faisoient 

http://ha.be


DES CAUSES ÇUI DONNENT LIEU A L'HYPOTHÈQUE TACITE. 109 

obligata creclitori pignons esse cœperint? 
Respondit, cœpisse. 

partie de ses biens, seroient censées engagées 
au créancier? Scévola répond qu'elles lui sont 
engagées. 

35. Labéon au liv. 1 des Conjectures 
abrégées par Paul. 

Un créancier avoit reçu en gage de son 
débiteur une maison, avec faculté de la 
vendre. Cette maison a été brûlée , et de
puis rebâtie par le débiteur. Le créancier 
conserve son droit sur ce nouveau bâtiment. 

T I T R E I I . 

DES CAUSES QUI DONNENT LIEU 

A l'hypothèque tacite. 

1. Papinien au liv. 10 des Réponses. 

J L J E sénatusconsulte porté sous le règne 
de l'empereur Marc-Aurèle, qui accorde à 
un créancier l'hypothèque sur une maison 
pour la reconstruction de laquelle il a prêté 
de l'argent, doit être étendu aussi à celui 
qu i , chargé par le propriétaire, aura payé 
l'architecte. 

a. Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Pomponius au livre quarante des difïe-' 
rentes leçons, écrit que les meubles apportés 
par un locataire dans une maison, sont obli
gés au propriétaire à titre de gage , non-
seulement pour la sûreté des loyers , mais 
encore pour assurer le dédommagement des 
détériorations arrivées par la faute du lo
cataire , à raison desquelles le propriétaire 
a aussi contre lui l'action directe du loyer. 

5. ZTlpien au liv. 7 5 sur l'Edit. 
L'hypothèque tacite , qui a lieu sur les 

effets apportés par un locataire , a lieu , sui
vant Nératius , même dans les locations des 
endroits qui ne sont pas destinés à l'habi
tation d'un père de famille , comme des gre
niers , des auberges où on ne demeure qu'en 
passant , même des terrains qui ne portent 
point de fruits. Ce sentiment est juste. 

4. Nératius au liv. \ des Feuilles. 
Nous sommes dans l'usage de regarder 

pour tacitement engagés au propriétaire , 
les effets apportés par un locataire dans une 
maison , comme s'il y avoit une convention 
a cet égard entre les parties. Il n'en est pas 
de même dans la location des terres qui rap-
pcrtent des fruits. 

35. Labeo lib. 1 Pithanon à Paulo 
Epitomatorum. 

Si insula quam tibi ex pacto convento 
licuit vendere, combusta est, deindè à 
debitore suo restituta , idem in nova in
sula juris habes. 

T I T U L U S I L 

IN Q U I B U S C A U S I S P I G N U S , 

Vel hypotheca tacite contrahitur. 

1. Papinianus lib. 1 o Re sponsor uni. 

De insula cera-
busta, etf resti
tuta. 

S, Ob œdificii r e r 
titul'oriem cre.ii-
ta velredenijitori 

suburaistratsi 
peeuiua pignus 
tacite coiilralu— 

Ol) locationcm 
urbani aeiiilicit 
invccta et illata 
tacite pignori 

w. JRJNATUSCONSULTO , quod sub Marco 

imperatore factum est, piguus jnsulcC cre
clitori datum, qui pecuniam ob restitutio-
nem œdificii extrueiuli mutuam dédit , 
ad eura quoque periinebit, qui redemp-
tori , domino mandante, nummos minis-
travit. 

2. Marcianus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Pomponius libro quadragesimo varia-
rum lectionum scribit : Non solùm pro 
pensionibus, sed et si détériorera habila-
tionem fecerit culpa sua inquilinus , quo sunt. 
nomine ex locato eu in eo e.it actio , in-
vecta et illata pignori erunt obligata. 

o. Vlpianuslib. j5 ad Edictum. 
Si horreum fuit conductum , vel diver- Item bonei, 

sorium, vel area : tacitam conventionem «liversonictare» 
de invectis illatis , etiam in his locum ha-
bere , putat Nératius. Quod verius est. 

4. Nératius lib. 1 Membranarum. 
Eo jure utimur, ut quae in praedia ur- Deprj-diisftr-

bana inducta , illata sunt, pignori esse hnms> vel ru»u-
credantur, quasi id1 tacite convenerit. In 
rusticis prœdiis contra observatur. 
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De stabulis. §• i. Slabula quae non sunt in conti-

nenlibus sediticiis, quorum preediorum ea 
numéro habenda sint, dubitari polesl? Et 
quidem urbanorum sine dubirr non sunt, 
cnm à caeteris sediticiis separata sint. Quod 
ad causa m. tamen talis taciti pignoris per-
tinet , non mullum ab urbanis praediis 
differunt. 

5. Marcianus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

De eo qui gra- Pomponius libro tertiodecimo variarum 
t u i t am hnbi ta t lo- i .• ' \-L o' i 'L i l •< f 

non acocpit à lecuonum.scnmt: 01 gratuitam habitatio-
couduciore. nem conductor milii praesliterit, invecta 

à me dprnino insulse pignori non esse. 

De oHIgatione g. r . Item illud, inquit, videndum est. 
?e'edcbhiP1<>Par" voluntate domini induci pignus ita posse, 

ut in parlera debiti sit obligatum. 

Ri «Icbitor rem §• 2. Si quis fidejubeat, cum res illius 
fidejimoris pi- à debitore pro quo fidejussit, pignori data 
° sit, bellissimè intelligitur , hoc ipso quod. 

fidejubeat , quodammodo mandare res 
suas esse obligatas. Sanè si posteà sint 
ejus res hypotheese datse, non erunt obli-
gatee. 

6. Ulpianus lib. y5 adEdîctum. 
Manusiissio Licet in praediis urbanis tacite solet 

pcn'sionemCobU. conventum accipi, ut perindè teneantur 
gati valet. invecla, et illata , ac si specialiier conve-

nisset , cerlè libertali hujusmodi pignus 
non officil. Idque et Pomponius probat: 
ait enim manumissioni non officere ob 
habitationem obligatum. 

7. Pomponius lib. i3 ex variis 
Lectionibus. 

De fmctiliut In praediis rusticis fructus qui ibi nas-
ciuitiir, tacilè intelliguntur pignori esse 
domino lundi locati, etiam si nomiuatim 
id non convenerit. 

funii locati. 

De illatij vel 
injucùs. 

g. 1. Videndum est, ne non omnia il-

R E X X , T I T R E I I . 

1. On peut douter si les étables qui ne 
sont point jointes à un bâtiment, doivent 
être mises au nombre des fonds de ville ou 
des fonds de champ. Elles ne doivent point 
être mises au nombre des fonds de ville , 
puisqu'elles ne sont point contiguës à des bâ-
timens. Cependant, en matière d'hypothèque 
tacite, on ne fera pas de différence entre 
ces étables et les maisons bâties pour l'ha
bitation d'un père de famille. 

S.Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Pomponius écrit au livre treize des dif
férentes leçons , que si un locataire accorde 
à quelqu'un une habitation gratuite dans la 
maison qu'il a louée , les effets apportés par 
ce dernier ne sont pas tacitement engagés 
au propriétaire. 

1. On pourroit dire aussi, suivant ce ju
risconsulte , qu'un gage peut être contracté 
du consentement du maître de la chose , de 
manière que la chose ne soit engagée que 
pour une partie de la dette. 

2. Si quelqu'un répond pour un débiteur 
qui avoit donné en gage une chose appar
tenante à lui répondant, il fait bien voir 
par-là qu'il a autorisé le débiteur a enga
ger sa chose. Mais si le débiteur ne donnoit 
en gage la chose du répondant qu'après que 
celui-ci auroit répondu , la chose ne seroit 
point valablement engagée. 

6. Vlpien au liv. j5 sur l'Edit. 
Quoique nous soyons dans l'usage de re 

garder comme tacitement obligés au proprié
taire les biens que son locataire apporte dans la 
maison, de même que s'il yen avoit une con
vention expresse , un semblable gage ne peut 
cependant porter aucun préjudice à la liberté 
que le locataire auroit accordée à son es
clave. Pomponius approuve aussi ce senti
ment : car il dit que l'affranchissement n'en 
est pas moins valable, quoiqu'il soit accordé 
à un esclave engagé de cette manière pour 
cause de location. 

7. Pomponius au liv. \Z des différentes 
Leçons. 

Lorsqu'on a donné à ferme des terres , 
les fruits qui y naissent sont censés être ta^ 
cilement obligés au maître de la terre af
fermée, quand même il n'y en auroit pas 
de convention expresse. 

1. Il faut examiner si tous les effets ap~ 
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portés par un locataire dans la maison qu'il 
occupe sont obligés au propriétaire , ou si 
cette obligation ne tombe que sur les effets 
que le locataire y a apportés pour garder. Ce 
second sentiment est le plus juste. 

8. Paul au liv. 2 des Sentences. 
Si le débiteur se sert de l'argent que son 

créancier lui a prêté sans intérêt, le créan
cier retiendra les fruits du fonds qui lui aura 
été donné en gage jusqu'à concurrence des 
intérêts légitimes (si le débiteur ne lui rend 
pas la somme au temps fixe ). 

g. Le même au liv. unique des fonctions 
du Préfet des gardes de nuit. 

Il y a de la différence entre les choses 
tacitement obligées pour la sûreté des loyers, 
et celles qui sont engagées par une conven
tion expresse. On ne peut point affranchir 
les esclaves expressément donnés en gage, 
au lieu qu'on peut affranchir ceux qui sont 
tacitement engagés au propriétaire à cause 
de leur demeure dans la maison ; pourvu 
qu'on le fasse avant la saisie des effets : car 
on ne pourra point affranchir les esclaves 
que le propriétaire aura saisis et retenus à 
titre de gage. Et le jurisconsulte Nerva 
avance une opinion ridicule , quand il dit 
qu'on peut affranchir un esclave saisi et re
tenu par le propriétaire pour ses loyers,en le 
présentant au peuple par la fenêtre. 

10. Scévola au liv. 6 du Digeste. 
L'héritier d'un tuteur a transigé avec l'hé

ritier du pupille, moj'ennant une certaine 
somme, après en avoir payé la plus grande 
partie, et il a donné hypothèque au créan
cier pour le reste. On a demandé si , dans 
le cas où on ne satisferait point à la transac
tion , la chose hypothéquée étoit valable
ment obligée pour assurer, l'exécution du 
contrat originaire qui avbit affecté les biens 
du tuteur au paiement du pupille? J'ai ré
pondu que, suivant l'exposé, celte chose étoit 
valablement obligée. 

A L 'HYPOTHèQUE TACITE. i n 

lata, vel inducla, sed ea sola quœ ut ibi 
sint, illata fuerint, pignori sinl ? Quod 
magis est. 

8. Paulus Ub. 2, Sententiarum. 
Cùm debitor gratuita pecunia utatur, P e antichresi 

potest creditor de fructibus rei sibi pi- Uclla* 
gneratee ad modum legitimum usuras re-
tinere. 

g. Idem Ub. singulari de officio Prœfecli 
vigilum. 

Est differentia obligatorum propter Manumissio 
penskmem , et eorum quœ ex conven- JVnlionem obU-
tione manifestarii pignoris nomine tenen- gati valet, 
fur : quod manumitteremancipia obligata 
pignori non possumus : inhabitantes au-
tem , manumittimus : scilicet antequam 
pensionis nomine percludamur : tune 
enim pignoris nomine retenta mancipia 
non liberabimus. Et derisus Nerva juris-
consultus, qui per fenestram monstrave-
rat servos detentos ob pensionem, libe-
rai'i posse. 

10. Scœvola Ub. 6 Digestorum. 
Tutoris hères cum herede pupilli tran- De i»tomm 

sactione facta, cùm ex ea majorem par- cileYblisatV*" 
tem solvisset , in residuam quantitatem 
pignus obligavit. Quœsitum est, an in ve-
terem conlractum jure res obligata esset? 
Respondit, secundùm ea quse propone-
rentur, obligatam esse. 
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De JUI'HIIO. 

De fillof; 
cl scrvo ; 

»cculjaii. 

imilias 
, et r e 

De rc quœiion 
estiuccmmercio 

T I T U L U S I I I . 

Q U M H E S P I G N 0 R I , 

V F. h 

Hypolhecœ datas obligari non possunt. 

i . Marcianus lih. singulari ad Formulant 
hxpolhecariam. 

«1; 
ni 

C l 

ei 

D e p ' g n o r e 
ito pvn mul ie re 
il (i l iofamilias 
mi ra .senatus» 
jusu lUuu. 

UPILLUS sine (utoris auctorilate hy-
pothecam dare non potest. 

%. i. Si filiusfamilias pro alio rem pe-
culiarem obligaverit, vel servus , dicen-
dum est, eam non teneri, licet liberam 
peculii sui administralionem habeant ; si-
cut nec donare eis coiiceclitur : non enim 
usquequacjiie habent liberam administra-
tionem. l'acti tamen esl quaestio , si quae-
ratur , quousque eis permissum videatur 
peculium administrare. 

$. 2. Eam rem quam quis emere non 
potest, quia commercium ejus non est, 
jure pignoris accipere non potest, ut di-
vus Pius Claudio Suturnino rescripsit. 
Quid ergo si praedium quis litigiosum pi-
gnori acceperit ? an exceptione summo-
vendus sit? Et Octavenus putabat, etiam 
in pignoribus locum habere exceptionem. 
Quod ait Scsevola libro tertio variarum 
quscstionum procedere , ut in rébus mo-
bilibus exceptio locum habeat. 

2. Gaius lib. sïngulari de Formula 
hypothecaria. 

Si alius pro muliere ([use intercessit , 
dederit hypothecam, aut pro filiofamilias, 
cui contra senatusconsultum creditum est, 
an his succiirritur , qureritur? Et in eo 
cjuidem , qui pro muliere obligavit rem 
suam , facilius dicetnr , succurri ei : si-
cuti fidejussori hujus mulieris eadem da-
tur exceplio. Sed et in eo qui pro filio
familias rem suam obligavit, eadem di-
cenda erunt, quœ tractantur et in fidejns-
sore ejus. 3. 

T I T R E I I I . 

DES CHOSES QUI NE PEUVENT 

P O I N T Ê T R E 

Valablement engagées ou hypothéquées, 

r. Marrie n au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

N piïpille ne peut point donner d'hy
pothèque sur son bien sans être autorisé de 
son tuteur. 

i . Si un fils de famille ou un esclave oblige 
les effets dépendons de son pécule pour la 
dette d'autrui, ces effets ne seront pas va
lablement engagés , quand même il auroil la 
libre administration de son pécule; de même 
qu'il ne pourroit pas donner les effets dé-
pendans de son pécule : car cette adminis
tration qui lui est accordée n'est pas sans 
bornes. Cependant c'est une question de fait, 
et-qui dépend de savoir jusqu'où le père ou 
le maitre a étendu l'administration qu'il lui 
a accordée. 

2. Suivant un rescrit de l'empereur An-
tonin, adressé à Claudius-Saturnin, on ne 
doit pas recevoir valablement en gage une 
chose qu'on ne pourroit point acheter, par 
la raison que le commerce de cette chose 
seroit défendu, Qu'arriveroit-il donc si un 
créancier recevoit en gage une chose qui 
fait la matière d'une contestation entre deux 
parties ? Ce créancier pourroit-il être re
poussé par une exception ? Octavenus pen-
soit que l'exception devoit avoir lieu même 
en matière de gage. Scévola au livre trois 
des différentes questions , approuve cette 
décision dans le cas où la chose litigieuse se
roit mobiliaire. 

2. Gaïus au lh>. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Si quelqu'un donne sa chose en gage pour 
assurer l'exécution d'une obligation qu'une 
femme contracte pour un autre, ou de celle 
que contracte un fils de famille vis-à-vis 
d'un créancier qui lui prête contre la dis
position du sénatus-consulte Macédonien , 
on demande s'il pourra espérer qu'on vienne 
à son secours ? A l'égard de celui qui a hy
pothéqué sa chose pour assurer l'exécution 
d'une obligation contractée par une femme, 

on 
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on pourrait se déterminer plus aisément à 
dire que le préteur doit venir à son secours ; 
de même que celui qui auroit répondu pour 
cette femme seroit admis à opposer l'excep
tion du sénalus-consulte Velléien. Mais à 
l'égard de celui qui aura hypothéqué sa chose 
pour un fils de famille qui empruntait , il 
faut dire de lui ce qu'on 'déciderait par rap
port à celui qui auroit répondu pour ce fils 
de famille. 

3. Paulauliv. 3 des Questions. 
Ariston a écrit à Nératius l'ancien , que 

quand même quelqu'un prêterait à un au
tre à condition qu'il satisferait son créancier 
des deniers qu il lui prêtoit , il ne succé
derait cependant au droit que ce premier 
créancier avoit sur les gages, qu'autant qu'il 
seroit convenu expressément que les mêmes 
effets lui resteraient engagés : car ce second 
créancier ne doit point succéder au droit 
du premier sur les gages , s'il n'a pas fait 
lui-même une convention de gage ; et si le 
débiteur vendoit en ce cas le gage à quel
qu'un , l'acheteur seroit préféré à celui des 
deniers duquel le premier créancier auroit 
été payé.- Enfin, si le premier créancier s é-
toit fait accorder par le débiteur la faculté 
de vendre le gage , et que le second eût 
omis de se faire accorder la même faculté, 
non par oubli , mais parce que l'intention 
des parties éloit qu'il ne pourrait point ven
dre le gage, succéderoil-il tellement au pre
mier créancier que la faculté de vendre le 
gage passât entre ses mains ? Je le pense 
ainsi; parce qu'il arrive souvent dans le droit 
qu'on a du chef d'un autre une facuité qu'on 
n'a pas du sien propre. 

4- Le même au lh>. 5 des Réponses. 
Titius étant sur le point d'emprunter une 

somme de Msevius, lui en a passé l'obligation, 
et lui a donné différentes choses en gage. 
Ensuite il a vendu quelques-unes de ces 
choses qu'il avoit engagées , après quoi il a 
reçu l'argent de Masvius. On a demandé si 
les choses qu'il avoit vendues avant d'avoir 
reçu l'argent du'créancier lui restaient hypo
théquées? J'ai répondu -.Comme le débiteur, 
après avoir passé l'obligation , est resté le 
maître de ne point recevoir l'argent de Mse-
vius, 1 obligation du gage ne paraît avoir été 
contractée qu'au moment où celui-ci a fourni 
la somme. Conséquemment il faut examiner 

Tome III. 

PEUT ENGAGER OU HYPOTHEQUER. H 3 

3. Pau/us lib. 3 Quœslîonum. 
Aristo Neratio Prisco scripsit , etiam si D e posteriora 

ita contractum sit, ut antccedens dirait- creditore. qui 
sticcedit "m lo— teretur, non aliter in jus pignoris succe-

det, nisi convenerit ut sibi eadem rcs 
e'sset obligata : neque enim in jus primi 
succedere débet, qui ipse nihil convenit 
de pignore : quo casu emptoris causa me-
lior efficietur. Denique si antiquior cré
diter de pignore l'endendo cum debitore 
pactum interposuit, postei ior autem cré
ditai- de distrahendo omisit, non per obli-
vionem, sed cum hoc ageretur, ne posset 
vendere : videamus , an dici ppssit , hoc 
usque transire ad eum jus prions , ut dis-
trahere pignus huic liceat? Quod ailmit-
tendum existimo : sa?pè enim quod quis 
ex sua persona non habet ,hoc per extra-
neum petere polest. 

cum prions. 

4. Idem lib. 5 Responsorwn. 
Titius, cum mutuam pecuniam acci- De tempore 

père vellet à Msevio, cavit ei, et quasdam c au t l0n l s > e t 

1 , . . . V. . tempère mime-* 
res hypothecae nomme ctare ctestinavit : rationi*. 
deindè postquam quasdam ex his rébus 
vendidisset,accepit pecuniam. Quaesitum 
est, an et prins res venditae creditori te-
nerentur? Respondit, cum in potestate 
fuerit débitai is, post cautionem inlerpo-
sitam pecuniam non accipere, eo tempore 
pignoris obligalionem contractam videri, 
quo pecunia numerata est : et ideô inspi-
ciendum, quas res in bonis debitor nu-
meratse pecunise tempore habuerit. 
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5. Idem lib. 5 Sententiarum^ 
De fiHofaml- Creditor qui sciens filiumfamilias à 

bas pignerato. parente pignori accepit, relegatur. 

T I T U L U S I V . 

QUI F 0 T 1 0 R E S IN PIGNORE , 

TEL HYPOTHECA HABEANTUR, 

Et de his qui in priorum credito:um 
locum succedunt. 

Papinianus lib. 8 Quœstionum. 

T)i tempore B \JVI dotem pro muliere promisit, pi-
teT-me^nume- 8n^ i s SiVe h j 7 P o l r i e c a r a de reslituenda sibi 
ïAUttiù». dote accepit. Subsecuta deindè pro parte 

numeratione,maritus eandemrem pignori 
alii dédit: mox résiduae quantitatis nume-
ratio impléta est. Quaerebatur de pignore? 
Cùin ex causa promissionis ad universse 
quantitatis exsolutionem , qui dotem pro-
misit, compellitur : non utique solutionum 
observanda sunt tempora, sed dies con
tractée obligationis. Nec probe dici in 
potestateejus esse,ne pecuniam residuam 
redderet, ut minus dotata mulier esse 
videatur.. 

$. i . Alia causa est ejus qui pignus-

accepit, ad eam summam quam intra 
diem certum numerasset, ac forte prius 
quàm nurueraret, alii res pignori data est. 

a. Idem lib. 3 Responsortim. 
ÏVpriore cr«- Qui generalifer bona débitons pignori 

£ne7.icm hJîô! «cep i t , eo potior est, cui postea prœdium 
iKecain , et pos- ex liisbonis pignori datur : quauivis ex cse-
tcriore liabenta terispecuniam suaniredigerepossit. Quôd 

siea.convenfio prioris fuit, utita demum 
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quelles choses étoient dans les biens du débi
teur lorsque les deniers ont été fournis par 
le créancier. 

5. Le même au liv. 5 des Sentences. 
Un créancier qui reçoit en gage un fils de 

famille de son père , est puni et relégué 
dans une province^ s'il a su que celui qu'il 
recevoit en gage étoit fils de son débiteur. 

T I T R E I V . 

D E L A P R É F É R E N C E 

ENTRE LES CREANCIERS HYPOTHÉCAIRES, 

Et de ceux qui se font subroger au premieE 
créancier. 

IL 
i. Papinîen au liv. 8 des Questions. 

ïgCGla 

N particulier ayant promis de fournir la 
dot d'une femme, a stipulé qu'elle lui seroit 
rendue ; e t , pour s'assurer l'effet de cette 
stipulation , a reçu un gage ou s'est fait hy
pothéquer un bien. Ce particulier a payé en 
partie la dot qu'il avoit promise : en cet état 
le mari donne en gage à un second créancier 
la chose qu'il.lui avoit obligée ; après quoi !a 
reste de la dot lui. est payé. On a demaudé 
ce qu'on devoit penser du gage contracté pau 
le mari envers celui qui avoit prorais la dot ? 
Je pense que celui qui a promis la. dot a pu 
être forcé en vertu de sa promesse a en faire 
au mari le paiement entier. C'est pourquoi 
ce n'est pas au temps des paiemens qu'il faut 
se rapporter dans cette espèce pour juger du. 
gage ; c'est au temps où l'obligation a été. 
contractée. On ne peut pas dire que le débi
teur de la dot, après en avoir pa)é una 
partie, est demeuré le maître de ne pas 
payer le reste, parce qu'en ce cas la tëmine 
n'auroit point été dotée.. 

i. Il n'enest pas de même de celui qui a. 
reçu un gage pour s'assurer le rembourse
ment d'une somme qu'il devoit prêter, lequel 
gage aura été obligé à un autre avant qu'il 
ait donné les deniers qu'il s'étoit engagé de 
fournir. 

2. Le même au liv. 3 des Réponses. 
Celui qui a une hypothèque générale sur 

tous les-biens de son débiteur, doit être pré
féré à un créancier postérieur à qui un fonds 
faisant partie des biens du débiteur aura été 
depuis engagé par une convention spéciale , 
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quand bien même il resteroit encore assez au 
premier créancier pour lui assurer son paie
ment. Mais si la convention faite avec le 
premier créancier est; conçue de cette ma
nière , qu'il ne pourroiè exercer son droit 
sur une certaine espèce de biens, qu'autant 
que celui qu'il a sur les autres ne_ suffiroit 
pas pour lui procurer son paiement entier., 
cette condition venant à manquer, le second 
créancier se trouveroit,à l'égard de ces biens 
réservés qui lui auroient été engagés depuis, 
plutôt seul et unique créancier, que créan
cier ayant la préférence sur les autres. 

3. Le même au liv. 11 des Réponses. 
Un créancier à qui une somme étoit due , 

et qui avoit reçu des gages, contracte avec 
son débiteur, à qui il prête de nouveau une 
somme ,iane nouvelle obligation dans laquelle 
il fond pour ainsi dire la première ; il ajoute 
aux premiers gages^ qu'il avoit reçus de 
nouveaux gages que son débiteur venoit de 
libérer des mains d'un autre créancier à qui 
ils étoient obligés auparavant. On a décidé 
que,quoique la nonveileobligationcontractée 
par le premier créancier fût postérieure au 
temps où il avoit reçu les premiers gages, il 
seroit néanmoins toujours regardé comme le 
créancier plus ancien , parce que cette nova-
tion n'a fait que le subroger à lui-même. 

i . Un fondé de procuration devoit à T i -
liuSj des affaires duquel il étoit chargé , un 
fonds de terre qu'il avoit acheté pour lui 
suivant la commission qu'il en avoit reçue ; 
avant d'avoir la possession de cette terre, le 
mandant l'engage à quelqu'un ; et après en 
avoir reçu la possession, il l'oblige encore, de 
nouveau à un autre. Il pai'oît que le premier 
créancier doit être préféré, à moins que les 
deniers du second créancier à qui la chose a 
été engagée n'aient servi à payer au fondé 
de procuration le prix de l'acquisition de 
la terre. Dans ce cas, le second créancier 
seroit préféré au premier, mais jusqu'à con
currence seulement de la somme qu'il auroit 
payée , avec les intérêts ; à moins que le 
premier créancier n'offrît de lui rendre cette 
somme. Mais si le débiteur avoit payé d'ail
leurs le prix de l'acquisition de la terre, le 
premier créancier seroit préléré. 

2. Deux frères ont partagé entre eux, par 
cantons séparés , une terre dans laquelle ils 
avoient auparavant chacun une moitié par 
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ccetera bona pignon haberentur, si pecu-
nia de his quœ generaliter accepit, servari 
non potuisseli déficiente secunda conven-
tione,secundus creditor in pignore posteà 
dato non tam prior quàm solus invenietuc. 

3 . Idemîib. r i Responsorum. 
Creditor acceptis pignoribus, quœ se- D« novathme. 

cunda conventione secundus creditor ac
cepit , novatione postea facta , pignora 
prioribus addidit. Superioris temporis 
ordinem manere primo creditori placuit, 
tanquam in suum locum succedenti. 

%. i. Cùm ex causa mandati prsedium Depra-aioop. 
Ti t io , cui negotium fuerat gestum, de- P>snerat0>.anle* 
beretur: pnus quam ei possessio tradere- tur, uni et « i 
tur , id pignori dédit : post traditam pos- alli« 
sessionem idem prsedium alii denuo pi
gnori dédit. Prioris causam esse potiorem 
apparuit,si non créditer secundus pre-
tiumei qui negotium gesserat, solvisset-: 
verùm in ea quantitate, quam solvisset, 
ejusque nsuris, potiorem fore constaret : 
nisi forte prior ei pecuniam offerat. (,)uod 
si debitor aliunde pecuniam solvisset, 
prioreni prœferendum. 

%. a. Post divisionem regionibus fac- Be pacto ut 
tam inter fratres convenit, ut si /rater rem, ve"'lere 1!,: 

. . . . ' . ,J, ceat, et de parle 
agri porlionem pro inawiso pignori datam rei pro indiviso T5 pignerala. 



Si satisfactnm 
sit priuri credi-

I)e pecunia 
crédita in rem 
coiiscrvamiaiu > 

et de jnercede. 
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à crcdîtore suo non liberassel, ex divisione 
quœs.iœ partis partent dimidiam aller dis-
trahcrat. Pignus intelligi contractum exis-
timavi : sed priorem secundo non esse 
potiorem, quor.iam secundnra pignus ad. 
eani parfera directum videbalur, quam 
viltra parlerasiia:n frater nonconsenliente 
socio non potuit obligare. 

4> Pomponîus lib. 3E) ad Sabinum. 
Si debitor, antequàin à priore credi-

tore pignus hberaret, idem illud ob pe-
cuniam creditam alii pignori dedisset, 
et antequàm utrique c.editori solveret 
debitum, rem aiiam priori creditoiï ven-
diderat, creditumqne pensaverit cum 
pretio rei venditae: dicendum est perindè 
liaberi debere, ac si priori creditori pe
cunia solnta esset: nec enim intéresse, 
soiverit, an pensaverit. Et ideo posterio
ns créditons causa est potior. 

5. Vîpianus lib. 3 Disputationum. 
Interdùm posterior polior est priori : 

utputà, si in rem islam conservandam 
impensum est quod sequens credidit : 
veluti si navis fuit obligata , et ad arman-
dam eam rem, vel reficiendam ego cre-
didero. 

6. Idem lib. 73 ad Edictam. 
Hujus enim pècunia salvam fecit totius 

pignoris eausam. Quod poterit quis ad-
mittere, et si in cibaria nautarum fuerit 
creditum , sine quibus navis salva perve-
nire non poterat. 

g. 1. Item si quis in merces sibi obli-
gatas crediderit, vel ut salvae fiant, vel 
ut naulum exsolvatur , potentior erit , 
licet posterior sit : nam et ipsum naulum 
polenlius est. 
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indivis. Après quoi ils sont convenus ensem
ble que si un d'eux, qui avoit engagé à un 
créancier sa moitié par indivis, ne libéroit 
pas du gage la moitié échue à l'autre, celui-
ci pourroit vendre la moitié de la portion 
de son frère. Cette convention fait présumer 
un contiat de gage au profit du frère dont la 
moitié étoit libre; mais dans ce cas, le pre
mier créancier n'a point la préférence sur le 
second , parce que le second gage fait au 
profit du frère paroît affecter dans la moi
tié échue à son fière la portion que celui-ci 
n'a pu valablement .obliger à son créancier 
sans le consentement de son associé. 

4. Pomponius au liv. 3'j sur Sabin. 
Si un débiteur, avant de libérer son gage 

du premier créancier , le donne à un autre 
pour argent prêté, et qu'avant de payer 
aucun des deux créanciers, il vende au 
premier une chose différente de celle qu'il 
lui a engagée, en compensant ce qui lui est 
dû à titre de vente avec ce qu'il doit d'ail
leurs , on peut dire que cette compensation 
a le même effet que si le premier créancier 
eût été payé : car peu importe que le débi
teur ait payé son créancier , ou qu'il ait 
compensé ce qu'il lui devoit avec ce qui lui 
étoit dû par lui. C'est pourquoi le second 
créancier commencera dans ce cas à avoir la 
préférence sur les autres. 

5. Vlpien au Iw. 3 des Disputes. 
Il arrive quelquefois que le second créan

cier a la préférence sur le premier ; par 
exemple, si les deniers du second créancier 
ont servi à conserver la chose sur laquelle 
l'un et l'autre exercent leur droit : comme si 
un vaisseau avoit été hypothéqué à quelqu'un, 
et que j'eusse prèle de l'argent pour l'équi
per ou le radouber. 

6. Le même au liv. 73 sur l'Edit. 
En effet, ce sont alors les deniers du se

cond créancier qui ont conservé le gage. On 
pourroit étendre cette décision au créancier 
qui auroit prêté de l'argent pour la nourriture 
des pilotes, sans quoi le vaisseaun'auroit pas 
pu arriver à bon port. 

r. De même , si un créancier à qui son 
débiteur a engagé des marchandises, prête 
de l'argent ou pour les conserver ou pour 
payer au patron du navire les frais de trans
port , il sera préféré aux autres créanciers 
même antérieurs : car le paiement des frais 
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de transport a lui-même la préférence sur 
toutes les autres créances. . 

2. Jl en sera de même à l'égard de celui 
qui aura payé le lo^er d'un magasin où sont 
rentesmées des marchandises engagées, ou 
le lover d'un terrain, ou du transport par 
voitures où par bêle.-, de charge. Ce créancier 
aura aussi la préférence sur les autres. 

7. Le même au liv. 3 des Disputes. 
Il en est de même si la chose transmise 

au débiteur , et sur laquelle les créanciers 
exercent leur droit, lui a été achetée des 
deniers d'un pupille. Ainsi, si deux pupilles 
ont acheté la chose, ils auront tous deux sur 
elle un droit de gage à proportion du prix 
que chacun aura donné. Si la chose n'a point 
été achetée en entier des deniers d'un créan
cier , les deux créanciers concourront en
semble, c'est-à-dire , le créancier plus ancien, 
et celui des deniers duquel la chose aura été 
achetée. 

1. Je vous ai engagé eu général mes biens 
présens et à venir. J'ai depuis engagé spécia
lement à Titius tel fonds, si j'en acquerrois 
par la suite le domaine. J'ai acquis le domaine 
de ce fonds. Marcellus pense que les deux 
créanciers concourent ensemble pour leur 
gage. Et on ne doit point être arrêté par la 
raison que le débiteur a payé ce tonds de 
ses deniers qui étoient déjà engagés au pre
mier créancier 3 car une chose achetée avec 
les deniers engagés à un créancier ne lui est 
pas acquise à titre de gage , par cela seul que 
l'argent qui a servi à en payer le prix étoit 
déjà engagé. 

8. Le même au hv. 7 des Disputes. 
Si une république a reçu spécialement une 

chose en gage, elle doit être préférée au fisc 
à qui les biens de son débiteur auroient été 
obligés depuis : car les simples particuliers 
seroient en ce cas préférés au fisc. 

q. Africain au liv. S des Questions. 
Un particulier ayant pris à bail un bain à 

commencer des calendes prochaines de juil
let , est convenu que l'esclave Eros seroit 
engagé au propriétaire jusqu'à ce que les 
loyers fussent payés. Ce même débiteur, 
avant les calendes de juillet, a engagé le 
même esclave à un autre créancier de qui il 
avoit emprunté de l'argent. On a demandé 
si , dans le cas où ce second créancier rcven-
diqueroit l'esclave Eros sur le propriétaire 
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g. 2. Tantundem dicelur, et si merces 
horreorum, vel areae , vel vecturœ ju-
mentorum debetur. JNam et hic potentior 
erit. 

7. Idem lib. 5 Disputationum. 
Idemque est, si ex nummis pupilli fue-

rit res comparata, Çjuare , si duorum pu-
piliorum nummis res f'uerit comparata , 
ambo in pignus concurrent pro his por-
lionibus quae in pretium rei fuerint ex-
pensae. Quôd si res non in totum ex 
nummis cujusdam comparata est, erit 
concursus utriusque créditons, id est et 
antiquioris, et ejus cujus nummis com
parata est. 

§. ï. Si tibi, quœ habiturus sum, obli-
gaverim, et Titio specialiter f undum , 
si in dominium meum penenerit, mox 
dominium ejus adquisieio, putat Mar
cellus concurrere utrumque creditorem 
et in pignore. Non enim multum facit, 
quôd de suo nummos debitor deder;t : 
quippe cùm res ex nummis pigneratis 
empta, non sit pignerata ob hoc solùm, 
quôd pecimia pignerata erat. 

8. Idem lib. 7 Disputationum. 
Si pignus specialiter respublica accepe-

r i t , dicendum est p radie m eam fisco 
debere , si posteà fisco debitor obligatus 
est : quia et privati pryeferuntur. 

g. Africanus lib. 8 Qitœstionum. 
Qui balneum ex kalendisproximis von-

duxerat, pactuserat, ut homo Erospignori 
locaton esset, donec merccdes soh'cre/itur. 
Idem antè kalendas julias eundem Erotem 
alii ob pecuniam creditam pignoiï dédit. 
Consultus, an adversus hune creditorem 
petenlem Erotem, locatorem praotor tueri 
deberet? Respondit, debere: licel enim 
eo tempore homo pignori datus esset, 
quo nondum quicquam pro conduclione 

De eo ex cujus 
nummis res est 
comparata. 

De rç al 'ena, 
uni generaliter, 
altt'i-i specialiter, 
si ilebitoris fiet, 
obligala. 

De fisco. 

De oliligatione 
in <J,eiu, 
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deberetur : quoniam tainen jam tune in 
ea causa Eros esse cœpisset, ut invito 
locatore jus pignoris in eo solvi non pos-
sel , potioiem -ejus causara habendam. 

Tel condftlonali g. u Ampliùs etiam sub conditione 
creditorem tuendum putabat adversus 
eum cui posteà quicquam deberi cœpe-
rit, si modo non ea condilio.sit, quœ in
vito debitore impleri non possit. 

S- a. Sed et si hères ob ea legata quae 
sub conditione data erant, de pignore 
rei suye convenisset, et posteà eadem 
i-psa pignora ob pecuniam crediiam pi
gnon dédit, ac posteà conditio legatorum 
extitit : hîc quoque tuendum eum , cui 
priùs pignus datum essel, existimavit 

An pr'ore pï-
,^;«ore diniuso 
sequens 
juciur. 

co 

$. 5. Titia praedium alienum Titio pi-
""" ' gnori dédit, nost Mievio : deindè domina 

ejus pignons iacta, manto suo m dotem 
Eestimalum dédit. Si Titio soluta sit pecu-
nia, non ideù magis ÎVhevii pignus con-
valescere piacebat. Tune enim priore 
dimisso , sequentis confirmatur pignus , 
cùm res in bonis débitons inveniutur. In 
proposito autem maritus emploris loco 
est : atque ideù, quia neque tune eum 
Maevio obligaretur, neque eum Titio sol-
verekir, in bonis mulieris fuerit, nullura 
tempus inveuiri, quo pignus Mœvii con-
valescere possit. Hiec tamen ita, si bona 
fide i-a dotem;estimatum praedium maritus 
aecepit, id est, si iguoravit iVkcvio obli-
eatum esse. 
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qui en étoit en possession, ce propriétaire 
devroit y être maintenu par le préteur ? Julien 
a répondu qu'il devoit y être maintenu, 
encore bien que l'esclave lui eût été engagé 
dans un temps où il ne lui étoit «ncore rien 
dû à raison des loyers ; parce que , comme 
le propriétaire avoit dès ce temps acquis sur 
1 esclave Eros un droit de gage qui ne pou-
voit être résolu sans son consentement, il 
paroîl mériter la préférence. 

i. Julien va plus loin : il soutient qu'un 
créancier dont la créance seroit condition
nelle devroit être préféré sur le gage qu'on 
lui auroit donné, à un créancier postérieur 
dont la créance seroit sans condition, pourvu 
que la condition de la première créance ne 
soit pas telle qu'elle ne puisse arriver que 
par la volonté du débiteur. 

2. Un héritier que le testateur avoit chargé 
de donner des legs à quelqu'un sous cer
taine condition , a engagé aux légataires un 
effet qui lui appartenoit pour leur assurer 
le paiement de leurs legs en cas d'événe
ment de la condition ; ensuite- il a donné 
le même effet en gage à un créancier qui 
lui a prêté de l'argent; après quoi la con
dition des legs est arrivée. Julien pense en
core en ce cas que le préteur doit défen
dre les légataires à qui le gagea été donné 
d'abord. 

3. Titia a donné en gage à son créancier 
Titius un fonds appartenant à autrui : en
suite elle l'a engagé à Masvius ; ayant de
puis acquis la propriété de ce tonds , elle 
l'a apporté en dot à son mari, après l'esti
mation de sa valeur. Dans le cas où le 
premier créancier sera payé , on disoit que 
Manias n'en auroit pas pour cela plus de 
droit sur le gage qui lui avoit été donné : 
car le droit du second créancier sur un gage 
n'a lieu après que le premier créancier est 
satisfait, qu'autant que dans ce même temps 
la chose fait partie des biens de son dé
biteur. Or , dans l'espèce proposée, le mar i , 
à qui la chose engagée à Mievius a été donnée 
en dot après que l'estimation en a été faite, 
représente un acheteur de cette même chose. 
Au moyen de quoi , comme la chose en
gagée à Mac vins ne se trouve dans les biens 
de" sa débitrice ni au temps où le gage a 
été contracté , ni au temps où le premier 
•créancier a été payé , il est impossible de 
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fixer un instant où son droit sur le gage ait 
pu valoir. Tout ceci cependant n'est vrai 
qu'autant que le mari aura été de bonne Toi 
en recevant ce fonds en dot après l'estima
tion , c'est-k-dire , s'il a ignoré qu'il fût en
gagé à Mœvius. 

10. V/pien auliv. i des- Réponses. 
Si en exécution d'une sentence légitime

ment prononcée, et de l'autorité de celui 
qui a droit de l 'ordonner, on prend un 
gage sur les biens du condamné, l'héritier 
d'un créancier à qui ce même gage aura 
été constitué auparavant l'emportera sur les 
autres par la préférence accordée à l'ancien
neté de la créance. 

i ;. Gaïus au liv. unique sur la Formula 
hypothécaire. 

Le créancier qui a le premier prêté l'ar
gent, et à qui la chose a été engagée , a un 
droit de préférence sur la chose engagée, 
encore bien que le débiteur fût convenu 
avant avec un autre que s'il lui prètoit telle 
somme il auroit cette même chose en gage , 
et qu'il ait depuis reçu l'argent de ce créan
cier : car , malgré cette convention , le dé
biteur étoit le maître de ne point recevoir 
l'argent de ce créancier. 

i . Voyons si la même chose auroit lieu 
dans le cas où un gage auroit été donné pour 
la sûreté de l'exécution d'une stipulation faite 
sous condition, pendant laquelle un autre 
créancier a prêté sans condition , et a reçu 
le même gage , en supposant que la condi
tion de la stipulation arrive ensuite, dira-t
on que la préférence est due au créancier 
postérieur? Mais je crois qu'il faut porter 
ici une décision différente : car la condition 
venant une fois à arriver, la stipulation a 
le même effet que si elle eût été faite dans 
son principe sans condition. Ce sentiment me-
paroit préférable. 

2. Un fermier est convenu que tout ce 
qu'il apporteroit dans le fonds , et tout ce 
qui en proviendrait , seroit engagé au pro
priétaire. Avant d'y apporter un de ses elî'ets , 
il l'a engagé à un créancier, et l'a mis en 
cet état dans le fonds. Le créancier à qui 
la chose a été engagée spécialement , et sans 
condition, aura le droit de préférence; parce 
que les elï'els du fermier ne sont point en
gagés au locateur, premier créancier , en 
vertu de la seule convention, mais par leur 
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10. Vlpianus lib. 1 Responsorum. 
Si et jure judicatum, et pignus in causa De praton» 

judicati ex auctoritate ejus qui jubere po- P'gnoie-
tuit caplum est, privilegiis temporis fore 
potiorem heredem ejus, in cujus persona 
pignus constitutum est. 

11. Gaïus lib. singulari de Formula 
hypothecaria. 

Potior est in pignore , qui priùs credi- si al ter pi lu* 
dit pecuniam, et accepit hypothecam, "edidit , aher 

1 .. ,. l , . • prius convemt 
quamvis cum auo ante convenerat, ut si àe liypotteca. 
ab co pecuniam acceperit, sit res obligata, 
licet ab hoc posteà accepit : poterat enim, 
licet aniè convenit, non accipere ab eo 
pecuniam. 

%.i. Videamus, an idem dicendum sit, De stipulations-
si sub condilione slipulatione facta, hy- conduionati. 
polheca data sit, qua pendente aliuscredi-
ditpurè, et accepit eandeni hypothecam, 
tune deindè prions slipulalionis existât 
eomlilio , ut potior sit qui posteà credi-
dis.set? Sed vereor , num hic alîucl sit di
cendum .- cùm enim semel condilio exti-
tit, perindè habetur , ac si illo tempore-
quo stipulatio interposita est, sine condi-
tione facta esset. (iuod et melius est. 

$. 2. Si colonus convenit, ut inducta De îndiwfo'I-* 
infundum, Mata, ibinala, pignon essent, fu(lJunj ' 
et antequam inducat, alii rem hypothecœ 
nomine obligaverit, tune deindè eam in 
fundum induxerit, polior erit, qui spe-
cialiter pure accepit : quia non ex con-
ventione priori obligaltir, sed ex éo> 
quôd inducta res est : quod posteriusfao 
tum est. 
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De re futurs. 

Si paîterior crc-
tîilor priori sot-
vere paratus sit. 

De actions, ex-
ceptione, et re— 
pl :eationc <\U3! 
dantur priori 
ereditori contra 
sccumUuw. Si se-
cunJus CUMI alio 
possessorc agat. 

$. 3. Si de futura re convenerit, ut 
hypothecœ sit , sicuti est de parlu : hoc 
quœriiur , an ancilla conventionis tem-
porein bonis fuit débitons , et in fruct;-
bus , si convenit ut sint pignori : yequè 
quocritur , an fundus , vel jus utendi 
fruendi conventionis tempore fuerit dé
bitons ? 

§. /{. Si paratus est posterior creditor 
priori ereditori solvere quod ei debetur, 
videndum est an competat ei hypofhe-
caria actio , nolente priore creditore pe-
cuniam accipere ? Et dicimus , priori 
ereditori inutilem esse actionem , cùm 
per eum fiât ne ei pecunia solvatur. 

12. Marcianus lib. singulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Creditor qui prior hypolhecam acce-
p i t , sive possideat eam , et alius vindicet 
hypofhecaria actione, exceptio priori uti-
lis est, Si non mihi antà pignoris hypothe-
cœve nomine sit res obligata : sive alio 
possidente , prior creditor vindicet hypo
thecaria actione, et ille excipiat, Si non 
convenit ut sibi res sit obligata , hic in 
modum supra relatinn replicabit. Sed si 
cum alio possessore creditor secundus 
agat, rectè aget, et adjudicari ei poterit 
hypotheca , ut tamen prior cum eo agen~ 
do auferat ei rem. 

s; po«e«or g. i. Si, quotiiamnonrestituebatrem 
\K<* œ t̂imat'.o- pigneratam possessor , condomnatus ex 
nem «>iverit pj-^jfatis modis, litîs œstimationem exsol-

•eduon. v e r - t ^ a n ^ e n n t i è s e c u n c l o ereditori te-
neatuv , ac si soluta sit pecunia priori 
ereditori, quseritur? Et rectè pnto hoc 

admiltendum 

priori crcii 

un 

E X X ; T I T R E I V . 

introduction dans le fonds affermé. Or, l'in
troduction ne s'est faite dans l'espèce pro 
posée , qu'après que l'effet étoit engagé à ui 
autre créancier. 

5. Lorsqu'un débiteur convient de donner 
en gage à son créancier une chose qui 
n'existe, pas encore , mais qui doit exister, 
par exemple , l'enfant qui naîtra d'une de 
ses esclaves, on examine si l'esclave étoit 
dans les biens du débiteur au temps de la 
convention. On examine la même chose 
lorsqu'il est question de fruits qu'un débi
teur est convenu de donner en gage à son 
créancier ; il faut savoir si le fonds ou le 
droit d'usufruit appartenoit au débiteur lors 
de la convention. 

4- Le second créancier offrant au premier 
de lui payer ce qui lui est dû , et celui-ci 
refusant de le recevoir , aura-t-il droit d'in
tenter l'action "hypothécaire ? Ce qu'il y a do 
certain , c'est que l'action hypothécaire de
vient inutile au premier créancier, puisqu il 
ne lient qu'à lui dêtre payé. 

12. Marcien au là', unique sur la Formula 
hypothécaire. 

Lorsqu'un créancier a reçu le premier une 
chose en gage , s'il en est en possession , 
et qu'un autre créancier dirige contre lui 
l'action » hypothécaire pour lui enlever la 
chose , il pourra lui opposer utilement cette 
exception : Je devrois vous rendre la chose 
si elle ne m'avoit pas été engagée avant qu'elle 
vous fût obligée. Si un créancier subséquent 
est en possession de ,1a chose , le premier 
créancier pourra diriger contre lui l'action 
hypothécaire , et si ce créancier lui oppose 
que la chose lui est aussi engagée , il se 
servira contre lui de la réplique rapportée ci-
dessus. Néanmoins, si le second créancier veut 
intenter l'action hypothécaire contre fout au
tre détenteur de la chose engagée , il pourra 
le faire; le juge même lui adjugera la pos
session de la chose engagée , mais elle 
pourra lui être enlevée par le premier créan
cier qui dirigera son action contre lui. 

i . Si un possesseur actionné par le pre
mier créancier hypothécaire, refusant de lui 
rendre la chose engagée , a été condamné 
envers lui à lui pa\er l'estimation de la 
chose suivant son affirmation , ce possesseur 
restera-t-il encore soumis à faction hypo

thécaire 
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thécaire v i s - à - v i s du second créancier, 
comme il y seroit soumis dans le cas où le 
premier créancier auroit élé payé de sa 
créance ? Je le pense ainsi. 

2. Un premier créancier a prêté de l'ar
gent sans se faire donner de gage ; un se
cond créancier en a prêté aussi , mais s'est 
fait donner un gage ; après quoi le premier 
créancier a reçu pour la sûreté de sa dette 
le même effet en gage. Il est clair que .son 
hypothèque est postérieure à celle du se
cond créancier. Mais si on étoit convenu 
avec ce premier créancier de lui engager 
une chose dans un temps fixé , il n'est pas 
douteux qu'il seroit préféré, quoique le dé-
bileureûtengagéavantleehéancedu temps la 
même chose à un second créancier sans délai. 

3. Si le même créancier prête deux som
mes en différens temps , c'est-à-dire avant 
et après le second créancier , il aura la pré
férence sur le second créancier à l'égard de 
la première somme qu'il aura prêtée ; à l'é
gard de la seconde , il sera réputé troisième 
créancier. 

/h Si votre débiteur vous hypothèque une 
chose , et l'engage ensuite à un autre créan
cier de votre consentement, le second créan
cier aura la préférence sur vous. Mais si le 
second créancier est payé , on demande si la 
chose reste engagée vis-à-vis de vous ? C'est 
une question de fait qui dépend de l'inten
tion des parties : car , ou le premier créan
cier , en permettant au débiteur d'engager 
à un autre le gage qu'il lui avoit donné , 
a entendu renoncer absolument à son droit 
d'hypothèque , ou il a entendu seulement 
donner la préférence au second ciéaucier 
sur lui. 

5. Papinien au livre onze , donne cette 
décision : Si le premier créancier, changeant 
sa première obligation en une nouvelle , r e 
çoit pour la sûreté de celte seconde obli
gation les mêmes gages qu'il avoit reçus pour 
la première, et en outre un nouveau gage, 
il est alors censé subrogé à lui-même ; mais 
si le second créancier ne lui offre point de 
le payer , il pourra vendre le gage, de ma
nière cependant qu'il ne tirera sur le prix 
que sa première créance , et non la somme 
qu'il a prêtée depuis; et il rendra au se
cond créancier ce dont le prix de la chose 
excédera sa première créance. 

Tome III. 
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admittendum esse. 

§. 2. Si primns , qui sine l^'poth.eca 
credidit, post secundum qui ulrumqne 
fecit, ipse hypothecam accepit, sine dubio 
posterior in lrypotheca est. Undè si ia 
diem de-hypotheca convenit, dubium non 
est quin potior sit, licel antè diem cura 
alio creditore pure de eadem re convenit. 

Si primtts ere-
d toi- p o s t S iC l lU-

duiu, a ut in (liera 
antù secundum , 
liypolliecam ac
cepit. 

$. 5. Si idem bis, id est, antè secun
dum , et post eum crediderit, in priore 
pecunia potior est secundo : in posteriore 
tertius est. 

~$. 4. Si tecum de hypofheca paciscatur 
debitor, deindè idem eum alio tua volun-
taie, secundus potior erit. Pecunia autem 
soluta secundo, an rursus teneatur tibi , 
rectè quœritur? Erit autem facti quœstio 
agitanda, quid inter eos actum sit: utrùra 
ut discedatur ab hypotheca in totum , 
cùm prior concessit creditor alii obligari 
hypothecam : an ut ordo servetur , et 
prior creditor secundo loco constituatur. 

$. 5. Papinianus lîbro undecimo res-
pondit : Si prior creditor posteà novatione 
facta, eadem pignora eum aliis accepit, 
in suum locum eum succedere : sed si 
secundus non auferat pecuniam , posse 
priorem vendere, ut primam tantùm pe
cuniam expensam ferat, non etiam quara 
posteà credidit ; et quod superfluum ex 
anteriore credito accepit, hoc secundo 
restituât. 

De eo qui antè 
et post secundum 
credidit. 

Si Toluntal* 
prîmi liypothec 1 
obligetur secun
do. 

De H8v»tione. 



De juresecundi 
crcd:tor:s m pi
gnore ad vers us 
Jebitorem. 

1 2 2 D I G E S T E , L I V R 

g. 6. Sciendum est, secundo creditori 
rem teneri etiam invito debitore, tam in 
suuni debilum , quàm in primi creditoris, 
et in nsuras suas , et quas primo creditori 
solvit : sed tamen usurarum quas credi-
iori primo solvit, usuras non consequetur. 
Non enim negotinm alterius gessit, sed 
magis suuni. Et ita Papinianus libro ter
tio responsorum scripsit, et verum est. 

r)c secundahy §. 7. Si simpliciter convenisset secun-
pottieca simpii- t j u s crcditor de hypotheca , ab omni pos-
citer contracta. ,• . -, , 

sessore eam auterre potent, prseter pno -
rem creditorèm, et qui ab eo émit. 

Do 
fptîcn 
primi 

tertio suc- g. 8. A Titio mutuatns, pactus est cnm 
icinlocura i'io ? ut eiprœdium suump'g/iorihypothe-

cœve esset. Deindè mutuatus est pecu-
niam à Mgevio , et pactus est cum eo , 
ut si Titio desierit prœdium teneri, ei 
tcneafiu: Tertius deindè aliquis dat mu-
tuam pecuniam tibi, ut Titio sohxres, et 
paciscitur tecum , ut idem prœdium ei pi-
gnori /ijpothecœi'e sit, et locuni ejus su-
beat. Nuin hic médius tertio potior est, 
qui pactus est, ut Titio soluta pecunia , 
impleatur conditio , et tertius de sua ne-
gligentia queri debeat ? Sed tamen et 
Lie tertius creditor secundo prœferendus 
est. 

%. f). Si tertius creditor pignora sua 
distrahi permittit ad hoc, ut priori pecu
nia soluta , in aliud pignus priori succé
dât , successurum ctim Papinianus libro 
undecimo responsorum scripsit. Et om-
nino secundus creditor nihil aliud jnris 
habet, nisi ut solvat priori, et loco ejus 
succédât. 

Si reennerm 
pa:•!H5 • t. île liy-
potlieca l'enden— 
da , vcl ['ijjiius ei 
IraUituui 1.1. 

$. 10. Si priori hypotheca obligata sit, 
nihil veto de venditione convenerit, pos-
teiior veto de hypotheca vendenda con
venerit, verius est priorem potiorem esse. 
Nam et in pignore placet, si piïor con
venerit de pignore , licet posteriori tes 
tradatur, adhuc potiorem esse pi iorem. 
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6. Il reste à savoir si le gage est obligé en
vers le second créancier, même malgré le 
débiteur, tant pour sa créance que pour celle 
du premier créancier qu'il a acquittée, et les 
intérêts qui lui sont dus, que pour ceux qu'il a 
payés au premier créancier : car le second 
créancier, en payant la créance du premier, 
n'entend pas taire les affaires d'autrui, mais 
bien les siennes propres. Papinien , au livre 
trois des réponses, décide qu'il est obligé j 
et cette décision est juste. 

7. Si un effet a été simplement hypothé
qué et non livré au second créancier, il 
peut le poursuivre contre tout délenteur , 
excepté contre le premier créancier et celui 
qui le tient de lui à titre d'achat. 

8. Un particulier empruntant de l'argent 
de Titius lui a hypothéqué un fonds. E n 
suite il a emprunté de l'argent de Msevius, 
et est convenu avec lui que ce même fonds 
lui seroit engagé quand il cesseroit de l'être 
à Titius. Après , un troisième donne au dé
biteur de l'argent pour payer le premier 
créancier Titius , en stipulant que le même 
fonds engagé à Titius lui sera hypothéqué , et 
qu'il sera subrogé à sa place. On demande si 
le second créancier, qui a stipulé que le fonds 
lui seroit engagé dès que Titius seroit payé , 
peut demander l'exécution de cette clause, 
et si le troisième ne doit pas imputer à sa 
négligence d'avoir mal .pris ses mesures? Il 
faut dire qu'en ce cas le troisième créan
cier doit être préféré au second. 

9. Un troisième créancier permet au dé
biteur de vendre reflet qui lui étoit engagé, 
afin que le premier soit paj é du prix de cet 
effet, iÀ qu'il soit subrogé en sa place, et re
çoive un autre effet engagé au premier créan
cier. Papinien, au livre onze des réponses, dé
cide qu'il sera subrogé au premier créancier. 
En un mot, le second créancier n'a d'autre 
droit que d'acquitter la créance du premier 
et de se faire subroger en sa place. 

10. Si un effet a été engagé au premier 
créancier sans qu'on soit convenu qu'il le 
pourroit vendre , et que le second créancier 
ait reçu en gage le même effet avec faculté 
de le vendre , le premier créancier sera tou
jours préféré : car, en matière d'hypothèque ? 
il est décidé que le premier créancier à 
qui la chose aura été simplement hypothé
quée , sera préféré au second , à qui le dé
biteur aura engagé et livré la même chose. 
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i 3 . Paul auliv. 5 sur Plautius. 
Je vous ai vendu une maison; en décla

rant que les loyers de la première année 
m'appartiendraient, et que ceux des années 
suivantes vous seroient acauis , moyennant 
quoi nous aurions l'un et 1 autre droit sur 
les gagess donnés par le locataire. Nerva et 
Proculus décident que si les gages ne suf
fisent pas pour la sûreté des loyers qui se
ront dus au vendeur et à l'acheteur, le ven
deur aura d'abord droit sur tous les gages ; 
parce qu'on n'a pas décidé ouvertement si 
les sommes qui pourraient être dues au ven-
dei-;r et à l'acheteur seroient prises en com
mun sur tous les gages au prorata de ce qui 
seroit dû à chacun. S'il reste quelque chose 
des gages après que le vendeur se sera payé 
de la première année des loyers qu'il s'est 
réservée , l'acheteur aura droit sur le sur
plus. Paul dit que c'est une question de fait ; 
mais qu'il est plus vraisemblable que l'in
tention des parlies a été que tous les gages 
fussent obligés pour chaque terme de loyer 
à mesure qu'il écherroit. 

14. Le même au liv. 14 sur Plautius. 
Si un particulier engage en diflérens temps 

à deux personnes un effet qui ne lui appar
tient pas , le premier créancier a la préfé
rence. Mais si chacun des créanciers avoit 
reçu en* gage cet effet de deux personnes 
différentes, et qui n'appartenoit ni à l'une 
ni à l'autre , celui qui seroit en possession 
seroit préféré. 

i5 . Le même au liv. 68 sur l'Edit. 
On peut donner en gage un bâtiment ou 

autre chose qu'on a élevée sur le terrain, 
d'autrui; mais le propriétaire du terrain sera 
toujours préféré à tous les autres créanciers 
relativement au droit de sol qui lui est dû 
par le propriétaire de la superficie. 

16. Paul au liv. ?i des Questions. 
Claudius-Félix avoit engagé un même 

fonds à trois créanciers , d'abord a Euty-
chiana , ensuite à Turbon , et après à un 
troisième créancier. Eutychiana . actionnée 
par le troisième créancier, exposa son droit 
devant le juge ; néanmoins elle succomba, 
et n'appela point de la sentence. Turbon, ac
tionné par le troisième créancier devant un 
autre juge, avoit aussi succombé , mais il en 
avoit appelé. On demandoit si le troisième 
créancier devoit l'emporter sur Turbon , par 
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13. Paulus lib. 5 ad Plaulium. 

ta3 

Insulam tibi vendidi, et dixi, prioris DevomJUlnne 
annipensionem mihi, sequentium tibi ac- jnmUe et rébus 
cessuram, pignorumque ab inquilino da~ ln(lu ""' 
torum jus ulrumque secuturwn. Nerva , 
Proculus , nisi ad utramque pensionexi 
pignora sufficerent, jus omnium pigno-
rum primum ad me pertinere : quia nihil 
alerté dictum esset , an communiter ex 
omnibus pignoribus summa pro rata ser-
vetur : si quid superesset, au te. Paulus. 
Facti quaestio est : sed verisimile est id 
aclum , ut primarn quamque pensionem 
pignorum causa sequeretur. 

Si duo à non 
d o m i n o , vel à 
non do in ic i s p i -
g t i o r i a c c c p e r i u t . 

14. Idem lib. 1 /J. ad Plautium. 
Si non dominus duobus eandem rem 

diversis temporibus pigneraverit , prior 
potior est : quamvis , si à diversis non 
dominis pignus accipiamus , possessor 
melior sit. 

Etiam superficies in alieno solo posita, De superficie, 
pignori dari potest : ita tamen , ut prior 
causa sit domini soli, si non solvatur ei 
solarium. 

16. Paulus lib. 3 Quœstionum. 
Claudius Félix eundem fundnrn tribus Si prima* ere-

oblisraverat.Pjuthychianae primum", deinds '~i;rM' 'l terUo s u ' 
• . . . PC ro t u r 

Turboni , tertio loco alii creditori. Cura. 
Euthychiana de jure suo doceret, supe-
rata apud judicem à tertio creditore non 
provocaverat : Turbo apud a!ium judi
cem victus appellaverat. Qu;rrebatur, 
utrum tertius creditor eliam Turbonem 
snperare deberet, qui primam creditri-
cem, an ea remota, Turbo tertiuni ex-
cluderet? Plané cum tertius creditor pri-

1 6 * 
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J î 4 D I G E S T E , L 1 V 

mum de sua pecunia dimisit , in locum 
ejus substituitur in ea qnantitate , quam 
superiori exsolvit. Fuerunt igitur qui di-
cerent, hîc quoque tertium creditorem 
potiorem esse debere. Mihi nequaquam 
hoc justum esse videbatur. Pone, primam 
creditricem judicio convenisse tertium 
creditoiem , et exceptione , aliove quo 
modo a tertio superatam : numquid ad-
versus Tnrbonem , qui secundo loco cre-
diderat. tertius creditor, qui primam vicit, 
exceptione rei judicatae uti potest? Aut 
contra , si posl primum judiciura, in quo 
prima credilrix superala est a tertio cre-
ditore , secundus créditer tertium obti-
nuerit, poterit uti exceptione rei judicatae 
ad versus primam creditricem? Nullo mo
do , ut opinor. Igitur nec tertius creditor 
successit in ejus locum , quem exclusit : 
nec inter alios res judîcata, alii prodesse 
autnocere so/et : sed sine prsejudicio prio
ns sententiae totum jus alii creditori inle-
grtirja relinquitur. 

17. Tdem lîb. 6 Responsorum. 
Eum qui à debitore suo preedium obli— 

gatum comparavit , eatenùs tuendum, 
quatenùs ad priorem creditoiem ex. pre-
tio pecunia pervenit. 

18. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
LuciusTitius pecuniam mutuam dédit 

sub usuris, acceptis pigaoribus : eidem-
que debitori Maevius sub iisdem pignori-
bus pecuniam dédit. Qusero, an Titius 
non laritum sortis , et earum usurarnra 
nomine, quœ accesserunt , antequam 
Mœvins crederet, sed etiam earum quae 
posteà accesserunt, potior esset?ïtespon.-
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la raison qu'il l'avoit emporté sur la première 
créancière ; ou si la première créancière étant 
écartée par la sentence, Turbon devoit être 
préféré au troisième créancier? Il est certain 
que quand le troisième créancier paye le 
premier de ses deniers , il est subrogé à sa 
place à raison de la somme qu'illni a'payée. Il 
y avoit donc des personnes qui pensoient 
que le troisième créancier devoit dans l'es
pèce proposée l'emporter sur Turbon. Ce 
sentiment ne me paroît aucunement juste : 
car , supposons que la première créancière, 
eût intenté l'action hypothécaire conhe le 
troisième créancier, et que celui-ci, en lui 
opposant une exception, ou autrement, l'eût 
fait débouter de sa demande , pourroit-il 
opposer à Turbon, second créancier, l'excep
tion tirée du jugement favorable qu'il a ob
tenu contre la première créancière ? Ou au 
contraire , si après le premier jugement 
porté en faveur du troisième créancier con
tre la première créancière, Turbon, second 
créancier, en obtenoit un en sa faveur contre 
le troisième , pourroit-il tirer de ce juge
ment une exception pour l'opposer à la pre
mière créancière ? Je ne pense aucunement 
qu'il puisse le faire. Ainsi, on doit déci
der dans l'espèce présente, que le troisième 
créancier n'est point subrogé au lieu et place 
de la première créancière qu'il a fait débou
ter. La chose jugée entre deux personnes ne 
peut procurer aucun avantage ni causer au
cun préjudice contre des tiers qui n'ont point 
été parties dans la cause \ mais le second 
créancier doit conserver son droit en entier , 
ce qui ne fait aucun préjudice à la première 
sentence. 

17. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Celui qui a acheté de son débiteur le fonds 

déjà engagé à un autre , ne doit être main
tenu qu'autant que le premier créancier aura 
été payé des deniers provenus du prix du 
fonds. 

18. Sccvola au liv. 1 des Réponses. 
Lucius-Titius a prêté de l'argent à in

térêt, et a reçu des gages. Maevius a prêté 
de l'argent à ce même débiteur sous les. 
mêmes gages. On demande si Ti t ius , p re
mier créancier , doit avoir la préférence sur 
le second , non-seulement relativement au 
capital de sa créance et aux intérêts échus, 
avant le prêt du second créancier , mais 
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même relativement aux intérêts qui ne sont 
échus qu'après ce second prêt ? J'ai répondu 
que le premier créancier étoit préféré au 
second relativement à tout ce qui pouvoit 
lui être dû. 

19. Le même au liv. 5 des Réponses. 
Une femme a apporté en dot à son mari 

un fonds qui étoit engagé à un créancier; et 
elle a fait un testament dans lequel elle a 
institué pour héritiers les en fans qu'elle avoit 
eus de ce mari et d'un autre. Le créancier , 
qui pouvoit exiger sa dette des héritiers sol-
vables , a préféré d'intenter l'action hypo
thécaire. On demande si , dans le cas où 
ce fonds seroit passé à un juste possesseur , 
celui-ci pourra , en offrant au créancier da-
le payer , exiger qu'il lui transporte ses ac
tions ? J'ai répondu que cette demande ne 
contenoit rien d injuste. 

20. Tryphoninus au liv. 8 des Disputes. 
Après le premier contrat fait'avec votre 

débiteur , et avant que vous lui prêtassiez 
une nouvelle somme , Séius lui a prêté cin
quante , et a reçu de lui en gage ce dont la 
chose qui vous éloit engagée surpassoit votre 
créance ; ensuite vous avez prêté à ce même 
débiteur une somme de quarante qui for-
moi't le surplus de la chose que vous aviez 
prêtée d'abord. On a demandé si le surplus 
dont la chose engagée excédoit votre pre
mière créance étoit obligé envers le second 
créancier pour la sûreté des cinquante qu'il 
a prêtés , ou envers vous pour la sûreté 
des quarante que vous avez donnés en se
cond lieu ? Supposons , par exemple, que le 
second créancier offrit de vous payer votre 
première créance. J a i répondu que , sui
vant les principes, le second créancier Séius 
devoit vous être préféré dans le surplus dont 
le- gage excédoit votre .première créance ; et 
que s'il off'roit au premier créancier la somme 
qu'il a prêtée en premier lieu , avec les in
térêts , il lui seroit préféré par rapport à la 
seconde somme qu'il anroit prêtée depuis. 

2 1. Scévola au liv. 9.7 du Digeste. 

Titius a engagé à Séia , envers laquelle 
il avoit été condamné à une somme en con
séquence de sa tutelle qu'il avoit gérée, 
tous ses biens présens et à venir. Ensuite 
il emprunta du fisc de l'argent, et lui en
gagea aussi tous ses biens. Il a payé à Séia 
une partie de ce qu'il lui devoit , et chan-

Si po 
c i e d i t o i i < 
et p<jta! 
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dit, Lucium Titium in omne quod ei 
debetur, potiorem esse. 

19. Idem lib. 5 Responsnrum. 
Mulier in dotem dédit niarito pmedium 

pignori obiigatum : et testanienlo maii-
tum, et Uberos ex eo natos , item ex alio miûissibi cedi. 
heredes instituit. Creditor , cùm posset 
heredes convenue idoneos, ad fundum 
venit. Quaero, an si ei justus possessor 
olferal , compellendus sit jus nominis ce-
dere ? Respondi, posse videri non injus-
tu m nostulare. 

20. Tiyphoninus lib. S Disputatîonum. 
Çjnœrebatur , si post primnm contrac- De hypoilioca 

tuni tuum , antequam aliam pecuninm tu P1'111"»1 *çw-~ 
crederes, eidem debiton Sems credidisset m o 0j,ijgau. 
quinqnaginta, et hyperocham hujus rei 
quai tibi pignori data esset, debitor obli-
gasset, de hinc tu eidem debitori crederes 
forte quadrnginta: quod plus est in prelio 
rei , qu à in primo crcdidi.sti, utrum ci ob 
quinquaginta , an tibi in quaclraginta ce-
cleret pignoris liyperocha? Finge Seiiun 
paratum esse ofiérre tibi summam primo 
ordine creditam. Dixi, consequens esse, 
ut Seius potior sit in eo quod anipliùs est 
in pignore: et oblata ab eo summa primo 
ordine crédita, usurarumque ejus, post-
ponatur primus creditor in summaiu 
quam posteà eidem debilori credidit. 

2r. Scœi'ola lib. 27 Diges forum. 
Titius Seiai ob summam qua ex tutela De îiovanon* 

ei condemnatus eraf , obligavit pignori etdefisco. 
omnia bona sua, quai habebat, quypque 
habituais esset. Posteà mutuatus à fisco 
pecuniam , pignon ei res suas omnes obli
gavit, et intutit Seise partem de'biti , et 
ïeliquam summam irovalione facta eidem 
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promisit, in qua obligatione similiter, ut 
suprà , de pignore convenit. Quaesitum. 
est, an Seia prœferenda sit fisco et in illis 
rébus quas Titius tempore prions obli-
gationis habuit : item in his rébus quas 
post priorem obligationem adquisiit, do
uée universuni debitum suum,consequa-
tur? Respondit, nihil proponi cur non 
sit prœlerenda. 

§. i. Negotiatori marmorum creditor 
sub pignore lapidnm, quorum pretia ven-
ditores ex pecunia créditons acceperant, 
numeravit. Idem debitor conductor hor-
reorum Caesaris luit ; ob quorum pensio-
nes aliquot annis non solulas , procurator 
exactioni prœpositus , ad lapidnm vendi-
tionem oflicium suum exteadit. Quaesitum 
est, an jure pignoris eos creditor retinere 
possit ? Respondit , secundùm ea quse 
proponerentur, posse. 

T I T U L U S V. 

DE DISTRACTIONE PIGNORUM 

ET II Y P O T H E C A R U M. 

i . Papînianus lib. 26 Quœstionum. 

postcrioi' in ge" 
neiali hypotheca 
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géant sa première obligation en une nou
velle , il s'est engagé à lui fournir le reste, 
et cette nouvelle obligation a été confirmée 
par des gages comme la première. On a de
mandé si la créancière Séia devoit être pré
férée au fisc , et sur les biens que son dé
biteur avoit lors de la première obligation et 
sur ceux qu'il a acquis depuis, jusqu'à ce 
qu'elle soit entièrement remplie de sa créan
ce ? J'ai répondu que je ne voyois rien qui 
dût l'empêcher d'être préférée au fisc. 

1. Un créancier a prêté un* somme à un 
homme qui faisoit commerce de marbres , 
et a reçu de lui en gage des pierres dont 
le prix avoit été payé aux vendeurs des de
niers de lui créancier. Ensuite ce débiteur: 
a reçu à loyer des magasins appartenais à 
l'empereur ; et comme il avoit été quelques 
années sans en payer les loyers , l'olficier 
chargé du recouvrement des deniers du 
prince s'est présenté pour faire vendre ses 
pierres. On a demandé si le créancier pouvoit 
les retenir à titre de gage? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé , il le pouvoit. 

T I T R E V. 

D E LA V E N T E Q U E F A I T 

U N C R É A N C I E R 

Des choses qui lui sont engagées ou hypo
théquées. 

1. Papînîen au liv. 26 des Questio/is. 

Dceo quî pvior ™_JREDITOR qui praedia pignori accepit, 
csiinspeciaii.et ei p0st aliuni credilorem, qui pignorum 

conventionem ad bona débitons contulit, 
ipse quoque simile pactum bonorum ob 
alium aut eundem contractum interpo-
a i i t , anlè secundùm creditorem dimis-
sum , nullo jure caetera bona titulo pigno
ris vendidit : sed ob eam rem in personam 
aclio contra eum credilori qui pignora 
sua requirit , non compelit, nec ulilis 
danda est : nec furti rerum mobilium 
gratia rectè convenielur : quia propriam 
causam ordinis eirore ductus persecutus 
videlur : privsertim cùm aller creditor 
furlo possessionem quœ non fuit apud 
eum, non amiserit. Ad exliibendum quo
que frustra lilcm exnpiet ; quia neque 
possidet, neque dolo fecit, ut desineret 

K.) N crée créancier a reçu en gage des fonds de 
terres ; après lui un nouveau créancier a 
prêté au même débiteur sous l'obligation gé
nérale de tous ses biens; et depuis, le pre
mier créancier s'est fait faire par son débiteur 
une semblable obligation' de tous ses biens , 
ou pour assurer son premier contrat, ou 
pour la sûreté d'une nouvelle obligation que 
le débiteur contractoit envers lui. Ce premier 
créancier n'a eu,aucun droit, avant que la 
créance du second fût acquittée, de vendre 
les biens de son débiteur autres que les 
fonds de terres qui lui. a voient été spéciale
ment engagés. Cependant s'il l'a fait, le se
cond créancier n'a contre lui a cet égard 
aucune action personnelle, ni directe, ni 
utile, pour redemander ses gages. Il ne peut 
avoir non plus contre lui l'action pénale du 
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vol relativement aux efî'ets mobiliers qu'il 
pourra avoir vendus ; parce que ce créancier, 
en vendant ainsi tous les biens de son débi
teur, a travaillé pour sa propre cause, se 
trompant seulement par rapport à l'ordre 
qu'il devoit observer pour cette vente : sur
tout, puisqu'on ne peut pas dire qu'en ce cas 
le second créancier ait perdu par un vol la 
possession d'une chose qu'il n'a jamais eue 
entre lesmains. Le second créancier ne pourra 
point non plus intenter l'action en représenta
tion ; parce que le premier créancier n'est pas 
en possession des choses que le second pou rroi t 
réclamer, et que ce n'est pas par mauvaise 
foi qu'il a cessé de les posséder. Il faut donc 
conclure de tout ceci que le second créan
cier doit diriger son action contre les déten
teurs des biens qui lui sont engagés. 

2. Le même au liv. i des Réponses. 
Le répondant étant actionné par le créan

cier du débiteur principal, a obtenu en jus
tice le droit de garder pour lui à titre d'achat 
le fonds qui avoit été donné en gage au 
créancier. Un second créancier qui aura 
contracté depuis le premier sous le même 
gage, n'en aura pas moins le droit de reven
diquer ce gage, en offrant au répondant l a 
somme qu'il a payée , et les intérêts du temps 
intermédiaire : car cette vente , qui n'est faite 
qu'à l'effet de transférer la possession du 
gage au répondant, n'est qu'une vente simu
lée, et qui n'est faite que pour satisfaire aux 
solennités du droit. 

3. Le même au liv. 3 des Réponses. 
Lorsque le premier créancier a vendu le 

gage suivant la convention, le second n'est 
plus le maitre de lui offrir le paiement de sa 
créance, et de le forcer à lui remettre la 
chose engagée. 

i. Si cependant le débiteur vend l'effet 
qu'il a engagé sans demander le consente
ment de son créancier, et en remet le prix 
au premier créancier, le second pourra se 
faire rendre le gage par l'acheteur, en offrant 
de lui restituer sur le prix qu'il en a donné la 
portion qui est revenue au premier créancier, 
avec les intérêts du temps intermédiaire. En 
effet, peu importe au second créancier que 
le débiteur vende le gagea un particulier, ou 
qu'il le lui engage une troisième fois. 

4- Le même au liv. r 1 des Réponses. 
Lorsque, par convention, le créancier pro-
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possidere. Sequitur, ut sccundus creditoï 
possessores interpellare debeat. 

2. Idem lib. 1 Responsorum. 
Fidejussor conventus, officio judicis De fideju' 

adsecutusest utemptionis titulo prsedium t;"ù[0
 e'"u 

crediloii pignon datum susciperet. Nihi- prœdium p 
lominùs alteri creditori, qui poslea sub r a t u m 

eodem piguore contraxit, offerendœ pe-
cunise quam fidejussor dépendit, cum 
usuiis medii temporis, facilitas erit : nam 
hujusmodi venditio transferendi pignoris 
causa, necessitate juris fieri solet. 

;sore, 
t'oms 
ceplt 

î ene -

3. Idem lib. 3 Responsorum. 
Cùm prior creditor pignus jure con- , De eo qui émit 

,• • i-i-i . 1 i i • a primo credito" 
venlionis vendidit, secundo creditori non r . 
superesse jus off'erenduc pecuniae, con-
venit. 

Vcl à deljilore. %. 1. Si tamen debitor, non interve-
niente creditore, pignus vendiderit, ejus-
que pretium priori creditori solverit, 
emptori poterit off'erri quod ad alium 
creditorem de nummis ejus pervenit, et 
usurœ medii temporis : nihil enim inter-
est debitor pignus datum vendidit ; an 
denuo pignori obligel. 

4. idem lib. 1 T Responsorum. 
Cùm solvendse pecuniae dies pacto De <Ke solutio-

Jiis dilata. 



D-c secundo 
cred lore veu— 
ilcule. 

128 D I G F, S T F. , L I V 

proferlur, convenisse videtur, ne prius 
vendendi pignons poteslas exerceatur. 

5. Marcianus lîb. sîngulari ad Formulant 
hypo'liecariam. 

Cùm secundus creditor, oblata priori 
pecunia, in locum ejus successerit, ven-
clitionem , ob pecuniain solutam et crédi
tant, îectè facit. 

Defidcju^orc, %• 1. Si secundus credilor, vel fidejus-
vei socui:i!o cre- s o r . solulci pecunia, pignora susceperint, 

recle eis otlerlur, quamvis emptionis tilulo 
e.a lenuerunt. 

•6. Modestinus lîb. 8 Regularwn. 
Cùm posterior credilor a pi iore pignus 

«mit, non tam adquirendi dominii, quàm 
servaudi pignoris sui causa intelligilur 
pecuniam dédisse : et ideù oflèriï ei à 
debitore polest. 

7. Marcianus lîb. sîngulari ad Formulant 
hypothecariam. 

Si credilor pignus , vel hypothecam 
vcndiderit boc pacto, ut liceal s>bi rcd-
dcre pecuniam, et p'gnus recuperare : an 
si paiatus sil debitor reddere pecuniain , 
consequi id possit? Et Julianus libro un-
decimo digestorum sciibit, reclè quidem 

An deb'tor pos-
sil recuperare pi • 
f: nus rrndituin à 
«icditore. 

distractum esse pignus ; cœterùm agi 
posse cum credilore, ut si quas actiones 
îiabeat, eas ceclat debitori. Sed quod 
Julianus scribit.in pignore, idem et circà 
Jrypolhecam est. 

g. 1. Illud inspiciendum est, an liceat 
debilori, si hypotlieca venieiïl, pecunia 
solula eam recuperare? Et si quidem ita 
venierit, ut si in Ira cerlum tenipus à de-
bitore pecunia solutaJ'uerit, einptio rescin-
datur, intra illud lempus pecunia soluta 
recipil hypothecam. Si verô tempus pra?-
teriit, aut si non eo pacto res venierit, 
Uon potesi rescindi vendilio j nisi uainor 

fiit 
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longe le délai où se doil faire son paiement, 
les parties paraissent convenir que celui-ci 
n'usera pas avant ce temps de la faculté 
qu'il a de vendre le gage. 
5. Marcien au liv. unique sur la Formule 

hypothécaire. 
Lorsqu'un second créancier s'est fait su

broger au premier dont il a acquitté la 
créance, il a droit de vendre le gage pour 
se faire payer tant de sa créance particulière 
que de celle du premier créancier qu'il a 
acquittée. 

J. Si un créancier postérieur ou un répon
dant paye pour le principal obligé, et se fait 
transporter les gages affectés au premier 
créancier dont il acquitte la créance , le dé
biteur peut se faire rendre par lui les gages, 
en offrant de lui remettre ce qu'il a donné, 
encore bien que ces gages lui aient été trans
portés par forme de vente. 

6. Modcstin au liv. 8 des Règles. 
Lorsqu'un créancier postérieur achète le 

gage du premier créancier , il est censé lui 
donner do l'argent plutôt pour se conserver 
la possession de ces gages , que dans l'in
tention d'en acquérir le domaine: c'est ce 
qui fait que le débiteur peut les reprendre de 
lui en offrant de le rembourser. 

7. Marcien au iii>. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

•Si un créancier a vendu un effet qui lui 
éloit engagé ou hypothéqué, en ajoutant 
celte condition , qu'il auroit la faculté de r e 
prendre cet effet de l'acheteur en lui rendant 
son prix ; le débiteur offrant de remettre le 
prix pourra-t-il se faire rendre le gage par 
l'acheteur? Julien écrit au livre onze du di
geste , que le gage est bien vendu ; mais 
que le débiteur doit intenter son action 
contre son créancier, pour le forcer à lui 
transporter les actions qu'il peut avoir contre 
l'acheteur. Ce que Julien décide en matière 
de gage doit être étendu à l'hypothèque. 

1. Examinons si, dans le cas où la chose 
hypothéquée sera vendue par le créancier, 
le débiteur aura la faculté de la reprendre 
en payaut à l'acheteur le prix qu'il en a don
né. Si la vente a été faite sous la condition 
qu'elle seroit résolue si le débiteur payoit 
dans un certain temps , le débiteur payant le 
prix dans le temps marqué reprend la chose 
qu'il avoit hypothéquée. Mais si ce temps est 

écoulé t 
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écoulé,-ou si cette clause n'a point été ajou
tée à la vente, la vente ne peut point être 
résolue, à moins qu'il ne s'agisse des mineurs 
•de vingt-cinq ans, des pupilles, de ceux qui 
«ont absens pour le service de la république, 
o u des autres personnes qui sont dans le cas 
de l'édit du préteur concernant les restitu
tions en entier. 

2. On demande ce qu'il faut décider dans 
le cas -où le créancier auroit fait promettre 
au débiteur qu'il ne venclroit pas la chose 
hypothéquée; si une pareille convention est 
nulle comme contraire à la loi , et si le 
débiteur peut , malgré cette convention, 
vendre sa chose ?-Il est certain qu'une pareille 
convention doit être exécutée , et que la 
vente qui seroit faite par le débiteur au pré
judice de cette promesse, seroit millet 

8. Modestin au liv. 4 des Règles. 
Le créancier a la faculté de vendre, entre 

plusieurs effets qui lui sont engagés, celui 
qu'il voudra, pour se remplir de sa créance. 

g. Paul au liv. 3 des Questions. 
On a demandé si le débiteur seroit libéré 

"dans le cas où le créancier auroit vendu le 
gage à un acheteur insolvable ? Je pense que 
si on ne peut imputer aucune faute au 
créancier, le débiteur reste obligé ; parce 
qu'une vente forcée ne libère le débiteur 
qu'autant que le prix a été touché. 

1. Pomponius, au livre deux des leçons, 
donne celte décision : La clause qu'on a 
coutume d'ajouter en matière de gage, que 
le débiteur donnera au créancier le surplus 
si la vente du gage ne suffit pas pour le 
remplir de sa créance , est une clause inutile 
et superflue; parce qu'elle est de droit et 
qu'elle n'a pas besoin d'être exprimée, 

ro. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Quoique celui qui achète d'un créancier 

un gage n'ait point de recours contre son 
Vendeur en cas d'éviction, cependant le 
créancier qui a lui-même vendu le fonds ne 
seroit point admis à le contester à l'acheteur 
à propos de quelqu'autre droit qu'il préten-
droit avoir dessus. 

11. Scévola au liv. 1 des Réponses. 
Un arbitre nommé pour faire le partage 

d'une succession entre des cohéritiers, après 
avoir partagé entre eux les effets de la suc
cession , a adjugé ensuite séparément à cha-

Tome m. 
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sit annis vigintiquinque debitor, aut pu-
pillus, aut reipublicse causa absens, vel 
in aliqua earum causarum erit, ex quibus 
edicto succurritur. 

%. 2. Ouseritur, si pactum sit à credi- n e ailenatW 
. S- , 1 1 -j • 1 ,1 pacto prshiijita. 
tore, ne liceat debiton hypotliecam ven- r l 

dere, vel pignus, quid juris sit : et an 
pactio nulla sit talis, quasi contra jus sit 
posita, ideèque veniri possit? Et X'ertura. 
est nullam esse venditionem, ut pactioni 
stetur. 

8. Modestinus lib. 4 Regularum. 
Créditons arbitrio permittitur, ex pi- Tie eleclione 

gnoribus sibi obligatis, quibus velit dis- p>gn(»-uma:stia-
tractis, ad suum commodum pervenire. 

hendoruiu. 

q. Paulus lib. 5 Quœstionum. 
Queesitum est, si creditor ab emptore , D e . P'S"01'e 

> minons vend to , 
pignons pretium servare non polnisset, ^u>àm creduoii 
an debitor liberatus esset? Putavi, si nulla debetur. 
culpa imputari creditori possit, manere 
debitorem obligatum : quia ex necessitate 
facta venditio non libérât debitorem, nisi 
pecunia percepta. 

$. i. Pomponius autem lectionum li
bre secundo ita scripsit: Quod in pigno-
ribus dandis adjici solet, ut, quominùs 
pignus venissel, reliquum debitorredderet, 
supervacuum est : quia ipso jure ita sexes 
habet, etiam non adjecto eo. 

De evîctianc. 
10. Idem lib. 6 Responsorum. 

Etsi is qui lege pignoris émit, ob evic-
tionem rei redire ad venditorem non po-
test , tamen non esse audiendum credi-
torem, qui fundum vendidit, si velit ejus-
dem rei ex alia causa quaestionem mo-
vere. 

11. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Arbiter dividende -hereditatis , cùm De nominiba», 

corpora hereditaria divisissel , nomina ?' p.'g»"'- i)u«ad-
• 1 1 -, juil icatis in ju — 

quoque communium debilorum sépara- J i c;0 fami[iœcr. 
tim singulis insolidum adsignavit. Quyo ciicuud». 

l7. 
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situm est, an debitoribus cessantibus , pro 
solido pignus vendere quisque potest ? 
Respondi posse. 

ta . Tryphoninus lib. 8 Dîsputatlonum. 
s; credi'tor Rescriptum est ab imperatore , libellos 

cmat à debitore. agente Papiniano , creditorera à debitore 
pignus emere posse : quia in dominio ma-
net débitons. 

De re aliéna §~. i. Si aliéna res pignori datafueri t , 
pignerata. De lu- e{ créditer eam vendiderit : videamus 
cio , quod occa- . . . , . . , 
sione jiignoris an pretium quod percepit creditor , hne-
oeditor conte- ret debilorem personali actione pecuniœ 
cutus «t. creditse ? Quod verè responderetur , si ea 

lege vendiclit, ne evictionis nomine obli-
garetur : quia ex eontractu , et qualiquali 
obligatione à debitore interposita,certè ex 
occasione ej us redactum id pretium secjuius 
proficeret debitori, quàm creditoris lucro 
cederet. Sed quantum quidem ad credi-
torem , debitor liberatur : quantum Verô 
ad dominum re i , si necdum pignus evic-
tum est, vel ad emptorem, post evicfio-
nem , ipse debitor utili actione tenetur , 
ne ex aliéna jactura sibi lucrum adquirat. 
Nam et si majores fiuctus forte petens à 
possessore creditor abstulit, universos in 
quantitatem debilam accepto ferre debe-
bit. Et cùm per injuriam judicis domino 
rem que® débitons non f'uisset, abstulis-
set creditor , quasi obligatam sibi , et 
quaereretur an soluto debito restitui 
eam oporteret debitori, Scœvola noster 
restituendam probavit. Quod si non ita 
vendidit, ut certum sit omnimodô apud 
eum pretium remansurum , verùm obli-
gatus est ad i.l restituendum : arbitror in
térim quidem nihil à debitore peti posse , 
sed in suspenso haberi liberationem. Ve-
lùin si actione ex empto conventus prœs-
titisset creditor emptori, debikim perse-
qui eum à debitore posse : quia apparuit 
non esse libeiatum. 
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cuii solidairement des créances qui étoient 
dues par plusieurs débiteurs de la succession. 
On a demandé s i , faute de paiement de la 
part des débiteurs , chaque héritier pourroit 
vendre le gage que le débiteur qui lui étoit 
assigné avoit donné, pour retirer sur le prix 
la créance en entier? J'ai répondu que chaque 
héritier avoit ce droit. 

12. Tryphoninus au Iw. 8 des Disputes. 
L'empereur a répondu sur une requête 

qui lui étoit présentée par Papinien , qu'un 
créancier pouvoit acheter de son débiteur la 
chose qu'il lui avoit engagée ; parce que 
cette chose n'avoit pas cessé d'appartenir ail 
débiteur. 

i. Un débiteur a donné en gage une chose 
appartenante à autrui ; le créancier l'a ven
due. Le prix qu'a touché le créancier à cette 
occasion libère-t-il le débiteur de l'action 
personnelle du prêt que le créancier avoit 
contre lui ? On pourroit adopter ce senti
ment , si le créancier ,avoit vendu la chose 
sous la condition de n'être tenu à rien en cas 
d'éviction ; parce que l'argent .qu'on touche à 
l'occasion d'un contrat ou d'une obligation 
telle quelle du débiteur, doit lui être utile 
plutôt que de former un gain pour le créancier. 
Mais le débiteur n'est libéré en ce cas qu'en
vers son créancier, et est obligé ou vis-à-vis 
du maître de la chose, si elle n'est pas encore 
évincée, ou vis-à-vis de l'acheteur après 
qu'elle l'aura été; et il est soumis envers l'un 
et l'autre à une action utile, n'étant pas juste 
qu'il profite de la perte d'un autre. En effet, 
si un créancier intentant l'action hypothé
caire contre le possesseur de la chose en
gagée , l'eût fait condamner à la restitution 
des fruits plus fortement qu'il ne pouvoit les 
demander, il devroit les prendre en paiement 
de ce qui lui est dû. E t , dans une espèce où 
on proposoit qu'un créancier avoit fait injus
tement condamner le maître d'une chose à 
la lui rendre, prétendant qu'elle lui étoit 
hypothéquée, pendant qu'elle n'avoit jamais 
appartenu à son débiteur, et où on deman-
doit si le débiteur ayant payé le créancier 
devoit lui rendre cette chose, Scévola, sur 
lequel j'ai fait des notes, a répondu qu'elle 
devoit être rendue au débiteur. Mais si le 
créancier qui a vendu la chose n'a point pris 
ses sûretés lors de la vente pour être autorisé 
à en garder le prix irrévocablement, si même 
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il est obligé de le rendre en certain cas, 
pense que clans le temps 

L'OBLIGATION DU GAGE, etc. 

e 
e temps intermédiaire le 

créancier ne peut à la vérité rien demander 
à son débiteur, mais je doute cependant si le 
débiteur sera libéré. Et si le créancier , ac
tionné par l'acheteur, a été condamné à lui 
payer, il pourra retourner contre son débi
teur pour se taire payer par lui de ce qu'il 
lui doit ; parce que le temps a fait voir que 
le débiteur n'avoit point été libéré. 

i 3 . Paul au liv. i des Décrets. 
Le créancier qui vend un gage en cette 

qualité doit subroger l'acheteur à sa place ; 
s'il est en possession du gage, il doit la trans
porter à l'acheteur. 

14. Scévola au liv. 6 du Digeste. 
Des arbitres nommés pour faire le partage 

d'une succession entre des cohéritiers, après 
avoir partagé entre eux les effets de la suc
cession ., ont adjugé ensuite séparément à 
chacun solidairement des créances qui 
étoient dues par plusieurs débiteurs. On a 
demandé si, faute de paiement de la part du 
débiteur assigné à un héritier, cet héritier 
pourroit vendre le gage donné par ce débi
teur , pour être payé sur le prix du total 
de sa créance ? J'ai répondu qu'il le pouvoit. 

T I T R E V I . 

D E S M A N I È R E S D É T E I N D R E 

L ' O B L I G A T I O N 

Du gage ou de l'hypothèque. 

1. Papinien au liv. 11 des Réponses. 

X-J 'AMI d'un débiteur absent s'est chargé de 
faire ses affaires ; il a libéré de ses deniers 
les gages qu'il avoit donnés à son créancier 
sans se les faire transporter par vente. Le 
débiteur est libéré et rétabli dans son premier 
état. Au moyen de quoi l'ami qui a géré ses 
affaires ne peut point demander d'être ad
mis à intenter l'action hypothécaire utile. Si 
cependant il possède la chose qui a été en
gagée , il aura une exception pour en garder 
la possession jusqu'à ce qu'il soit payé. 

1. Un particulier vend un fonds; l'ache
teur lui paye une partie du prix, et lui engage 
le fonds même pour la sûreté du paiement du, 
resle. Ensuite le vendeur fait donation, dans 
une lettre adressée à l'acheteur ; de ce reste 

i5 . Paulus lib. 1 Decretorum. 
Creditor qui jure suo pignus distrahit, QUI\I prœstat 

jus suum cedere débet : et si pignus pos- credhor emptori 
sidet, tradere utique débet possessionem. 

r4- Scœvola lib. 6 Digestorum. 
Arbilri dividundaî hereditatis inter 

heredes, cum corpora hereditaria divi-
sissent, nomina quoque conmiunium de-
bitorum separatim diversa singulis insoli-
dum adsignaverunt. Quœsitum est , an 
unusquisque eorum debitore sibi addicto 
cessante in solutione pro solvendo pignus 
sub eo nomine obligatum vendere possit? 
Respondit potuisse. 

T I T U L U S V I . 

Q U I B U S M O D I S P I G N U S , 

V E L H Y P O T H E C A S O L V I T U R . 

De nomïnibus 
et pignon})us ad-
judicatis in judL-
cio familiaeerciS" 
cundœ. 

D 
1. Papinianus lib. 11 Responsorum. 

EBITORIS absentis amicus negotia Denegotiorum 
gessit.et pignora cilra enlptionem necunia Sestere> .C}UI ll~ 

. . . x ., T • j . - 1 • beravit pignus. 
sua liberavit. Jus pristinum domino res-
titutum videtur. Igitur qui negotium ges-
sit, utilem Servianam dari sibi non rectè 
desiderabit. Si tamen possideat, excep-
tione doli defenditur. 

g. 1. Cùm venditor numerata sibi 
parte pretii, prœdium quod venierat, pi-
gnori accepisset, ac posteà residuum pre-
tium emptori litteris ad eum missis do-
nasset j eoque defuncto, donationem qui-

' 7 * 

De donations 
inutili. 
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busd'am modis inutilem esse constabat : 
jure pignoris fiscum frustra petere prue-
dium , qui successerat in locum vendilo-
ris, apparuit : cujus pignoris solutum esse 
pactum prima voluntate donationis cons
tabat : quoniam inutilem pecuniae dona-
tionem lex facit, cui non est locus in pi-
gnore liberando. 

JDetraBsactione §. 2. Defensor absentis, cautionem ju-
judicn à fiefen- dicalum solvi prsestitit. In dominum à 
to re , »[ui covit • r • , - i 1 . £ j • u 
judicium solviinjucucio postea translato , hdejussores ob 
«Jemiuuoi. rem judicatam , quos defensor dédit, non 

tenebuntur, nec pignora qnae dederunt. 

T)pp6<ne«ore, 
<jui litis satinia— 
tio'iem obtulit 
ciedilori. 

S. Gaîus lib. C) adEdictum provinciale.. 
Si creditor Serviana actione pignus à 

possessore petierit, et possessor litis aesti-
mationem obtulevit, et ab eo debitor rem 
vindicet, non aliter hoc facere concede-
tur, nisi priùs ei debitum offerat. 

3. Tllpianus lib. 8 Disputationum. 
De fn diem Si resdistracla fuerit sic, nisi intra cer-

addiction». De tum diem meliorem condilionem inpenisset, 
£mpû»'riUtd"!pïf- fueri tque t r a d i t a , et forte e m p t o r , a n t e -
cuerit,sitinemp- quan t melior conditio of fer re iur , hanc 
ta* rem pignori dedisset , Marcellus libro 

quinto digestorum ait finiri pignus , si 
melior conditio fuerit allata : quanquara. 
ubi sic res distracta est, nisi emptori dis^ 
glicuisset, pignus finiri non pulet. 

4. Idem lib. 7 5 ad Edictum. 
Se r«dTuI>itione. Si debitor cujus res pignori obligaioe 

erant,servum quem emeratjredhibuerit, 
an desinat Servianae locus esse. Et magis 
est ne desinat : nisi ex voluntate crédit 
tovis hoc factum est. 
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du prix. Après la mort du vendeur , cette 
donation a été jugée nulle. Le fisc, qui- avoit 
succédé au vendeur , n'a cependant pas été 
admis à demander le fonds qui avoit été 
engagé par l'acheteur, parce qu'il a paru que 
ce gage avoit été éteint par la volonté du 
vendeur qui avoit fait la donation; puisque 
la loi en vertu de laquelle la donation a été 
jugée nulle, tombe sur la donation d'une 
somme, et non pas sur la libération d'un 
gage. 

a. Quelqu'un se présentant pour défendre 
un absent, a donné caution d'exécuter le 
jugement. Le maître de l'affaire s'étant depuis 
présente pour défendre lui-même, et fins-
tance étant transportée sur lui,les répondans 
qu'a donnés celui qui s'étoit chargé de le 
défendre, pour assurer l'exécution de la 
chose jugée, ne sont plus obligés. 11 en est de 
même des gages qu i ont été donnés, pour la 
même cause. 

2. Gaïus au liv. 9 sur l'Edit provincial. 
Un créancier hypothécaire a intenté son 

action contre le possesseur du gage; celui-
ci a offert de lui payer la somme à laquelle il 
fixeroit en justice l'estimation de la chose : 
ensuite le débiteurrevendiquesur ce posses
seur le même gage. Il ne pourra réussir 
qu'en offrant de lui rendre ce qu'il devoit à 
son créancier. 

3. Vlpien au liv. 8 des Disputes. 
Lorsqu'une chose a été vendue sous là 

condition que la vente seroit résolue si le 
vendeur trou voit des offres plus avantageuses 
dans un temps fixé, et que la cliose ayant 
été livrée à l'acheteur, celui ci l'ait engagée 
avant que le temps fixé pour trouver des 
offres plus avantageuses fût expiré, Marcel
lus dit au livre cinq du digeste, que s'il se 
présente des offres plus avantageuses, le 
gage finit. Mais il ne penseroit pas que le 
gage dût finir de même, si la chose avoit été 
vendue sous la condition que la vente seroit 
résolue dans le cas où cette chose ne plairoit 
pas à l'acheteur dans un temps fixé. 

4. Le même au liv. 73 sur l'Edit. 
Si un débiteur dont tous les biens étoieut 

engagés , rend comme défectueux un esclave 
qu'il avoit acheté, et reprend son prix, les 
créanciers cessent-ils d'avoir action sur cet 
esclave ? Il est plus probable qu'ils ne cessent 
pas de l'avoir ; à moins que cela n'ait été 
fait de leur consentement-
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I . Si le créancier a consenti que la chose 
qui lui étoit engagée fût vendue, changée, 
donnée, constituée en dot par le débiteur, 
on doit dire que le gage est libéré} à moins 
qu'il n'ait consenti à la vente oa aux autres 
espèces d'aliénations de la chose que sous la 
réserve de son gage: car plusieurs créanciers 
sont dans l'usage de ne donner leur consen
tement que sous celte réserve. Si la chose est 
vendue par le créancier lui-même, sous la 
clause qu'il ne renonçoit point à son gage 
qu'il ne fût satisfait , il pourra demander 
la chose à l'acheteur, et celui-ci ne pourra 
pas lui opposer d'exception utile. On doit 
dire la même chose d'un créancier qui , 
n'ayant pas consenti à la vente, l'a ratifiée 
depuis qu'elle est faite. 

a. C'est une question curieuse de savoir 
si, dans le cas où la vente d'un effet spécia
lement obligé seroit nulle, le créancier qui 
y auroit consenti devroit en souffrir ; par 
exemple, s'il y a eu quelque raison qui dût 
empêcher cette vente? On doit dire qu'en ce 
cas le créancier conserve son gage sur la 
chose. 

5. Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

L'hypothèque finit encore lorsque le 
créancier abandonne son droit, ou lorsqu'il 
convient avec son débiteur qu'il n'exigera 
pas sa créance; à moins que cette convention 
ne forme qu'une promesse de ne point de
mander la dette personnellement au débiteur. 
Que devroit-on même décider en ce cas si 
la chose engagée étoit possédée par un tiers 
détenteur ? Comme ce pacte ou cette 
convention procure ait débiteur une excep
tion qu'il a toujours droit d'opposer à la 
demande du créancier, on peut dire qu'en 
ce cas les parties ont voulu que l'hypothèque 
n'eût plus lieu. 

i.. Si un créancier convient avec son dé
biteur de ne point exiger de lui dans l'an
née la somme qu'il lui doit, cette convention 
doit aussi s'étendre à l'obligation de l'hypo
thèque. 

2. Si les parties conviennent qu'au lieu du 
gage le débiteur donnera un répondant, et 
que le débiteur ait satisfait à cette con
vention , l'obligation de l'hypothèque s'éteint. 
Il n'en est pas de même si le créancier vend 
son droit, et en reçoit le p r ix : car alors 
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%. i. Si iu venditione pignons consen-
serit creditor, vel ut dcbitor hanc rem 
permutet, vel donet, vel in dotem det, 
dicendumerit pignus liberari : nisi salva 
causa pignoris sw/consensit vel venditioni, 
vel cœteris : nara soient mulli suh-a causa 
pignoris sui consentire. Sed et si ipse ven
diderit creditor, sic tamen vendilionem 
fecit, ne discederet à pignore , nisi ei sa~ 
tisjiaf, dicendum erit exceptionem ei non 
nocere. Sed et si non concesserat pignus 
venundarijSed ralamhabuit venditionem, 
idem erit probandum. 

De craditore 
ali ensn te pig nus, 
vel aliénation! 
conseutieute. 

g. 2. Belle quœritur, si forte vendïtib. 
rei specialiter obligatse non valeat , an 
nocere hœc res creditori debeat quôd 
consensit : utpufà si qua ratio juris ven
ditionem impediat? Dicendumest, pignus 
valerc* 

5. Marcianus ïïb. singulari ad Formulant 
hjpothe cariam. 

Solvitur hypotheca , et si ab ea disce-
datur , aul paciscatur creditor , ne pecu-
niam pc/at: nisi si quis dicat pactum inter-
positum esse, ut à pcrsona non pefatur. 
Et qtiid si hoc actum sit, cùm forte alius 
hypothecam possidebit? Sed cùm pactum' 
convenlum exceptionem perpetuam pa
riât , eadem et in hoc casu possunt dici,. 
ut.et ab hypotheca discedatur.-

Si atT.ypollieca' 
divcedatur. De 
pacto ne [mcuiiia 
pctatur, 

£. r. Si paciscatur creditor, ne intra 
annum pecuniam pctat, inlelligitur de hy
potheca quoque idem pactus esse. 

§ .2 . Si convenerit ut pro hypotheca 
fidejussordaretur, et datus sit: satisfactum 
videbitur, ut hypotheca liberetur. Aliud 
est, si jus obligations vendiderit credi
tor , et pecuniam. acceperit : tune enirn 
manent omnes obligations integrge : quig> 

Vel 'ne intfa< 
certura -tempu»-
pelalur. 

De fi-dejussore 
dato pro hypn» 
theca. De jura-' 
creditori» v«iuli»-
to. 
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pretiiloco id accipitur, non solutionis no-
mine. 

De jurejuran<îo. §. 3. Satisfactum esse creditori intelli-
gitur, et si jusjurandum delaliiin datum 
est, hypolhecae non esse remobligatam. 

De solutione, 
satisfactione , 

tcmpore , et aliis 
rationibut. 

G. Ulpianus lib. 73 ad Edicfum. 
Item libératur pignus, sive solutum est 

debitum , sive eo nomine satisfactum est. 
Sed et si tempore finitum pignns est, idem 
dïcere debemus : vel si qua ratione obli-
gatio ejus flnita est. 

De solutïone 
oVilota. De satis
factione obtata, 
vel aJiuissa. 

%. 1. Qui paratws est solvere , mérite-
pignus videtur libérasse. Qui verô non 
solvere , sed satisfacere paratus es t , in 
diversa causa est. Ergo satisfecisse pro-
dest : quia sibi imputare débet creditor, 
qui satisfactionem admisit vice solutionis. 
Àtqui non admittit satisfactionem , sed 
solutionem desiderat, culpandus non est. 

£>c satisdationt. 

Si veiulitioni 
comenserit c re 
ditor, vel tutor, 

Vel procHrator, 
y A servus actor. 

%. 2. In sattsdatione autem non ntimur 
Attilicini sententia , qui putabat, si satis-
detur alicui certae.pecuniae, recedere eum 
à pignoribus debere. 

<j, Gaîus lib. sînguïari ad Formulam 
liypolliccariam. 

Si consensit venditiowi creditor, libera-
tur hypolheca. Sed in his pupilli consen
sus non débet aliter ratus haberi, quàm 
si prœsente tutore auctore consenserit, 
aut etiam ipse tutor : scilicet si commo-
dum aliquid , vel satis ei fieri ex eo judex 
eestimaverit. 

$. 1. Videbimus, si procurator omnium 
bonorum consensit, vel servus actor, cui 
et solvi potest, et in id positus est , an 
tencat consensus eorum? Et dicendum est 
non posse, nisi specialiter hoc eis manda-
tum est. 
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toutes les obligations restent en leur entier, 
parce que le créancier reçoit cet argent 
comme le prix du droit qu'il vend, et non 
comme le paiement de ce qui lui est dû. 

3. Le créancier est censé satisfait à l'effet 
d'éteindre l'obligation de l'hypothèque , lors-
qu'ayant déféré le serment au débiteur, 
celui-ci a affirmé que la -chose n'étoit point 
engagée au créancier. 

6. Ulpien au liv. 73 sur 2'JE dit. 
Le gage est encore libéré, lorsque la 

dette est payée , ou que le créancier est 
satisfait de toute autre manière. On doit dire 
la même chose si le terme qui a été fixé pour 
le gage est écoulé, ou si l'obligation par la
quelle il a été contracté est finie de quelque 
manière que ce soit. 

i. Celui qui offre de payer ce qu'il doit, 
paroît avec raison avoir libéré son gage. Il 
n'en est pas de même du débiteur qui offre 
de satisfaire son créancier d'une autre ma
nière que par le paiement. Ainsi, le débiteur 
ne pourra avoir la libération de son gage 
qu'après avoir satisfait son créancier, s'il ne 
le paye pas ; parce qu'alors le créancier 
devra s'imputer d'avoir accepté l'espèce de 
satisfaction que son débiteur lui a offert en 
place de paiement. Mais on n'a aucun repro
che à faire au créancier qui veut être payé , 
et qui refuse toute autre espèce de satisfac
tion. 

a. Nous n'admettons point en matière de 
caution le sentiment d'Attilicinus, qui pensoit 
que si le débiteur donnoit à son créancier un 
répondant , ce dernier étoit censé avoiï 
abandonné son droit de gage. 

7. Gains au là', unique sur la Formulç 
hypothécaire. 

Lorsque le créancier a consenti à la vente 
du gage, l'hypothèque finit. Mais le consen
tement d'un pupille ne pourra être admis en 
pareil cas, qu'autant qu'il aura été autorisé 
de son tuteur présent; ou si le consentement 
a été donné par le tuteur lui-même qui aura 
cru y trouver quelqu'avantage , ou que le 
juge aura ordonné être payé sur le prix. 

r. Le consentement d'un fondé de procu
ration qui a l'administration de tous les biens 
de* son constituant, ou d'un esclave faisant 
les affaires de son maître, à qui on peut 
payer valablement, et qui est préposé pour 
recevoir les paiemens, surcroît-il pour la 
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libération du gage ? On doit décider que son 
consentement ne suffiroit pas ; à moins qu'il 
n'ait une procuration spéciale qui l'autorise à 
le donner. 

2. Si un fondé de procuration convient 
avec le créancier de son constituant, qu'une 
chose cessera de lui être engagée, le débiteur 
profitera de cette convention, en opposant 
au créancier l'exception tirée de la mauvaise 
foi. Si cette convention est faite avec l'esclave 
du débiteur, ce dernier en profitera, en op
posant l'exception tirée de la convention 
•elle même. 

3. Si les parties conviennent d'aliéner une 
portion du gage par indivis, et qu'il s'agisse 
d'un corps certain, le créancier doit, dès le 
commencement, intenter son action pour l'au
tre portion, et on ne pourra pas en ce cas lui 
opposer l'exception tirée de sa convention. 

4. On doit observer que si un débiteur 
engage sa moitié indivise clans une chose 
dont il est copropriétaire , en cas de par
tage , ce n'est point la portion échue au dé
biteur qui est obligée au créancier, mais 
l'obligation du créancier frappe sur la moi
tié des portions échues à chaque coparta-
geant. 

8. Marcien au liv. unique sur la Formule 
hypothécaire. 

Comme le gage finit lorsque le corps qui 
a été engagé cesse d'exister , de même il 
s'éteint lorsqu'étant contracté par un usu
fruitier le droit d'usufruit retourne à la pro
priété. 

1. Le créancier peut convenir avec son 
débiteur que la chose cessera de lui être en
gagée ou hypothéquée. En conséquence , si 
cette convention est faite entre le créancier 
et l'héritier du débiteur, le fidéicommissaire 
à qui la succession aura été remise sui
vant la disposition du sénatus-consulte T r é -
bellien, profitera de la convention. 

2. Si le créancier a fait une semblable 
convention avec son débiteur , et qu'il se 
présente un procureur qui poursuive son 
propre droit au nom du débiteur, je ne 
pense pas qu'il y ait lieu de douter que 
la convention ne doive nuire au créan
cier par qui elle a été faite. Et de même, 
si c'est le créancier au nom duquel se pré
sente un fondé de procuration qui poursuive 
en cette qualité son propre droit (parce que 
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g. 2. Sed si cum débitons procuratore 
convenit, ne sil res obligata, dicendum 
est id debitori per doli exceptionem pro-
desse. Cùm autem cum servo ejus con-
venerit, per ipsam pacti convenu excep
tionem prodesse débet. 

g. 3. Si convenit de parie pro indiviso 
alicnanda , si certa res est quse venit, 
potest dici , de reliqua parte ab initio agi 
oportere, nec obstat exceptio. 

g. 4. Illnd tenendum est, si quis com-
munis rei parlera pro indiviso dederit hy-
pothecîfi , divisione facta cum socio, non 
utique eam partem creditori obligatam 
esse, quœ ei obtingit, qui pignori dédit , 
sed utriusque pars pro indiviso pro parte 
dimidia manebit obligata. 

8. 
hyp oth e cartarn. 

Sicut re corporali extincta, ita et usu-
fructu extincto, pignus hypothecave pé
rit. 

g. r. Creditor, ne pignon hypothecave 
sit res , pacisci potest. El ideô si heredi 
pactus fuerit-, ei quoque proderit pactum, 
cui restitnit heteditatem ex senatuscon-
sulto Trebelliano. 

g. a. Si procurator débitons in rem 
suam sit, non puto dubilari debere , quin 
pactum noceat creditori. Itemque si à 
parte créditons procurator in rem suam 
extiterit, paciscendo inutilem sibi faciet 
h}'pothecariam actionem : in tantùm , ut 
putem rectè dici, et dominis litis hoc casu 
nocere hanc exceptionem. 

De paclo cum 
debitoris procu
ratore, velservo. 

Si convenit de 
parte pro indi
viso alieuauda, 
et certa pars alie-
natur. 

De divisione 
rei cujus pais 
fuerit pro ind i 
viso obligata. 

Marcianus lib. singulari ad Formulant 

De intérim rei 
corporalis vel 
ususfructus. 

Si pacto remit-
tatur pignus. 

De pacto p r o -
curatoris iu rem 
suam. 
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©e rem lésion e g. ". Si convener i t , ne pars dimhlîa pro 
Pi.jnoiisjiioiJdr- inc//Pl'S0 j)fgnor/Si'^ (j iuccunque lundi ejus 

pars à quolibet possessore petatur , dimi-
dja non rectè petetur. 

$. 4. Si plures dederint pro indiviso , 
et eu m uno creditor paciscalur, ne hypo-
thecœ sit, deindè ab eo pelât, eliam si 
hic cum quo pactus est, solidum fundura 
-possideat pro indiviso: quia de parte con-
-•vienisset , non repellit eum à toto. 

De filiofami-' 
lits-tt servo. 

$. 5. An pacisci possint filiusfamilias, 
et servus , ne ) es pignori sit, quam pecu-
liariter hypotheese acceperint, et habent 
liberam administratioueni, videamus? an 
quemadmodùm donare non possunt , ita 
nec pacisci, ne pignori sit, possint? Sed 
dicendum est ut concedere possint, sci-
licet si pretium pro pactione accipiant : 
•quasi vendant. 

g. 6. Si voluntate créditons funclus 
alienatus est, inverecundè applicari sibi 
eum creditor desicleral ; si tamen effectus 
sit secutus venditionis : nam si non renie
n t , non est satis ad repellendum credito-
reni, quùd voluit venire. 

Si pignusper- •$. y. Supervacuum-est quaerere,^gruni 
S u r ^ ï «pecialiter hypothec* datum , permissu 
<tor, c r éd i tons venisse ,s i ipse d e b i t o r r e m pos 

s idea t ; 

De venclitione 
•permis»». 

X X, 
le créancier lui aura cédé sa créance), si ce 
fondé de procuration fait avec le débiteur 
4a convention dont il est ici question', il n'est 
pas douteux que l'action hypothécaire sera 
anéantie ; en sorte que je pense qu'il y a 
lieu de croire qu'en ce cas , l'exception tirée 
de la convention du fondé de procuration 
-doit nuire au constituant qui est le maître 
originaire de l'affaire. 

5. Si les parties sont convenues que la 
moitié indivise de la chose cesserait d'être 
engagée pour quelque portion du fonds qu'on 
intente l'action contre quelque détenteur que 
ce soit, on ne pourra lui demander que la 
moitié de la portion qu'il possède. 

4. Si plusieurs débiteurs copropriétaires 
d'une même chose donnent en gage leurs 
portions indivises dans la chose, et que le 
créancier convienne avec un de ses débi
teurs de lui remettre son gage, ce créan
cier venant ensuite à poursuivre le gage 
contre le débiteur avec qui ii a fa.il cette con
vention, et qui se trouve possesseur du fonds 
entier par indivis , son action ne pourra pas 
être rejetée en entier 5 parce que la conven
tion qu'il a faite avec ce débiteur , conte
nant remise du gage, ne l'a été que pour 
une partie. 

5. Un fils de famille et un esclave qui 
ont la libre administration de leur pécule 
-peuvent-ils faire une convention avec leur 
débiteur contenant une remise du gage qui 
leur a été spécialement obligé ? ou bien 
cette convention leur est-elle interdite par la 
même raison qui les empêche de pouvoir 
donner les effets dépendans de leur pécule ? 
Mais on doit décider qu'ils peuvent faire une 
convention qui porte remise du gage , dans 
le cas où ils auront reçu de l'argent pour 
cette convention ; coname si en ce cas ils 
•vendoient le gage. 

6. Si le fonds engagé a été vendu du con
sentement du créancier , il- ne peut pas hon
nêtement demander qu il reste affecté envers 
lui de l'obligation du gage ; pourvu toutefois 
que la vente ait eu son effet : car si la vente 
projetée n'a pas eu lieu, il ne suffit pas pour 
priver le créancier de son droit de lui op
poser qu'il a voit consenti à la vente du gage. 

7. Il est assez inutile d'examiner si un 
fonds spécialement obligé à un créancier a 
été vendu de son consentement, si ce fonda 

se 

http://fa.il
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se trouve dans les mains du débiteur au 
temps où le créancier intente l'action hypo
thécaire contre lui. Il est vrai qu'il peut ar
river que le débiteur ait vendu la chose du 
consentement du créancier , et qu'ensuite il 
l'ait rachetée de bonne foi ou de l'acqué
reur ou de son successeur, ou que le dé
biteur lui-même soit devenu l'héritier de 
l'acquéreur. Mais cependant si le débiteur 
n'a pas payé le créancier , on le soupçon
nera de mauvaise foi , dont on le croira 
coupable au temps même où le créancier 
intentera l'action contre lui : ce qui procu
rera au créancier une réplique tirée de la 
mauvaise foi du débiteur. 

8. Voici encore une autre question: Tit ius, 
débiteur, a vendu du consentement de son 
créancier un gage à Mœvius ou à un autre 
de qui Maevius l'a acquis depuis ; ensuite 
Meevius , acquéreur du gage, a succédé à 
Titius, débiteur, à titre d'héritier; le créan
cier poursuit son gage contre lui. Que doit-
on décider? Il seroit injuste que le créancier 
pût enlever la chose à Mtevius qui l'a ac
quise à un autre titre qu'à celui de succes
sion. On peut cependant dire aussi que le 
débiteur Titius s'est ainsi conduit de mau
vaise foi, afin que le créancier ne pût pas 
forcer le possesseur du gage à lui payer sa 
créance , et qu'il est de la dernière injus
tice qu'un créancier puisse être joué de la 
sorte par son débiteur. 

g. Si ce fonds dont nous parlons , pos
sédé par Mgevius, a été engagé par lui à 
un créancier qui n'aura pas encore été payé, 
alors le premier créancier, voulant intenter 
son action sur ce fonds, pourra justement 
être repoussé par l'exception que le posses
seur lui opposera, fondée sur ce que le fonds 
a été vendu du consentement de lui créan
cier ; parce que , quoiqu'il y ait mauvaise 
foi de la part du débiteur, qui n'a pas payé 
son créancier sur le prix qu'il a reçu , ce
pendant le second créancier à qui la chose 
a été engagée par Mccvius doit être préféré. 

io. Mais le plus sûr pour un créancier à 
qui le débiteur demande la permission de ven
dre le gage afin d'être plus en état de le payer, 
c'est d'exiger de celui qui se présente pour 
acquérir la chose une caution par laquelle il 
lui promette de lui fournir le prix de l'acqui
sition jusqu'à concurrence de sa créance. 

Tome III. 
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sideat : nisi quôd potest fieri, ut debitor 
permissu créditons vendiderit , deindè 
posteà bona fide redemerit ab eodem, vel 
ab alio, ad quem per successionem ea res 
pertinere cœpisset ; aut si ipse debitor 
emplôri hères extiterit. Verumtâinen, 
cùm pecuniasoluta non sit, doli mali sns-
picio inerit, translata ad praesens tem-
pus, ut possit creditor replicationem doli 
mali objicere. 

$. 8. Illud videamus , si Titius debitor 
voluntate créditons sui vendiderit Msevio, 
vel ei à quo Mtevius emerit, et posteà 
Maevius Titio hères extiterit, et creditor 
ab eo petat, quid juris sit? Sed iniquum 
est au terri ei rem à creditore , qui non 
successionis jure , sed alio modo rem nac-
tus est. Potest tamen dici, cùm Titii do
lus in re versaretur , ne creditor à posses-
sore pecuniam recipiat, iniquissimuin 
esse ludificari eum. 

$. 10. Tutius tamen est, si debitor à 
creditore petat, ut eipermitlatpignus ven
de re, quo inagis satisfaciat, aut cautio-
nem accipere ab eo qui rem empturus erit, 
ut pretium rei venditœ usque ad summam 
debili creditori solvatur. 

Velemptor, qui 
dehiteri succès— 
sit , 

§. 9. Quod si is fundus à Mœvio alicui 
obligatus possideatur , cui nondum satis-
factum erit , tune rursus aequum erit ex-
cipi ,si non voluntate créditons veniit: licet 
enim dolus malus debitoris interveniat 
qui non solvit, tamen secundus creditor 
qui pignori accepit, potior est. 

Vel is, qui ah 
empUtre pignori 
accepit, poisi— 
deat. 

De cautions 
creditori pra>s— 
tanda ab ciiip— 
tore. 



Pepignorele-
gato, 

Tel vendito, 
»ec tradito, 
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$. î i. Venditionis autem appellationem 
generaliter accipere debemus, ut et si le-
gare permisit , valeat quod concessit. 
Quod ita intelligemus, ut et si legatura 
repudialum fuerit, convalescat pignus. 

g. 12. Si de&itor vendiderit r em, nec 
tradiderit , annon repellatur creditor, 
quasi adhuc res in bonis sit débitons : an 
verô cùm teneatur ex empto , pignus ex-
tinguatur? Quod et magis est. Sed quid 
si pretium venditor consecutus non sit , 
nec paradis sit emptor dare? Tantundem. 
potest clici. 

Tel donato-, 
Vel in dotent (la
t o , vti vendito. 

$. i5 . Sed si permïserit creditor ven-
dere , debitor verô donaverit, an excep-
tione illum summoveat ? an t'acti sit ma
gis quaestio , nunquid ideô veniri voluit., 
ut prelio accepto , ipsi quoque res expé
diât? Quo casu non nocebit consensus. 
Quod si in dotem dedei i t , vendidisse in 
hoc casu rectè videtur, propter onera 
niatrinnonii. In contrarinm, si concessit 
donare, et vendiderit debitor , repelletur 
creditor : nisi si quis dicat , ideo conces-
sisse donari, quod aniicus erat creditori 
js cui doiiabatuv. 

Itinoris aut 
pluris , <{u:iin 
cveilitor couces-
t t r i t . 

£. r/j. Ouod si concesserit, deeem yen-
dere , ille quinqne vendiderit, dicendum 
est , non esse repeilendum crediiorcm. 
In contrai ium non erit queerendum quin 
rectè vendit, si pluris vendiderit, quàm 
concessit creditor. 
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i i . Ce que nous disons ici du consen
tement du créancier donné à la vente de la 
chose engagée, doit s'entendre dans un sens 
général ; en sorte que si le créancier a per
mis au débiteur de léguer la chose enga
gée , cette permission doive avoir son effet; 
de manière toutefois que le créancier ren^ 
trera dans son droit sur la chose si le léga
taire répudie le legs. 

12. Dans le cas où le débiteur a vendu 
la chose, mais ne l'a pas encore livrée , le 
créancier peut-il toujours intenter utilement 
son action , par la raison que la chose fait 
encore partie des biens de son débiteur ? 
Ou comme son débiteur est soumis à une 
action envers l'acquéreur pour lui livrer la 
chose , doil-on dire que l'obligation du gage 
est éteinte ? Ce second sentiment est le plus 
juste. Mais que décideroit-on si le vendeur 
n'avoitpas reçu le prix, et si l'acheteur n'of-
-fVoit pas de le donner ? On peut en ce cas 
•donner la même décision. 

i 3 . Mais si le créancier a permis de ven
dre , et que le débiteur ait aliéné à titre 
de donation , pourra-t-on opposer au créan
cier , par forme d'exception , que l'aliénation-
a été faite de son consentement ? ou bien 
doit-on réduire la chose à une question de 
fait, qui consiste à savoir si le créancier a 
permis de vendre, dans l'intention que la 
vente lui piocureroit son paiement ? Dans ce 
cas , le consentement qu'il a donné à la vente 
ne doit pas lui nuire. Mais si le débiteur 
à qui le créancier a permis de vendre le 
gage l'a donné en dot, il paroi t juste de dire 
qu'il y a alors une espèce de vente, à cause-
des charges du mariage que cette dot doit 
soutenir. Au contraire, si le créancier a 
permis au débiteur dé donner le gage , et 
que celui-ci l'ait vendu , le créancier ne 
pourra plus poursuivre le gage ; à moins 
qu'on ne dise que ce qui avoit déterminé le 
créancier à permettre de donner le gage , 
étoit parce que la donation de voit être faite 
à un de ses amis. 

i4. Si le créancier permet de vendre le 
gage dix , et que le débiteur ne le vende 
que cinq, le créancier ne pourra être re
poussé s'il poursuit son gage. Au contraire, 
il n'y a pas de doute que le débiteur n'ait 
bien vendu , s'il a retiré du gage un prix 
plus considérable que celui auquel le créan
cier lui avoit permis de le vendre. 
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i 5 . Le créancier ne sera point censé avoir 

consenti à la vente du gage , pour avoir eu 
connoissance que te débiteur le vendoit, s'il 
n'a souffert cette vente que parce qu'il sa-
voit que son droit lui étoit conservé. Mais 
si le créancier a signé l'acte de vente , il 
est censé avoir donné un consentement ab
solu ; à moins qu'il ne prouve évidemment 
qu il a été trompé. Il faut observer la même 
chose dans le cas où le créancier aura con
senti sans rien signer. 

16. Si le créancier a permis au débiteur 
de vendre , et que la vente ait été faite par 
son héritier , il s'agira de savoir dans le fait 
quelle intention a eu le créancier. Mais on 
doit toujours décider que la vente est va
lable 5 parce que les juges n'écoutent pas 
toutes les chicanes auxquelles ces questions 
de fait peuvent donner lieu. 

17. Si le débiteur après avoir eu permis
sion de vendre , a cessé d'être en posses
sion , et que la vente ait été faite par le 
nouveau possesseur , le créancier conserve-t-
il son droit sur le gage , comme si la permis
sion qu'il a accordée étoit attachée à la per
sonne du débiteur? Ce sentiment paroît plus 
juste: car si le créancier avoit permis de 
vendre au nouveau possesseur, et non au 
débiteur qui lui a engagé la chose, on lui 
opposerait utilement l'exception tirée du con
sentement qu'il auroit donné à la vente. 

18. Mais si le créancier a permis de ven
dre dans un délai fixé, comme d'un ou de 
deux ans, la vente faite par le débiteur après 
ce temps ne peut porter aucun préjudice au 
droit du créancier. 

19. Si le créancier qui a intenté contre 
«11 possesseur l'action hypothécaire a tou
ché l'estimation de la chose suivant l'affirma
tion qu'il en a faite en justice , et qu'il veuille 
ensuite exiger la créance sur le débiteur , 
je pense qu'on pourra lui opposer utilement 
l'exception tirée de sa mauvaise foi. 

9. Modestin au Iw. 4 des Réponses. 
Titius a engagé un fonds à Sempronius; 

il a ensuite engagé le même fonds à Gaïus-
Séius. Dans ces circonstances-, le débiteur 
Ti t ius , qui avoit engagé son fonds en entier 
à chacun de ses créanciers, l'a vendu en to
talité à chacun d'eux. Je demande si celte 
vente a éteint les gages, ou si elle n'a fait 
<jue donner aux créanciers acquéreurs l'ac-
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§, i5 . Non videtur autem consensisse 
créditer, si sciente eo debitor rem ven-
diderit, cùin ideô passus est venire , quôd 
sciebat ubique pignus sibi durare, Sed si 
subscripserit forte in tabulis emptionis , 
consensisse videtur : nisi manifesté appa-
reat deceptum esse. Quod observari opor-
tet, et si sine scriptis consenserit. 

§. r6. Si debitori concessum sit, et hè
res ejus vendiderit, potest facti quasstio 
esse, quid inteliexit creditor ? Sed rectè 
venisse dicendum est : hae enim subtilita-
tes ab judicibus non admiltuntur. 

$. ij. Si debitor forte concessa vendi-
tione desierit possidere , et novus posses-
sor vendiderit , an duret pignus , quasi 
personae permiserit creditor ? Quod et 
magis est : nam si novo possessori , non 
debitori, à quo bypothecam accepit, con-
cessit creditor vendere, dicendum est 
nocere ei exceptionem. 

gi 18. Sed si intra annum, aut biennium 
consenserit creditor vendere, post hoc 
tempus vendendo ;non aufert pignus cre-
ditori. 

§. 19. Si creditor hypofhecaria usus, 
à possessore litis aestimationem consecu-
tus fuerit , et à debitore pelât debitura, 
puto doli mali exceptionem ei obstaturam. 

9. Modesi/nus lib. 4 Rcsponsorum. 
Titius Sempronio fundum pignori de-

dit : et eundem fundum posteà Gaio Seio 
pignori dédit : atque ita idem Tilius Sem
pronio , et Gaio Seio fundum eundem in 
assem vendidit, quibus pignori ante de-
derat insolidum singulis. Quasro, ait vèn-
ditione interposita jus pignoris extinctuni 
sit , ac per hoc jus solum emptionis apudt 

1 8 * 

De credîfovi» 
scicutia , subs-
criplionc et con-
sensu sine scrip* 
lis. 

Si hères débi
tons . 

Vel nsvus pos-
sessoi'vendiderit. 

De renditionft 
post tempus prw-
finitum à credi-* 
teie. 

De litis œsti« 
matione solula. 

De dnolmt cre» 
dilor'bus pignut 
in astem eiuenti-
but. 
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ambos permanseril? Modestinus respon-
dit, dominium ad eos de quibusquccritur, 
emptionis jure pertinere : cùm consensum 
mutuô venditioni dédisse proponantûr , 
invicera pigneratitiam actionem eos non 
habere. 

De primo ère- $. i. Titius Seio pecuniam subpignore 
ditore taciie re- funcji dederat, qui fundus cum esset rei-
liutientc pignus, . . . •". .'. . . 
t:t tertio jucce- publicae anteobligatus, secnndus creditor 
dente in îocum pecuniam reipublicse eam solvit : sed Mse-
secunJi. y j u s e x ^ j ( ^ {jUj cliceljat, antè rempubli-

cam sibi fundum obligatum fuisse. Inve-
niebatur autem Maevius instrumente cau-
iionis cum republica facto à Seio , inter-
fuisse , et subscripsisse: quo caverat Seius 
fundum nulli alii esse obligatum. Quuero, 
an actio aliqua in rem Maevio competere 
potest ? Modestinus respondit, pignus cui 
is de quo quaeritur , consensit, minime 
eum retinere posse. 

P e venditione 
pignons reselu-
ta, vel quœ non 
h»l>et eflectum. 

I Q . Paulus lib. 5 Quœstîonum. 
Voluntate creditoris pignus debitor ven-

didit, et posteà placuit inter eum et emp-
torem, ut à venditione discederent. Jus 
pignorum salvum erit creditori : nam si-
cut debilori, ita et creditori pristinum jus 
restituitur. Neque omnimodô creditor pi
gnus remittit, sed ita demum, si emptor 
rem retineat, nec reddat vendjtori. Et 
ideo si judicio quoque accepto venditor 
absolutus sit, vel quia non tradebat, in id 
quod interest condemnatus , salvum foré 
pignus creditori dicendum est : hsec enim 
accidere potuissent, etiam si non volun
tate creditoris vendidisset. 

§. i. Creditor quoque si pignus distra-
xit, et ex venditione recessum fuerit, vel 
homo redhibitusfuerit7 dominium ad dé
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fion de l'achat? Modestin a répondu que les 
créanciers acquéreurs avoient acquis le do
maine de la chose à titre d'achat ; parce 
que l'un et l'autre, suivant l'exposé , avoient 
consenti à la vente , mais qu'ils n'auroient 
pas réciproquement l'un contre l'autre l'ac
tion personnelle qui résulte de l'obligation 
du gage. 

i. Titius a prêté à Séius une somme 
d'argent , et a reçu de lui en gage un 
fonds qui étoit engagé avant à une répu
blique. Le second créancier a payé à cette 
république ce qui lui étoit dû; mais il s'est 
présenté un autre créancier, nommé Mae
vius , qui prétendoit que le fonds lui avoit 
été hypothéqué avant d'être engagé à la r é 
publique. On a prouvé aussi que ce Maevius 
avoit été présent à lacté de caution passé 
par le débiteur Séius avec la république , et 
qu'il l'avoit même signé. Or cet acte portcit 
que le fonds que le débiteur engageoit à 
la république ne l'étoit envers aucun au
tre créancier. Je demande si le créancier 
Maevius peut intenter l'action hypothécaire ? 
Modestin a répondu qu'il ne pouvoit con
server aucun droit sur le gage après le con
sentement qu'il avoit donné à l'acte passé 
avec la république. 

io. Paul au liv. 5 des Questions. 
Un débiteur a vendu le gage du consen

tement de son créancier ; ensuite l'acheteur 
et lui ont , d'un commun consentement, 
résilié la vente. Le créancier conserve son 
droit d'hypothèque ; puisque, de même que le 
débiteur est rétabli en son premier état, de 
même aussi le créancier reprend ses premiers 
droits : car le créancier qui consent à la 
vente ne fait point absolument remise du ga
ge , il ne l'abandonne qu'autant que l'ache
teur gardera la chose et ne la rendra pas au 
vendeur. Conséquemment, si le vendeur , 
actionné par l'acheteur, a été déchargé de 
la nécessité de livrer la chose , ou s i , sur 
le refus qu'il faisoit de la livrer, il a été 
condamné à l'indemniser de son intérêt , 
on doit décider que l'obligation du gage 
subsiste : car tout cela pouvoit arriver dans 
le cas même où le créancier n'auroit pas 
consenti à la vente. 

i . De même si un créancier vend le gage , 
et que les parties aient résilié la vente, ou que 
l'esclave vendu ait été rendu par l'acheteur 
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comme vicieux , la chose retourne dans le 
domaine du débiteur. Il en est de même de 
tous ceux qui sont autorisés à vendre la 
chose d'autrui : car , quoiqu'en ce cas ils 
transfèrent le domaine , la vente étant ré
solue , ils ne reprennent pas le domaine des 
mains de l'acheteur , mais la chose retourne 
à son premier état. 

11. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Lucius-Titius étoit débiteur de sa femme 

Gaia-Séia, à qui il avoit donné un gage ou 
l'hypothèque de quelques fonds ; ensuite il 
a donné ces mêmes fonds, conjointement 
avec sa femme , en dot à Sempronius , qui 
devoit épouser leur fille commune Séia-
Septitia. Lucius-Titius étant mort , Septitia , 
sa fille , a renoncé à sa succession. Je de
mande si la veuve de Lucius-Titius peut 
demander que les fonds qui lui ont été en
gagés lui soient remis par son gendre , qui 
en est possesseur ? Paul a répondu que la 
veuve Gaia-Séia étoit censée avoir fait re
mise de l'obligation du gage, en consentant 
à l'emploi que son mari avoit fait des fonds 
engagés pour les donner en dot à leur gen
dre commun ; mais que la dette personnelle 
subsistoit toujours; que cependant l'action 
à laquelle cette obligation personnelle don-
noit lieu, ne pourrait point être intentée 
contre la fille, qui avoit renoncé à la suc
cession de son père. 

12. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Paul a donné cette décision: Si le plus an

cien créancier consent que la chose qui lui est 
engagée soit donnée en gage par son débiteur 
à un troisième créancier , il paroît avoir fait 
remise de son gage; mais le troisième créan
cier n'est pas pour cela subrogé à la place 
du premier. Ainsi la condition du créancier 
intermédiaire devient plus favorable à l'oc
casion de cette remise. La même chose doit 
avoir lieu dans le cas où ce troisième prêt 
auroit été fait par une république. 

i. Tout créancier qui poursuit un gage en 
vertu de son hypothèque, peut être débouté 
de sa demande en revendication du gage, 
lorsque le-possesseur de la chose offre de lui 
payer sa créance. En effet, il n'y a pas lieu 
d'examiner si le possesseur a droit sur la 
chose , lorsque celui du créancier deman
deur est éteint par la libération du gage. 
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bitorem revertitur. Idemque est in omni
bus quibus-concessum est rem alienam 
vendere. Non enim, quia dominium trans-
ferunt, ideô ab emploie jus ejusrecipiunt, 
sed in pristinam causam res redi t , reso-
luta vendilione. 

11. Idem lib. 4 ResponsoTum. 
LuciusTitius cum essetuxori sure Gaiae B e p ; s n n , e 

S i • . , . - , ,, cbto iti ili)!ei:i 
eias debitor sub pignore, sive Inpolneca con,eus! i clL>di-

prrediorum, eadem prœdia cum tycore sua, tricfs. 
Seise Septitiae communis filiae noinine , 
Sempionio marito ejus futuro in dotem 
dédit. Posteà defunctoLucio Tit io, Sep-
tilia filia abstinuit se hereditate paterna. 
Quaero, an mater ejus hypothecam per-
sequi possit? Paulus rcspondit, pignoris 
quidem obligalionem pracdiorum Gaiani 
Seiam, quse viro pro filia communi in do
tem eadem danti consensit, cum commu
nis filia;nomine darentur,remisisse videri: 
obligationem autem personalem persévé
rasse ; sed adversus eam quae patris he
reditate se abstinuit, actionem non esse 
dandam. 

12. Idem lib. 5 Responsorum. 
Paulus respondit , Sempronium anti- Si debitor «m-

quiorem creditorem consentientem , cùm se"sxx cr(;<''[onf 
debitor eandem rem tertio crediton obli- tertio, 
garet, jus suum pignoris remisisse videri, 
non etiam tertium in locum ejus succes-
sisse : et ideô medii creditoris meliorem 
causam eflèctam. Idem observandum est 
et si respublica tertio loco crediderit. 

§. i. Qui pignoris jure rem persequun- De oblatione 
t u r , à vendicalione rei eos removeri so- pecuniœ débit*, 
1ère , si qualiscunque possessor ofïerre 
vellet •• neque enim débet quœri de jure 
possessoris,cùm jus pelitoris removeatur 
soluto pignore. 
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i~). Tiyphonînus Ub. S Disputationum. 

jurejuranilo et Si déférente creditore juravit clebilor 
«eni0„tiasoJ,dtur se dare non oportere, pignus liberatur; 

quia perindè habetur, atque si judicib ab
solu tus esset : nam et si à judice, quamvis 
per injuriam, absolutus sit debitor, tameo 
pignus liberatur. 

piguus. 

T)c fidejussore 
.4ato. 

i 4 . Labco Ub. 5 Posteriorum à Javoleno 
epitomatarum. 

Cum colono tibi convenit, ut invecta 
împorlala pignori essent, donec merces 
tibi sohita, aut satisfactum esset. Deindè 
inercedis nomine fidejussorem à colono 
accepisti. Satisfactum tibi videri existant)., 
et ideô illata pignori esse desiisse. 

i5 . Scœvola Ub. 6 Dîgestorum. 
•si .lél)ïtorpe- Primi créditons, qui pignori praedia 

iCumam primo . . , • . . . j 
crcdiiori debi- acceperat, et posterions cui quidam ex 
tara offerat ei, iisdem fundis clâti erant, ad eandem per-
tJui in jus primi s o n a m hereditas devenerat. Debitor offe
rt secmidi suc— . % . .. 
tceuii. rebat quantum a postenore creditore mu-

tuatus fuerat. Respondit, cogendum ac-
cipere salvo jure pignoris prions con-
tractus. 
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i3 . Tiyplioninus au àï: 8 des Dispirles. 
Si le débiteur à qui le sermeiît a été dé

féré par son créancier, affirme ne rien de
voir , le gage est libéré; parce que cette af
firmation du débiteur a-le même effet qu'un 
jugement d'absolution qu'il auroit obtenu. 
En effet, dans le cas où un débiteur auroit 
été absous par un juge, même injustement, 
le gage seroit libéré. 

i4- Labéon au liv. 5 des Postérieurs 
abrèges par Javolénus. 

Vous êtes convenu avec votre fermier que 
les effets qu'il apporteroit et feroit entrer dans 
votre fonds vous seroient engagés jusqu'à ce 
<jue vous fussiez payé du loyer ou satisfait 
de quelqu'autre manière. Ensuite vous avez 
reçu du fermier un répondant pour la sû
reté du paiement de vos loyers. Je pense 
que vous êtes satisfait, et qu'en conséquence 
les effets portés dans le fonds cessent de vous 
être engagés. 

i5 . Scévola au liv. 6 du Digeste. 
Une seule et même personne a hérité et 

du premier créancier à qui certains fonds 
avoient été engagés, et du second créan
cier à qui quelques-uns de ces mêmes fonds 
avoient aussi été obligés. Le débiteur offre 
de payer à cette personne ce qu'elle a em
prunté du second créancier. J'ai répondu 
qu'elle devoit être forcée à recevoir le paie
ment , en conservant toujours son droit de 
gage relativement au premier contrat. 
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